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La r�habilitation �nerg�tique des b�timents 
Enjeux et m�thodes   
La r�habilitation �nerg�tique des b�timents existants a longtemps �t� d�laiss�e par les auto-
rit�s publiques au profit de politiques �nerg�tiques dans les b�timents neufs, plus faciles
� mettre en ˇuvre. Elle sÕav�re en effet plus complexe et plus d�licate � organiser du fait
de lÕextr�me diversit� des b�timents existants, des situations administratives et des statuts
dÕoccupation. �laborer des programmes de r�habilitation thermique n�cessite, certes, une
bonne connaissance technique mais exige �galement de porter une plus grande attention
aux situations �conomiques, sociales et institutionnelles locales. La r�habilitation �nerg�tique
des b�timents existants est � ce jour rendue indispensable � toutes les �conomies, y compris dans
les pays �mergents, compte tenu des contraintes li�es � la s�curit� �nerg�tique, au change-
ment climatique ainsi que par le potentiel consid�rable dÕ�conomies dÕ�nergie quÕelle repr�sente.

Le pr�sent ouvrage, r�alis� � partir de lÕexp�rience acquise au cours dÕun programme de trois
ann�es de recherche appliqu�e, men� par lÕAFD et la province du Hubei en Chine, d�veloppe
la m�thodologie utilis�e en lÕillustrant pas � pas, par son application � un cas r�el . Ce cadre
m�thodologique peut bien �videmment �tre appliqu� � une autre r�gion ou � un autre pays. 
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LÕAgence Fran�aise de D�veloppement (AFD) sÕest engag�e, � lÕoccasion de son accord
dÕimplantation en Chine et sur la demande des autorit�s chinoises, � d�velopper des
programmes de coop�ration intellectuelle. Elle a confi� le d�veloppement du tout
premier programme � son d�partement de la Recherche. Ce programme, dont la
m�thodologie fait lÕobjet du pr�sent ouvrage, sÕinscrit dans la th�matique ˙ d�ve-
loppement durable : contribution de lÕaide publique au d�veloppement (APD) � la
production de biens publics mondiaux ¨. Il est issu dÕune demande des autorit�s
chinoises de la province [ 1 ] du Hubei, exprim�e � lÕoccasion dÕune mission dÕidentifi-
cation conduite en f�vrier 2006. Il porte sur lÕefficacit� �nerg�tique des b�timents
existants. En effet, les �conomies dÕ�nergie constituaient lÕun des axes importants
du onzi�me plan quinquennal (2005-2010) qui avait fix� des objectifs particuli�-
rement ambitieux de r�duction de 20 % de lÕintensit� �nerg�tique, et assign� des
objectifs dÕefficacit� �nerg�tique pour les principales villes dÕun certain nombre de
provinces pilotes. 

En 2006, lÕefficacit� �nerg�tique dans les b�timents existants �tait encore une notion
peu famili�re dans la province du Hubei, et la demande des autorit�s municipales et
provinciales � lÕAFD couvrait plusieurs aspects de ce secteur. Elle portait notamment
sur (i) des aspects techniques simples (comment fait-on lÕaudit �nerg�tique dÕun
b�timent ?), (ii) les pratiques existantes dans les pays du Nord (quelles politiques dÕef-
ficacit� �nerg�tique et quelles organisations institutionnelles ont �t� mises en place,
quels outils techniques et financiers sont utilis�s, quels sont les impacts obtenus ?)
et, enfin, (iii) sur le d�veloppement dÕune politique dÕefficacit� �nerg�tique � grande
�chelle dans les b�timents publics existants (comment proc�der, comment d�terminer
les enjeux, quelles strat�gies mettre en ˇuvre ?). 

Pour r�pondre � cette demande particuli�re et aux objectifs op�rationnels qui
lÕaccompagnaient, lÕAFD a propos� une d�marche reposant sur (i) lÕinstauration dÕune
coop�ration pluriannuel le � double sens favorisant l Õacquis it ion mutuel le de
connaissances, ( i i) l Õ�laboration conjointe dÕune m�thodologie (par les �quipes
chinoises et les �quipes fran�aises) sur la base du contenu et des objectifs du
programme souhait�, (iii) la conceptualisation dÕun programme de recherche ouvert
et �volutif en fonction de lÕavancement et pouvant int�grer des formations sp�cifiques,
(iv) le cofinancement de ce programme (chacune des parties finan�ant ses propres

Avant-propos

3
' AFD / Novembre 2011 / La r�habilitation �nerg�tique des b�timents - Enjeux et m�thodes

[ 1 ] Dans la Chine continentale, il y a 23 provinces, 5 r�gions autonomes des minorit�s nationales et 4 municipalit�s
autonomes (Beijing , Shanghai, Tianjin et Chongqing), qui sont au m�me niveau hi�rarchique.
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�quipes) et, enfin, (v) la constitution dÕune �quipe pluridisciplinaire compos�e � la
fois dÕuniversitaires, dÕing�nieurs, de financiers et de repr�sentants de diff�rentes
administrations de niveaux provincial et municipal.

Cette d�marche est pionni�re et innovante � plusieurs titres : 

l par la constitution dÕune �quipe compos�e de membres issus de secteurs 
tr�s diff�rents et peu habitu�s � communiquer et � travailler ensemble, ouverte
sur lÕext�rieur (de nombreux acteurs ont rejoint le programme au fur et � 
mesure de sa progression et de sa diffusion, en fonction de leur r�le dans la 
cha�ne dÕacteurs de lÕefficacit� �nerg�tique ou de travaux compl�mentaires 
� ceux r�alis�s dans le programme) ;

l par la diversit� du programme incluant, � c�t� des volets analyse et recherche, 
un volet formation, non limit� aux seuls membres de lÕ�quipe mais ouvert � 
dÕautres acteurs issus des milieux op�rationnels ou universitaires ou de services
concern�s situ�s dans dÕautres villes de la province ;

l par la r�alisation de r�elles �tudes de faisabilit� technico-�conomique dÕun 
programme exp�rimental ˙ grandeur nature ¨ susceptible dÕ�tre r�alis� pendant
le programme ;

l par la r�alisation dÕateliers de r�flexion avec les diff�rents acteurs de lÕefficacit�
�nerg�tique (banques, services administratifs, services financiers, etc.) et de 
s�minaires dÕ�changes permettant la pr�sentation de travaux compl�mentaires
(ou dÕexp�riences internationales) � lÕ�quipe, et des r�sultats des travaux de 
lÕ�quipe � leur pairs mais aussi aux acteurs. 

Pour r�pondre � la logique op�rationnelle souhait�e par les partenaires chinois, la
constitution de lÕ�quipe chinoise de ce programme, tr�s proche de la recherche-
action, a �t� faite en privil�giant lÕimplication des d�cideurs des niveaux municipal,
provincial et national dans le programme, ainsi que des personnes issues des services
techniques concern�s du secteur public mais aussi du secteur priv� comme des
soci�t�s de services �nerg�tiques (Energy Services Companies, ESCO), ou des banques. 

Ce programme a �t� �labor� avec le soutien technique et financier de lÕAgence de
l’environnement et de la ma�trise de l’�nergie (ADEME), et lÕappui dÕexperts fran�ais
ind�pendants de haut niveau. Pour la r�alisation dÕobjectifs partiels, des conventions
dÕ�tudes ont �t� pass�es avec lÕ�cole polytechnique de Zurich, le Fraunhofer Institut
f�r System und Innovationforshung de Karlsruhe, et un partenariat a �t� nou� avec
lÕAgence internationale de lÕ�nergie (AIE) [ 2 ].

Avant-propos   

[ 2 ] Cf. AFD et AIE (2008) ; ouvrage traduit par la suite pour la majeure partie en chinois.
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Enfin, ce programme a �t� d�velopp� en synergie avec les actions mises en ˇuvre
dans ce domaine � Harbin (province du Heliong Jiang), au d�but des ann�es 2000,
par le Fonds fran�ais pour lÕenvironnement mondial (FFEM). 

Le pr�sent ouvrage sÕattache � expliquer la m�thodologie suivie tout au long des
trois ann�es de ce programme, qui a permis (i) de caract�riser le parc des b�timents
existants, (ii) de d�terminer les enjeux technico-�conomiques dÕun programme de
r�habilitation �nerg�tique dans les b�timents publics aux diff�rentes �chelles (capitale
provinciale, province et r�gion climatique du Yang-Ts�), (iii) de d�terminer les solutions
techniques les plus appropri�es au contexte climatique local, et (iv) dÕappr�cier les
dispositifs institutionnels et financiers les plus pertinents au regard du contexte chinois.

Cet ouvrage ne met toutefois pas lÕaccent sur les difficult�s r�sultant des diff�rences
culturelles quÕil a fallu surmonter pour mener � bien ce programme [ 3 ] . Celles-ci
peuvent se mat�rialiser dans un relationnel fragile, o� lÕexpression dÕune simple
courtoisie pourra �tre per�ue dans lÕautre culture comme un affront inqualifiable,
avec le risque de faire perdre la face � son interlocuteur et de mettre un terme
d�finitif � la relation. Ces diff�rences sÕexpriment �galement dans la mani�re dÕaborder
les probl�mes, rendant lÕ�change plus complexe : dans une culture, lÕaction sera appuy�e
sur une strat�gie cart�sienne qui aura pr�alablement identifi� objectifs proches et
prioris� les actions, dans lÕautre, elle sera bas�e sur la r�alisation de lÕaction identifi�e
comme la plus urgente et dont le r�sultat sera mesur� puis adapt� � lÕaune dÕune
�valuation.

LÕalchimie est d�licate et la confiance sÕest construite au fur et � mesure des avanc�es
du programme. La r�gle est simple et � la base de toute relation �quitable : il faut
savoir �couter, faire preuve de patience et, surtout, percevoir les attentes, �tre en
mesure de r�pondre aux besoins exprim�s, ne pas faire des promesses intenables,
ne pas d�cevoirÉ Une autre difficult�, sans doute plus grande encore, quÕil a fallu
surmonter �tait de faire dialoguer et travailler ensemble des �quipes tr�s diversifi�es,
compos�es dÕuniversitaires, de banquiers, dÕing�nieurs, de fonctionnaires, etc.

LÕexp�rience acquise dans le domaine de la gestion de lÕinterculturalit� pourrait � elle
seule faire lÕobjet dÕun ouvrage, mais ce nÕest pas le but de notre �tude. Ces �l�ments
ont pour seul objectif de rappeler au lecteur que la reproductibilit� �ventuelle de ce
programme ne repose pas uniquement, et de loin, sur la seule ma�trise de la m�thode
et de la technicit�.

Avant-propos   

[ 3 ] Il faut ici rendre hommage et remercier M. Liu Yazong, expert en efficacit� �nerg�tique, impr�gn� des cultures 
chinoise et occidentale, qui a jou� tout au long du projet un r�le dÕinterface majeur sur les plans technique et 
culturel.
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Les r�sultats de ce programme ont �t� �valu�s au niveau national par le minist�re
chinois du Logement et du D�veloppement urbain et rural (Mohurd). ¸ lÕissue de cette
�valuation, ce dernier a d�cid� de sÕassocier au s�minaire de pr�sentation des r�sultats,
qui sÕest tenu � Wuhan les 12 et 13 mai 2009. ( Les actes de ce s�minaire ont fait lÕobjet
dÕune publication �dit�e par lÕAFD en octobre 2010 [ 4 ].) 

Enfin, pr�cisons que les �quipes techniques ont r�alis�, dans le cadre du programme de
recherche, les �tudes de faisabilit� de la mise � niveau �nerg�tique dÕun certain nombre
de b�timents, en vue de favoriser la r�alisation dÕun programme de d�monstration. Ce
programme de d�monstration avait pour objectif de valider in situ et en grandeur nature
les r�sultats du programme, en termes dÕ�conomie dÕ�nergie, mais �galement en termes
de co�t dÕinvestissement. Ces �quipes techniques ont poursuivi leurs travaux et �tendu
les audits technicofinanciers et les �tudes de faisabilit� � de nombreux autres �difices
municipaux, consolidant un programme de pr�s de 700 000 m2 de b�timents �
r�habiliter sur le plan �nerg�tique, incitant ainsi les responsables municipaux �
rechercher des financements pour en permettre la r�alisation. 

La repr�sentation locale de lÕAFD � Beijing , � qui a �t� confi�e, (apr�s le s�minaire de
Wuhan), la poursuite de ce programme, lÕa orient� tout naturellement vers le finan-
cement de cette op�ration. Ce nÕ�tait pas lÕobjectif initial du programme de recherche,
plus orient� sur les m�canismes financiers qui seuls peuvent permettre le passage de
programme dÕefficacit� �nerg�tique � grande �chelle, mais cette r�orientation illustre
parfaitement la dynamique cr��e � lÕoccasion de ce programme, et t�moigne de lÕint�r�t
et de la r�ussite de la d�marche.

Avant-propos   

[ 4 ] Cf. AFD (2010), Implementing Large Scale Energy Efficiency in Existing Buildings in China.
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Introduction
En 2008, la consommation dÕ�nergie dans les b�timents des secteurs r�sidentiel et
tertiaire repr�sentait 33 % de la consommation mondiale dÕ�nergie finale, elle-m�me
de lÕordre de 8 milliards de tonnes �quivalent p�trole (tep), devant lÕindustrie (29 %)
et les transports (27 %). Dans ce m�me secteur des b�timents, la consommation
dÕ�lectricit� repr�sentait 53 % de la consommation totale dÕ�lectricit� au monde.
En t�te des grands secteurs dÕactivit�s pour la consommation dÕ�nergie, et tout
particuli�rement dÕ�lectricit�, le secteur des b�timents constitue par cons�quent
une cible privil�gi�e des politiques dÕefficacit� �nerg�tique, rendues indispensables
� toutes les �conomies compte tenu des contraintes li�es � la s�curit� �nerg�tique
et aux changements climatiques.

La mise en ˇuvre de lÕefficacit� �nerg�tique dans les b�timents sÕadresse � trois
cat�gories dÕactions : 

l la construction de b�timents les plus �conomes possible en �nergie, assurant 
toutefois le confort n�cessaire aux occupants ;

l la r�habilitation �nerg�tique des b�timents existants, avec le m�me objectif ; 

l lÕutilisation, � lÕint�rieur des b�timents, dÕ�quipements et dÕappareils efficaces 
en �nergie.

On voit tout de suite quÕune telle entreprise, pour �tre r�ussie, n�cessite de multiples
innovations techniques par rapport aux pratiques habituelles dans la conception des
b�timents, les mat�riaux de construction et les mat�riels, la qualit� de la r�alisation
et de lÕentretien, etc. La dimension technique est accompagn�e des �valuations
�conomiques pr�cises des co�ts selon les choix techniques effectu�s et le degr�
dÕam�lioration des performances �nerg�tiques attendues, ainsi que des b�n�fices
en termes �nerg�tiques, environnementaux, �conomiques et sociaux des r�alisations
et des programmes envisag�s. Enfin, tout cela est compl�t� par la recherche des
moyens de financement les plus adapt�s � ces op�rations dÕun type nouveau.

Paradoxalement, et parce que cÕest dans ce domaine que lÕon constate les innovations
les plus avanc�es, la construction de b�timents plus �conomes en �nergie que leurs
pr�d�cesseurs sÕest av�r�e la d�marche la plus facile et la moins on�reuse, le promoteur
ma�trisant les choix. Dans les pays qui ont r�alis� avec succ�s cette �volution de la
construction neuve, la d�marche suivie a �t� une combinaison dÕune r�glementation

' AFD / Novembre 2011 / La r�habilitation �nerg�tique des b�timents - Enjeux et m�thodes
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Introduction

thermique des b�timents neufs (rendue plus exigeante de fa�on progressive et
programm�e), dÕune concertation suivie avec les partenaires (architectes, bureaux
dÕ�tudes, entreprises de construction, industriels des mat�riaux et des �quipements),
de programmes de formation, de recherche et d�veloppement et de politique indus-
trielle, afin de rendre disponibles, sur le march�, tous les ˙ ingr�dients ¨ n�cessaires
au respect de la r�glementation thermique et de ses normes.

La r�habilitation �nerg�tique des b�timents existants est une autre affaire, plus com-
plexe � mettre en ˇuvre, plus d�licate � organiser. Certes, elle tire largement profit
des progr�s techniques r�alis�s dans la construction neuve, de la conception aux
techniques de constructions, en passant par les mat�riaux et les �quipements. Mais
elle pose des difficult�s dÕun autre ordre, du fait de lÕextr�me diversit� des b�timents
existants � tous les points de vue : p�riode de leur construction, qualit� des mat�riaux
et des m�thodes de construction, cat�gories dÕusages (tout particuli�rement dans
le secteur tertiaire) et peut-�tre surtout statut dÕoccupation et/ou juridique et situa-
tion administrative (propri�taire, locataire, public, priv�, absence de r�glementations,
etc.). Il en r�sulte que les op�rations techniques que lÕon peut envisager pour une
r�habilitation �nerg�tique sont tr�s souvent complexes sur le plan technique, que
lÕon doit effectuer des arbitrages difficiles sur le degr� de r�habilitation pour des raisons
�conomiques, et quÕil faut prendre en compte une ˙ p�riode dÕapprentissage ¨ �co-
nomique, sociale, administrative et financi�re, qui sÕav�re souvent longue et laborieuse.
Ainsi, alors que les r�glementations thermiques sur la construction neuve ont �t�
mises au point, dans les diff�rents pays, en suivant � peu pr�s la m�me d�marche, la
m�thode dÕ�laboration de programmes de r�habilitation thermique r�clame une plus
grande attention aux situations �conomiques, sociales et institutionnelles locales.

Pendant longtemps, les autorit�s publiques comme les acteurs priv�s ont recul� devant
ces difficult�s et il faut bien reconna�tre que, dans bien des cas, le niveau relativement
bas des prix de lÕ�nergie et lÕillusion quÕune telle situation se poursuivrait �ternellement
incitaient tout simplement � ne rien faire dans ce secteur. De plus, la r�habilitation
des b�timents a toujours �t� consid�r�e comme moins ˙ noble ¨ que la construction
neuve. Toutefois, compte tenu des contraintes in�vitables, tant sur le plan �nerg�tique
que climatique, la r�habilitation des b�timents existants devient une obligation du fait
de lÕimportance du parc b�ti par rapport au nombre des constructions neuves arrivant
chaque ann�e sur le march� (dans des proportions �videmment variables selon les
pays). M�me dans des pays �mergents � forte croissance, affichant donc un nombre
�lev� de construction neuves, le parc b�ti repr�sente un potentiel consid�rable dÕ�co-
nomies dÕ�nergie (justement parce quÕil a �t� construit � une �poque o�, faute de
moyens ou de discernement, on a construit des b�timents ˙ �nergivores ¨).  On

' AFD / Novembre 2011 / La r�habilitation �nerg�tique des b�timents - Enjeux et m�thodes
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observe une prise de conscience assez g�n�rale que, certes, construire des b�timents
neufs performants est une bonne chose, mais que le r�sultat global des progr�s enre-
gistr�s risque de rester tr�s insuffisant si lÕon continue � tra�ner, ann�e apr�s ann�e, le
˙ boulet �nerg�tique ¨ dÕun parc ancien qui, bien que potentiellement util isable,
restera tr�s fortement consommateur dÕ�nergie. Au-del� de cette ˙ obligation dÕagir ¨,
le caract�re innovant et �conomiquement et socialement int�ressant de la r�habilitation
�nerg�tique des b�timents est particuli�rement ressenti dans les grands pays �mergents,
la plupart dÕentre eux ne sÕ�tant attaqu� jusquÕici, � grande �chelle, quÕ� la performance
des b�timents neufs. 

Le cas de la Chine est particuli�rement significatif : une telle �volution est importante
pour le pays et ses objectifs �conomiques et environnementaux, mais aussi pour le
reste du monde, du fait de lÕimportance de sa consommation dÕ�nergie et du niveau
de ses �missions de gaz � effet de serre. Certes,  en 2008, la consommation par
habitant dÕ�nergie primaire de la Chine �tait de 1,6 tep (contre 3,6 tep pour lÕUnion
europ�enne — UE — et 7,9 tep pour les �tats-Unis), mais, avec 1,3 milliard dÕhabitants,
la consommation totale dÕ�nergie primaire de la Chine �tait de 2 milliards de tep,
soit 17 % de la consommation mondiale, presque � �galit� avec les �tats-Unis.
Sachant que, en Chine, le secteur des b�timents du r�sidentiel et du tertiaire est
responsable de 30 % de la consommation finale et conna�t une tr�s forte croissance,
on comprend lÕimportance de lÕenjeu.

La part la plus importante de la consommation dÕ�nergie dans les b�timents en
Chine est consacr�e au confort thermique : chauffage dans les r�gions du Nord et du
Centre, et rafra�chissement dans les r�gions du Centre et du Sud. En r�gle g�n�rale,
la consommation dans les b�timents est en forte augmentation du fait de lÕaccrois-
sement rapide du parc, de lÕaspiration � plus de confort, et de lÕusage croissant dÕappareils
et dÕ�quipements domestiques ou professionnels consommateurs dÕ�nergie (�lectro-
m�nager, audiovisuel, informatique), tout particuli�rement en zone urbaine. 

Des orientations politiques importantes ont �t� prises dans le pays pour am�liorer
lÕefficacit� �nerg�tique des b�timents neufs, en particulier via la promulgation et
lÕapplication croissante de nouvelles et ambitieuses r�glementations thermiques de
b�timents, fix�es au niveau national et d�clin�es au niveau provincial en fonction des
conditions climatiques. Mais, bien que le potentiel dÕefficacit� �nerg�tique soit consid�-
rable dans les b�timents existants, les efforts dans ce secteur restent relativement
peu importants, du fait dÕune s�rie de difficult�s dÕordres technique, �conomique,
institutionnel et financier.

Introduction
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LÕobjectif du programme de recherche men� conjointement par le d�partement de
la Construction de la province du Hubei et le d�partement de la Recherche de lÕAFD
a consist� � �tablir le cadre n�cessaire pour la r�alisation de la r�novation �nerg�tique
des b�timents existants de la province, notamment en ce qui concerne la proposition
de m�canismes financiers nouveaux et innovants permettant une mise en ˇuvre �
grande �chelle. Il sÕest agi, en collaboration �troite entre partenaires chinois et fran�ais,
de chercher � supprimer, ou tout au moins � all�ger, la contrainte financi�re qui p�se
sur les investissements de r�habilitation �nerg�tique, obstacle majeur au d�veloppe-
ment de cette activit� et, de fa�on plus g�n�rale, de cr�er lÕensemble des conditions
n�cessaires � sa mise en ˇuvre. Le d�partement de la Construction de la province du
Hubei ayant d�cid� de travailler en priorit� sur la r�novation �nerg�tique des grands
b�timents du secteur tertiaire (public et priv�), cÕest sur ce dernier quÕa essentiellement
port� le programme de recherche. 

LÕassociation dÕune �quipe dÕexperts de lÕAFD, de responsables et dÕ�quipes de lÕad-
ministration et dÕ�quipes universitaires de la province, a permis de r�aliser un travail de
recherche appliqu�e conscient des enjeux globaux et, en m�me temps, de lÕexigence
de qualit� des r�alisations concr�tes.

La m�thodologie du programme de recherche �labor�e collectivement, tout en
sÕadressant � une cat�gorie particuli�re de b�timents dans une province particuli�re
de Chine, peut, par la logique de ses composantes et de son organisation, �tre appli-
qu�e � dÕautres cat�gories de b�timents (les logements par exemple), dans dÕautres
provinces du pays, et dans dÕautres pays. En effet, lÕarchitecture m�me de la m�thode
ainsi mise au point permet justement dÕint�grer de fa�on naturelle les caract�ristiques
particuli�res dont nous avons pr�c�demment soulign� lÕimportance. Dans la mesure
o� il sÕagit dÕune recherche appliqu�e, dont le caract�re et lÕobjectif de r�alisation
concr�te sont d�terminants, il eut �t� dÕun int�r�t limit� de pr�senter au lecteur une
m�thodologie ˙ th�orique ¨. En revanche, lÕillustration, pas � pas, de la m�thodologie
par son application � un cas r�el, dÕun enjeu consid�rable, rend lÕexpos� � la fois plus
p�dagogique, plus int�ressant et plus convaincant. Si le programme de recherche a
trait� sp�cifiquement du cas de la Chine, et plus sp�cialement les b�timents tertiaires
de la ville de Wuhan, ce document d�crit un cadre m�thodologique qui peut �tre
appliqu� � une autre r�gion ou � un autre pays.

LÕoriginalit� de la m�thodologie ainsi �labor�e porte sur la traduction, dans les prin-
cipes et lÕorganisation du programme de recherche, de la compl�mentarit� et de
lÕarticulation des diff�rentes comp�tences et, donc, des diff�rents partenaires qui
doivent concourir � la r�alisation de projets et de programmes de r�habilitation
�nerg�tique, d�s le d�but de la recherche. 

Introduction
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La d�marche classique consiste en effet � s�rier les questions (techniques, �conomiques,
sociales, institutionnelles, financi�res) et � les traiter s�par�ment et ˙ en s�rie ¨,
dans cet ordre et dans le temps, depuis lÕacquisition des donn�es de base jusquÕ�
la r�flexion sur les montages financiers. 

Dans cette recherche, au contraire, lÕexigence de compl�mentarit� conduit � ce que
les groupes dÕexpertise comp�tents sur les diff�rentes questions — chaque groupe
rassemblant les partenaires concern�s — travaillent en parall�le, que leurs avanc�es et leurs
r�sultats interagissent � chaque �tape et, autant que faire se peut, quÕils progressent
ensemble vers la recherche de la solution globale optimale au regard de lÕensemble
des contraintes attach�es � chacune de ces questions. Ainsi, la d�marche ne consiste
pas � explorer les diff�rentes solutions possibles et � choisir la meilleure dans chacun
des domaines, mais de progresser de fa�on interactive entre les diff�rentes disciplines,
de fa�on it�rative dans le temps (tel ou tel r�sultat n�cessitant une exploration plus
pr�cise dÕun domaine particulier), de fa�on continue car si le programme de recherche
proprement dit se termine � un certain moment, la r�alisation concr�te de projets et
de programmes de r�habilitation �nerg�tique apportera de nouveaux �l�ments qui,
� leur tour, modifieront les choix dans lÕun ou lÕautre des domaines.

La pr�sentation du programme de recherche dans un document oblige � un certain
d�roulement lin�aire des diff�rentes questions qui ont �t� trait�es et � situer le cadre
global des enjeux dÕun tel programme. Il nÕest donc pas facile de traduire les ˙ allers-
retours ¨ et les h�sitations de la recherche elle-m�me, ainsi que les ˙ phasages ¨ de
celle-ci entre des p�riodes dÕavanc�e dans tel ou tel domaine et des p�riodes de
synth�se, dÕ�changes, de r�ajustement des t�ches, de relance de lÕexploration sur des
nouvelles ou anciennes questions, toutes choses qui font aussi la richesse de la recherche
mais sont forc�ment en grande partie ˙ gomm�es ¨ dans un expos� qui se veut logique
et compr�hensible.

Le document pr�sent� ici a donc regroup�, de la fa�on qui nous a paru la plus logique
pour suivre et comprendre la m�thode, le d�roulement et les r�sultats du programme
en cinq parties :

l 1 : les enjeux de lÕ�nergie dans les b�timents au niveau mondial et en Chine, 
illustr�s par une comparaison entre les deux grands ensembles, comparables 
par leur population mais tr�s diff�rents au niveau �conomique : la Chine et 
lÕOrganisation de coop�ration et de d�veloppement �conomiques (OCDE).

l 2 : pr�sentation de la m�thodologie du programme de recherche sur la r�ha-
bilitation �nerg�tique des b�timents dans ses composantes, ses principes et 
son organisation ; �l�ments qui peuvent �tre consid�r�s comme ind�pendants

Introduction
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dÕun programme particulier (tel celui de la province du Hubei) et applicables 
� dÕautres contextes nationaux ou r�gionaux.

l 3 : pr�sentation d�taill�e des composantes techniques et �conomiques de 
lÕ�laboration dÕun programme de r�habilitation �nerg�tique des b�timents 
depuis la connaissance de la typologie et des consommations dÕ�nergie des 
b�timents (sur lÕexemple de la ville de Wuhan) jusquÕ� lÕ�valuation des enjeux 
et des impacts dÕop�rations de grande envergure. Ce chapitre aborde des 
questions techniques relativement complexes, dont certains �l�ments sont 
report�s en annexe. Il permet au lecteur, m�me non-sp�cialiste, de bien com-
prendre le cheminement dÕune d�marche dont chaque t�che est essentielle, 
le haut niveau scientifique et la pr�cision des instruments et des �tudes qui 
permettent dÕassurer la r�ussite dÕune politique de r�habilitation �nerg�tique 
des b�timents � grande �chelle. Rappelons-le, en empruntant une citation de 
Descartes, ˙ le diable est dans les d�tails ¨ ; en dÕautres termes, cÕest bien en 
suivant pas � pas chaque phase de la d�marche que lÕon en saisit pleinement
la qualit� et la richesse. Certains exemples sont pr�sent�s en annexe du 
document principal.

l 4 : analyse du jeu dÕacteurs dans le processus de d�cision, dÕorganisation et de 
financement des projets de r�habilitation �nerg�tique. En sÕappuyant sur 
lÕexemple du programme du Hubei, ce chapitre met en �vidence les opportu-
nit�s et les barri�res rencontr�es dans la mise en ˇuvre dÕun programme. Il 
montre toute lÕimportance des questions institutionnelles, organisationnelles, 
sociales et financi�res, dont le traitement exige une tr�s bonne connaissance 
de la situation nationale, provinciale et locale.

l 5 : �valuation des conditions dÕadaptation des m�canismes financiers existants 
et de d�veloppement des dispositifs compl�mentaires et d�di�s au financement
des programmes. On comprend quÕil sÕagit dÕabord de bien conna�tre, via des 
�changes avec les partenaires financiers, ce qui ˙ existe ¨ en mati�re de finan-
cement, de lÕanalyser, de lÕutiliser et, partant de l�, constatant la difficult� 
dÕadaptation des outils financiers traditionnels � ces activit�s dÕun type nouveau,
de proposer, � partir du dialogue avec ces m�mes partenaires, des m�thodes 
innovantes, inspir�es de lÕexp�rience internationale et adapt�es aux conditions
locales.

La conclusion permet de souligner les points les plus marquants de la d�marche et
des r�sultats obtenus, ainsi que dÕen commenter les points forts et les faiblesses.

Introduction
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1. La Chine dans le monde : 
les enjeux de lÕ�nergie 

dans les b�timents

Pr�ambule
Le programme de recherche sur la r�habilitation �nerg�tique des b�timents pr�sent�
dans ce document sÕest d�roul� en Chine, dans la province du Hubei, et a vis� plus
particuli�rement les b�timents de sa capitale, Wuhan. Quel que soit le p�rim�tre
dÕun programme envisag� et surtout si celui-ci, comme cÕ�tait le cas, est consid�r�
comme ayant valeur de programme pilote pour des op�rations � grande �chelle, il est
de la premi�re importance de situer les enjeux �nerg�tiques du secteur des b�timents
dans le pays concern� (ne serait-ce que pour aider � la prise de conscience, et donc
� la prise de d�cision, des responsables politiques). Dans ce premier chapitre, nous
situons ces enjeux pour la Chine dans le cadre mondial, en nous appuyant sur une
comparaison entre le pays et lÕOCDE (comparaison �tablie sur la base des niveaux
de populations proches de ces deux ensembles).

1.1. Consommations dÕ�nergie de la Chine 
dans le cadre mondial

Dans un monde abritant 6,67 milliards de personnes (OCDE, 2008), la Chine, le plus
peupl� des pays dits ˙ �mergents ¨ (1,33 milliard) et lÕOCDE, ensemble des pays dits
˙ d�velopp�s ¨ (1,19 milliard), constituent deux ensembles de m�me taille par la
population, dont il est int�ressant de comparer les consommations dÕ�nergie, en
partant du consommateur final.

1.1.1. Les consommations dÕ�nergie finale
Les consommations totales et par habitant
La consommation dÕ�nergie finale correspond aux produits �nerg�tiques qui sont
livr�s au consommateur : produits p�troliers, gaz, charbon, chaleur, �lectricit�, biomasse
(bois de chauffage). Les secteurs consommateurs sont lÕindustrie, les transports,
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lÕagriculture, le r�sidentiel et le tertiaire (�nergie consomm�e dans les b�timents de
ces deux secteurs). On comprend �galement dans la consommation finale celle des
produits �nerg�tiques, essentiellement produits p�troliers et gaz, consomm�s pour des
usages non �nerg�tiques (notamment chimie pour la production de mati�res plastiques
et dÕengrais).

LÕOCDE repr�sente, avec 3 830 Mtep, 45,4 % de la consommation finale mondiale
(8 431 Mtep), tandis que la Chine, avec 1 403 Mtep, nÕen repr�sente que 16,6 %.

Premi�re partie

Source : Enerdata.
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1Graphique �volution de la consommation finale dÕ�nergie 
dans le monde, dans les pays de lÕOCDE et en Chine,
de 1990 � 2008 (en Mtep) 

LÕ�volution des consommations, que montre le graphique 1,  i l lustre le caract�re
˙ �mergent ¨ de lÕ�conomie chinoise : les tr�s fortes croissances du produit int�rieur
brut (PIB) depuis 2000 se traduisent par une nette croissance de la consommation
dÕ�nergie. Cet �cart est confirm� par la comparaison des consommations dÕ�nergie
finale par habitant, dans le graphique 2.

19921990 1994 1996 1998 2000 2002 2004 2006 2008
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Premi�re partie

Source : Enerdata.
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3Graphique R�partition par produit de la consommation 
dÕ�nergie finale dans le monde, dans les pays de lÕOCDE
et en Chine, en 2008 (en %)
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Les graphiques 3 et 4 montrent que les structures des consommations dÕ�nergie
finale sont nettement diff�rentes entre la Chine et lÕOCDE. Dans la r�partition par
produit, celle-ci se distingue des pays de lÕOCDE par la forte proportion de charbon
directement utilis� comme produit �nerg�tique final alors que, dans les pays de
lÕOCDE, sa consommation finale est faible : lÕessentiel du charbon y est consacr� � la
production dÕ�lectricit�. La consommation dÕ�lectricit� repr�sente environ 20 % de
la consommation dÕ�nergie finale dans tous les cas (18 % pour le monde et la Chine,
21 % pour les pays de lÕOCDE).

Dans la r�partition par secteur, lÕindustrie est le premier secteur consommateur (50 %)
en Chine, devant les b�timents (secteurs r�sidentiel et tertiaire ; 28 %) et les transports
(10 %). Dans les pays de lÕOCDE, les b�timents (33 %) sont en t�te, suivis de pr�s par
les transports (32 %).

1.1.2. La production dÕ�lectricit�
Si lÕ�lectricit� ne repr�sente que 20 % environ de la consommation dÕ�nergie finale,
sa production r�clame, du fait de la pr�dominance des centrales thermiques (� com-
bustible fossile ou nucl�aire) une consommation tr�s �lev�e dÕ�nergie primaire, du

Premi�re partie

4Graphique R�partition sectorielle de la consommation dÕ�nergie
finale dans le monde, dans les pays de lÕOCDE 
et en Chine, en 2008 (en %)

Source : Enerdata.
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fait du rendement des centrales thermiques. CÕest essentiellement la diff�rence entre
lÕ�nergie primaire n�cessaire � la production dÕ�lectricit� et lÕ�nergie finale (sous forme
dÕ�lectricit�) qui en r�sulte, qui explique la diff�rence des valeurs entre consommations
dÕ�nergie primaire et finale.

En 2008, les productions dÕ�lectricit� �taient de 20 208 TWh (milliard de kWh) dans le
monde, 10 714 TWh dans les pays de lÕOCDE, et 3 463 TWh en Chine. Le graphique
5 montre la structure de cette production par type de source.

Premi�re partie

Pour les trois ensembles, la premi�re source de production dÕ�lectricit� est le charbon.
En Chine, il r�pond � 80 % des besoins, le compl�ment �tant actuellement assur�
presque exclusivement par les sources renouvelables. Dans les pays de lÕOCDE, le
charbon assure 36 % seulement mais la production dÕ�lectricit� par le charbon dans
lÕOCDE (3 700 TWh) est sup�rieure � celle de la Chine (2 700 TWh). Au plan mondial,
on note que la contribution du nucl�aire (13,5 %) est nettement inf�rieure � celle des
�nergies renouvelables (19,1 %).

5Graphique Production dÕ�lectricit� par source dans le monde,
dans les pays de lÕOCDE et en Chine, en 2008 (en %)

Source : Enerdata.
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1.1.3. Les consommations dÕ�nergie primaire
Les consommations totales et par habitant
Le graphique 6 pr�sente lÕ�volution des consommations dÕ�nergie primaire totales
pour les trois grands ensembles. Tandis que la consommation dÕ�nergie de lÕOCDE
est � peu pr�s stable durant la d�cennie 2000-2010, celle de la Chine a r�guli�rement
augment�, tout comme la consommation mondiale.

Au niveau des consommations par habitant (cf. graphique 7), on retrouve, encore
accentu�es, les diff�rences entre la Chine et lÕOCDE not�es lors de la comparaison
des consommations dÕ�nergie finales.

Premi�re partie

Source : Enerdata.
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6Graphique �volution de la consommation dÕ�nergie primaire
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Premi�re partie

Source : Enerdata.
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7Graphique Consommation dÕ�nergie primaire par habitant 
dans le monde, dans les pays de lÕOCDE et en Chine,
en 2008 (en Tep) 

OCDE Chine

La structure par source de la consommation dÕ�nergie primaire

Monde 33,3 21,1 26,9 9,8 0,2 8,6

OCDE 38,4 23,1 20,7 4,2 0,2 13,5

Chine 18,1 3,1 65,8 9,5 0,3 3,3

�lectricit� 
primaire

Chaleur 
primaire

BiomasseCharbonGaz 
naturel

P�trole%

Source : Enerdata. 

1Tableau Consommation dÕ�nergie primaire par source, 
en 2008 (en %)

Dans les pays de lÕOCDE, comme dans le monde, le p�trole est la premi�re source
dÕ�nergie primaire. En Chine, en revanche, cÕest le charbon qui, avec une part de 66 %,
est de loin la premi�re source primaire. 
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La Chine et lÕOCDE
Avec une population de 10 % inf�rieure � celle de la Chine, lÕensemble des pays de
lÕOCDE consomme six fois plus de p�trole que la Chine, vingt fois plus de gaz naturel,
onze fois plus dÕ�lectricit� primaire, et seulement 20 % de moins de charbon et 20 %
de plus de biomasse (cf. graphique 9).

Premi�re partie

8Graphique R�partition par source de la consommation dÕ�nergie
primaire dans le monde, dans les pays de lÕOCDE 
et en Chine, en 2008 (en %)

Source : Enerdata.
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1 . 2 . Consommations dÕ�nergie dans les b�timents 
en Chine

1.2.1. Consommations dÕ�nergie finale par secteur
Le graphique 10 illustre la forte augmentation de la consommation du secteur industriel
depuis le d�but des ann�es 2000. Celle-ci est due au boom des infrastructures et de
la construction des b�timents, mais aussi � la forte croissance des exportations.

Premi�re partie

Le secteur de lÕindustrie repr�sentait, en 2008, la moiti� de la consommation dÕ�nergie
finale, devant le secteur des b�timents (r�sidentiel et tertiaire), � 28 % et les transports,
� 11 % (cf. graphique 11).

Source : Enerdata.
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1.2.2. Structure par produit de la consommation dÕ�nergie finale

Premi�re partie

11Graphique Structure par secteur de la consommation dÕ�nergie
finale en Chine, en 2008 
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12Graphique Structure par produit de la consommation dÕ�nergie
finale en Chine, en 2008 
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La part du charbon consomm� directement reste dominante dans la consommation
dÕ�nergie finale (chauffage, notamment par r�seaux de chaleur) ; la consommation
de gaz, quant � elle, est faible, et celle de biomasse repr�sente une part importante. 
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1.2.3. Structure par produit de la consommation dÕ�nergie 
dans les b�timents

Premi�re partie

La structure par produit de la consommation dÕ�nergie dans le secteur des b�timents
confirme ce que nous avons vu pr�c�demment : lÕimportance de la biomasse (de loin le
premier produit dans le r�sidentiel) est li�e au fait quÕelle est le produit de chauffage
dans le milieu rural (542 millions dÕhabitants en 2006, selon lÕOCDE). On ne retrouvera
pas du tout la m�me structure de consommation en milieu urbain : le secteur tertiaire,
qui est urbain, pr�sente une structure de consommation proche de celle des pays
occidentaux, domin�e par lÕ�lectricit� et les produits p�troliers, mais la contribution
du gaz (forte dans les pays de lÕOCDE) reste actuellement tr�s faible en Chine.

1.2.4. De lÕ�nergie primaire � lÕ�lectricit� finale
La production totale dÕ�lectricit� pour les besoins de la consommation nationale en
Chine �tait, en 2008, de 3 452 TWh. En tenant compte des autoconsommations et
des pertes, la consommation totale �tait de 2 972 TWh, dont 146 TWh consomm�s
par le secteur de lÕ�nergie, et 2 826 TWh de consommation finale. Cela signifie que 1 kWh
consomm� correspond � 1,16 kWh produit.

13Graphique Structure de la consommation des b�timents 
par produit en Chine, en 2008 

Source : Enerdata.
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Par ailleurs, la quantit� dÕ�nergie primaire (essentiellement charbon) consomm�e
pour la production dÕ�lectricit� �tait, en 2008 toujours, de 811 Mtep, pour une
production de 3 452 TWh ou 297 Mtep. Le rendement du syst�me de production
dÕ�lectricit�, rapport de la quantit� dÕ�lectricit� produite � la quantit� dÕ�nergie
primaire n�cessaire pour la produire, est donc de 0,366 (ou 36,6 %).

Le rendement du syst�me �lectrique, cÕest-�-dire le rapport entre la quantit� dÕ�lectricit�
consomm�e en ˙ bout de ligne ¨ (soit en consommation finale soit en consommation
du secteur �nerg�tique) est donc 0,366 : 1,16 = 0,316.

Ce rapport est int�ressant � conna�tre pour convertir les consommations finales
dÕ�lectricit� (dans les b�timents par exemple) en �nergie primaire.

1.3. �missions de CO2 li�es � la consommation dÕ�nergie 
1.3.1. Comparaisons internationales
Le tableau 2 indique les �missions totales et par habitant des principaux pays �metteurs
(dont lÕUE, consid�r�e comme un tout). Les �missions de CO2 prises en compte ici
sont celles dues � la combustion des combustibles fossiles.

Premi�re partie

Chine 5 836 1 328 4,4

�tats-Unis 5 578 305 18,27

UE-27 3 823 496 7,71

Inde 1 380 1 141 1,21

Russie 1 637 141 11,6

Japon 1 173 128 9,18

Br�sil 356 195 1,83

En t (tonne)En millionEn Mt (million de tonnes)

Source : Enerdata.

2Tableau �missions de CO2 totales et par habitant 
des principaux pays, en 2008

�missions de CO2 par habitantPopulation�missions de CO22008
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On voit que, si la Chine est devenue en 2008 le premier pays �metteur, ses �missions
par habitant restent inf�rieures dÕun facteur 4 � celles des �tats-Unis, dÕun facteur 3
� celles de la Russie et dÕun facteur dÕenviron 2 � celles du Japon et de lÕUE. Le Br�sil et
lÕInde sont loin derri�re.

Premi�re partie

Source : Enerdata.
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14Graphique �missions de CO2 par habitant par an 
dans les principaux pays, en 2008 (en Tep)
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Source : Enerdata.
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15Graphique �missions de CO2 (combustion) par source en Chine,
en 2008 (en Mtep) 
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1.3.2. Les �missions de CO2 li�es � lÕ�nergie en Chine

Les �missions de CO2 par source
Sur un total de 5 836 Mt CO2 en 2008, sans surprise, les �missions de CO2 proviennent
� 82 % de la combustion du charbon.
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Les �missions de CO2 par secteur
Lorsque lÕon indique les �missions par secteur, il est dÕusage de consid�rer comme
un secteur particulier celui de lÕ�nergie. On compte alors lÕensemble des �missions
de ce secteur. La production dÕ�nergie nÕest pourtant pas une fin en soi. Cette �nergie
alimente les secteurs de consommation et il est plus int�ressant de comptabiliser,
pour chaque secteur dÕutilisation finale, dÕune part les �missions directes (chauffage
au charbon, d�placements automobiles, etc.) et, dÕautre part, les �missions indirectes
(notamment pour la production de lÕ�lectricit�). CÕest ce quÕillustrent le tableau 3 et
le graphique 16.

Premi�re partie

Notons que la diff�rence entre les �missions totales (5 836 Mt) et la somme des
�missions directes et indirectes des secteurs (5 208 Mt), soit 628 Mt, doit repr�senter
les �missions li�es aux consommations propres du secteur de lÕ�nergie (�missions
des activit�s des mines, des raffineries et des centrales �lectriques).

Directes 1 540 426 378 123 2 467

Indirectes 1 913 27 701 100 2 741

Total 3 453 453 1079 223 5 208

% 66,3 8,7 20,7 4,3 100

TotalAgricultureB�timentsTransportsIndustrie �missions CO2 (Mt)

Source : Enerdata. 

3Tableau �missions directes et indirectes de CO2 par secteur 
en Chine, en 2008 (en Mt) 
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1.4. Enjeux de la consommation dÕ�nergie 
dans les b�timents en Chine

1.4.1. Les consommations dÕ�nergie dans les b�timents 
de trois pays repr�sentatifs

Afin dÕ�valuer les enjeux de la consommation dÕ�nergie dans les b�timents, nous
allons comparer cette consommation dans trois grands pays, ou ensemble de pays :
la Chine, les �tats-Unis et lÕUE (UE � 27 pays). 

La Chine est le plus grand des pays �mergents et conna�t une croissance �conomique
forte qui entra�ne une augmentation rapide de la consommation dÕ�nergie. Les
�tats-Unis et lÕUE sont deux ensembles repr�sentatifs du niveau �lev� de richesse
des pays de lÕOCDE, mais avec des mod�les de d�veloppement et des modes de
vie nettement diff�rents, ce qui entra�ne des �carts sensibles sur leurs situations
�nerg�tiques.

Le graphique 17 montre que les consommations dÕ�nergie finale totales des trois
pays sont tr�s proches en 2007, mais en faible croissance pour les �tats-Unis et lÕUE
et en tr�s forte croissance pour la Chine.

Premi�re partie

Source : Enerdata.
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On fait � peu pr�s la m�me constatation pour la consommation dÕ�nergie finale
dans le secteur des b�timents (ensemble r�sidentiel et tertiaire), avec une croissance
moins rapide que pr�c�demment dans le cas de la Chine (cf. graphique 18).

Premi�re partie

17 et 18Graphiques Consommation dÕ�nergie finale totale 
et des secteurs r�sidentiel et tertiaire, 
en Chine, aux �tats-Unis et dans lÕUE, 
de 1971 � 2007 (en Mtep) 

On constate en revanche des diff�rences consid�rables lorsque lÕon examine la
structure de la consommation dÕ�nergie finale dans les b�timents de chacun des
trois grands consommateurs, comme le montrent les graphiques 19 et 20.

La diff�rence la plus importante appara�t dans le secteur r�sidentiel (cf. graphique 20) :
du fait de lÕimportance de la population rurale en Chine et du fait quÕelle utilise surtout
le bois de feu pour le chauffage et la cuisson, la part de la biomasse est pr�pond�rante
dans la consommation, tandis que les �tats-Unis et lÕUE ont recours essentiellement
aux combustibles fossiles (surtout le gaz) et � lÕ�lectricit�. 

17. Consommation totale 18. Consommation des secteurs 
r�sidentiel et tertiaire
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Premi�re partie

19 et 20Graphiques Structure de la consommation finale 
dans les secteurs r�sidentiel et tertiaire 
en Chine, aux �tats-Unis et dans lÕUE, 
en 2007 (en %)

On trouve une structure plus semblable entre la Chine et les deux autres pays dans
le secteur tertiaire (cf. graphique 19), d�velopp� presque uniquement en milieu urbain
et surtout dans les grandes m�tropoles : utilisation des combustibles fossiles (pr�pon-
d�rance du charbon en Chine, du gaz aux �tats-Unis et en Europe) et de lÕ�lectricit�.

19. Secteur tertiaire 20. Secteur r�sidentiel

1 .4.2. Les consommations par habitant
La comparaison des consommations globales apporte un certain nombre dÕinfor-
mations et fixe des ordres de grandeur. Il est cependant n�cessaire de tenir compte
dÕun facteur majeur de diff�rence entre la Chine, les �tats-Unis et lÕUE : la population,
cÕest-�-dire le nombre de consommateurs (en 2007, 1 321 millions en Chine, 302 millions
aux �tats-Unis et 494 millions dans lÕUE — chiffres OCDE). De fait, les consommations
dÕ�nergie finale totales et dans les secteurs r�sidentiel et tertiaire sont tr�s diff�rentes,
comme lÕillustrent les graphiques 21 et 22.

Source : Enerdata.
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1.4.3. Une estimation des enjeux de lÕefficacit� �nerg�tique 
dans les b�timents en Chine

La situation de la consommation �nerg�tique en Chine est extr�mement contrast�e,
entre des centres urbains ultramodernes tr�s ˙ �nergivores ¨ et des r�gions rurales
o� lÕapprovisionnement �nerg�tique est tr�s faible et encore majoritairement
assur� par des sources traditionnelles.

La croissance �conomique de la Chine va conduire progressivement � une augmentation
du confort et, dÕune fa�on g�n�rale, des services �nerg�tiques, pour une proportion
de plus en plus grande de la population, accompagn�e par une urbanisation croissante.
On devrait donc assister � un double mouvement : dÕune part, une r�duction de
lÕ�cart de consommation entre le milieu urbain et le milieu rural, et une augmentation
g�n�rale de la consommation dÕ�nergie moyenne par habitant (du fait de lÕaccession
dÕun plus grand nombre dÕhabitants aux services �nerg�tiques et de lÕaccroissement
de la demande dÕ�nergie associ�e � chaque service �nerg�tique) et, dÕautre part,
lÕutilisation croissante de produits �nerg�tiques modernes en remplacement des
�nergies traditionnelles, une part de plus en plus large �tant attribu�e aux �nergies
renouvelables.

Premi�re partie

21 et 22Graphiques Consommations dÕ�nergie par habitant 
totales, et dans les secteurs r�sidentiel 
et tertiaire en Chine, aux �tats-Unis 
et dans lÕUE, en 2007 (en tep)
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Ce d�veloppement se produira en tenant compte du contexte g�ographique et clima-
tique de la Chine, des particularit�s du mode de vie des populations concern�es
mais aussi de lÕam�nagement du territoire, de lÕurbanisme et, de fa�on plus g�n�rale,
de la politique du logement et de la construction et, facteur essentiel, de la prise en
compte plus ou moins grande de lÕefficacit� �nerg�tique tant aux niveaux technique
et �conomique quÕ� celui des comportements. Il est important pour les d�cideurs
politiques de ˙ se faire une id�e ¨ de lÕordre de grandeur des enjeux associ�s � telle
ou telle orientation de ces politiques et de ces comportements.

Pour r�aliser une telle estimation, nous avons utilis� la comparaison pr�sent�e au
chapitre pr�c�dent entre les consommations par habitant dans les b�timents des
secteurs r�sidentiel et tertiaire. Nous imaginons pour cela deux sc�narios de d�velop-
pement de la consommation dÕ�nergie dans ces deux secteurs en Chine :

l le premier sc�nario suppose une convergence de la consommation dÕ�nergie 
par habitant dans ces secteurs vers la valeur actuelle de cette consommation 
aux �tats-Unis, soit 1,60 tep par habitant ;

l le deuxi�me sc�nario suppose une convergence de la consommation dÕ�nergie
par habitant dans ces secteurs vers la valeur actuelle de cette consommation 
dans lÕUE, soit 0,91 tep par habitant.

De telles convergences se produiraient � une date ind�termin�e, mais dans une dur�e
de deux ou trois d�cennies. 

Dans le cas du premier sc�nario, en supposant la stabilit� de la population chinoise
sur cette p�riode, la consommation dÕ�nergie � lÕhorizon de la convergence dans les
secteurs r�sidentiel et tertiaire atteindrait 2,1 milliards de tep, et 1,2 milliard de tep dans
le cas du deuxi�me sc�nario, soit une diff�rence de 900 Mtep sur la consommation
annuelle dÕ�nergie finale pour lÕensemble r�sidentiel et tertiaire.

Si lÕon adopte, pour chaque sc�nario, le m�me rapport entre la consommation dÕ�nergie
finale et la quantit� dÕ�nergie primaire n�cessaire pour la satisfaire, on obtient en
quantit�s totales dÕ�nergie primaire pour la Chine les valeurs suivantes :

l pour le premier sc�nario (convergence ˙ �tats-Unis ¨) : 2,1/0,48 = 4,4 milliards 
de tep ;

l pour le deuxi�me sc�nario (convergence ˙ UE ¨) : 1,2/0,60 = 2 milliards de tep.

LÕ�cart — 2,4 milliards de tep en consommation annuelle dÕ�nergie primaire — montre �
quel point lÕenjeu est consid�rable.

Premi�re partie
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Cet exercice dÕestimation nÕest ni une pr�vision ni m�me une prospective : il est certain
que le d�veloppement de la Chine se fera suivant des voies originales qui seront
s�rement diff�rentes des mod�les et des modes de vie des �tats-Unis ou de lÕEurope.
Les r�sultats obtenus donnent cependant un ordre de grandeur raisonnable de ce
quÕentra�nerait comme cons�quence sur la consommation dÕ�nergie le choix ou la
poursuite dÕun mod�le �nergivore, tout particuli�rement pour ce qui concerne les
usages de lÕ�lectricit�. Le pr�sent exercice, bas� sur la notion de convergence, doit �tre
consid�r� comme un exercice dÕavertissement en direction des d�cideurs politiques
et �conomiques. Il fournit des arguments pr�cieux en faveur de la construction
dÕune civilisation sobre en �nergie.

Premi�re partie
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2. R�habilitation �nerg�tique
des b�timents : la m�thodologie 
du programme de recherche

2.1. LÕefficacit� �nerg�tique dans les b�timents
Sur le plan technique, l’efficacit� �nerg�tique des b�timents se pr�sente de fa�on simi-
laire dans le secteur r�sidentiel et le secteur tertiaire et concerne trois grands postes : 

l la qualit� de construction des b�timents en termes d’efficacit� �nerg�tique, 
tant vis-�-vis de la chaleur que du froid ; 

l la sobri�t� dans l’utilisation des �quipements consommateurs d’�nergie, et leur
efficacit� (�quipements performants) ; 

l le choix de la forme d’�nergie ou de la technique la plus appropri�e pour 
r�pondre � tel ou tel usage (par exemple chauffe-eau solaire ou cog�n�ration).

Cette similitude des questions techniques conduit � regrouper les deux secteurs en
termes de programmes dÕaction. Par contre, si le secteur r�sidentiel est relativement
homog�ne dans ses usages, le secteur tertiaire est constitu� de sous-secteurs dont
les activit�s sont nettement diff�rentes les unes des autres. C’est un secteur tr�s h�t�-
rog�ne, � la fois par les activit�s et les usages qu’elles engendrent, comme par la struc-
ture et l’organisation des sous-secteurs. Les m�thodes d’intervention, de promotion
et d’incitations et les approches des partenaires sont nettement diff�rentes du fait
de la nature des ma�tres d’ouvrage concern�s.

2.1.1. Les b�timents neufs
L’action centrale pour les nouveaux b�timents est l’�laboration et la mise en ˇuvre
de la r�glementation thermique. Afin que son application soit r�elle et efficace, elle
doit �tre accompagn�e de trois types dÕactions :

l une intense activit� d’information, de promotion et d’incitation : information 
et promotion aupr�s des professionnels du secteur ainsi qu’aupr�s du grand 
public ; �valuation pr�cise des surco�ts ; mise en place de mesures incitatives 
appropri�es et des modalit�s pratiques d’acc�s � ces incitations ;
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l la Recherche-D�veloppement : l’architecture bioclimatique est un domaine dans
lequel les chercheurs chinois peuvent apporter beaucoup, au niveau de chaque 
zone climatique qui requiert des solutions appropri�es. Ces programmes 
devraient permettre � terme la g�n�ralisation progressive de la construction 
de b�timents � tr�s basse consommation d’�nergie ;

l une politique industriel le men�e aux niveaux national et provincial pour 
d�velopper les industries de production des mat�riaux de construction et des
�quipements efficaces en �nergie (double fen�tre, store, �lectrom�nager, 
�clairage, etc.).

2.1.2. Les b�timents existants
La consommation dÕ�nergie dans les b�timents existants devrait cro�tre du fait de l’as-
piration � plus de confort et, si l’on n’intervient pas, cette croissance sera ˙ gaspilleuse
d’�nergie ¨ (pour le chauffage et la climatisation), du fait des mauvaises conditions
thermiques de la plupart des b�timents existants. Il est donc n�cessaire de mettre en
ˇuvre un programme de r�habilitation �nerg�tique de l’habitat et du tertiaire existants.
Cependant, au prix actuel du march� de cette op�ration, le temps de retour n’est
pas tr�s attrayant pour le propri�taire, m�me si l’int�r�t pour la collectivit� est �vident.
Il faudra alors mettre en place un syst�me d’incitation � l’investissement de r�habili-
tation thermique sous la forme d’une subvention ou d’une bonification de pr�t. La
concertation avec les partenaires concern�s doit permettre de choisir la meilleure
solution. Il faut envisager � terme l’obligation de ˙ ravalement thermique ¨ pour tous les
b�timents existants contenant des installations de chauffage et/ou de climatisation .

2.1.3. Les �conomies dÕ�lectricit� dans les logements
Dans le secteur r�sidentiel, le potentiel d’efficacit� de la consommation d’�lectricit�
est li� � quatre usages : l’�clairage, l’�lectrom�nager (en premier lieu les r�frig�rateurs
et cong�lateurs), la climatisation, et les veilles (sur certains appareils �lectrom�nagers
et sur les appareils audiovisuels) [ 5 ].

Deux grands moyens permettent d’agir sur la consommation d’�nergie li�e � ces usages,
� service rendu �gal ou sup�rieur : d’une part, la modification du comportement du
consommateur et, d’autre part, l’am�lioration de la performance �nerg�tique de
l’appareil utilis� par des mesures r�glementaires et des incitations financi�res :

Deuxi�me partie

[ 5 ] On doit �galement prendre en compte la production d’eau chaude sanitaire par le chauffe-eau solaire. 
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l les modifications de comportement du consommateur par des actions d’infor-
mation et de sensibilisation concernent le comportement d’usage (i.e. �teindre 
les lumi�res) et le comportement d’achat (i.e. d’un appareil �conome en �nergie), 
mais aussi une r�flexion sur la nature et lÕampleur des besoins (ex : m�me si lÕon
en a les moyens, est-il indispensable de poss�der plusieurs postes de t�l�vision 
par famille ?) Agir sur les comportements est d’abord une question d’information
et de sensibilisation, non seulement sur les choix possibles et sur leur int�r�t 
�conomique (on s’adresse alors au consommateur) mais aussi sur les cons�quences de 
ces choix (on s’adresse alors au citoyen). La port�e d’une action de sensibilisation 
sera consid�rablement renforc�e si, en parall�le, des mesures r�glementaires et des 
incitations financi�res sont mises en ˇuvre ;

l les mesures r�glementaires : certification et label. La mesure la plus efficace 
consiste, dÕune part, � fixer des normes maximales de consommation pour un 
appareil donn� (le r�frig�rateur par exemple : norme sur la consommation mais 
aussi sur le volume) et, dÕautre part, � d�finir des labels [ 6] sur les performances 
relatives des appareils. Deux questions se posent alors : le contr�le de la bonne 
application de la r�glementation et, au-del� de la communication, les incitations 
qui permettent d’obtenir, � partir de la r�glementation, les meilleurs r�sultats 
possibles en termes d’utilisation rationnelle de l’�nergie. Le processus de cer-
tification et label doit se poursuivre pour les autres types d’appareils : appareils
individuels de conditionnement de l’air, appareils de production et de stockage 
de l’eau chaude ; lampes et appareils d’�clairage ; machines � laver le linge, s�che-
linge et appareils combin�s (lavage-s�chage) ; machines � laver la vaisselle ; fours ;
fers � repasser ; appareils audiovisuels. 

Il existe bien �videmment un lien entre les r�sultats dÕune modification des compor-
tements et les am�liorations techniques. Celles-ci peuvent parfois pallier les d�ficiences
des comportements mais il serait illusoire de penser que lÕefficacit� �nerg�tique
est essentiellement une question technique : les choix politiques dÕam�nagement et
lÕattitude des citoyens vis-�-vis de leur consommation de biens et de services en
sont des �l�ments d�terminants.

Deuxi�me partie

[ 6 ] Une fois le processus de label bien install�, une mesure d’interdiction des classes les moins performantes doit �tre 
envisag�e. La meilleure fa�on de proc�der est de supprimer ces derni�res et de ˙ faire glisser ¨ l’�chelle vers le haut 
pour accueillir de nouvelles classes plus performantes.
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2.1.4. Promotion et incitation dans le secteur tertiaire
Dans le secteur tertiaire, les cibles de la programmation sont les suivantes :

l le patrimoine des collectivit�s locales et l’�clairage public ;
l le tertiaire public : administrations, h�pitaux, �tablissements d’enseignement ;
l le tertiaire priv� : bureaux, commerces, h�tels.

Si les solutions techniques ne sont pas tr�s diff�rentes de ce que l’on a vu dans le
r�sidentiel, c’est la d�marche de promotion et d’incitation qui doit �tre pr�cis�e. Elle
se rapproche en effet plus de ce qui est engag� dans le secteur de l’industrie que
des solutions et mesures applicables au secteur r�sidentiel. 

Les collectivit�s locales
�quipe locale et conseil �nergie intercommunal
Pour ce qui concerne l’�clairage public et le patrimoine de la commune, il est important
que les services techniques de la commune se dotent d’une �quipe locale int�gr�e
� la municipalit� ou distincte de celle-ci. Dans le cas des petites communes, et en
particulier des communes rurales, un ˙ conseil �nergie intercommunal ¨ est une
formule tr�s int�ressante et relativement peu co�teuse qui a �t� mise en ˇuvre
dans plusieurs r�gions fran�aises, et dont l’exp�rience pourrait �tre utilis�e.

La question des communes rurales doit �tre abord�e de fa�on globale, � la fois du point
de vue de l’utilisation rationnelle de l’�nergie (b�timents, machinisme agricole), mais
aussi du d�veloppement des �nergies renouvelables locales telles que le bois �nergie
dans certaines r�gions et le solaire sur l’ensemble du territoire (architecture bioclima-
tique, solaire thermique, solaire photovolta�que en site isol�).

Les entreprises et �tablissements du secteur tertiaire
�laboration et r�alisation de programmes dÕaction par sous-secteur
Les sous-secteurs du secteur tertiaire pr�sentent des sp�cificit�s telles qu’il est n�ces-
saire d’assurer la promotion de l’efficacit� �nerg�tique de fa�on personnalis�e, adapt�e
� ces sp�cificit�s.

En concertation avec un sous-secteur, on peut envisager deux types de projets : des
projets sp�cifiques par �tablissement, ou des projets horizontaux pour un ensemble
d’�tablissements.

La r�alisation d’un audit �nerg�tique dans un �tablissement tertiaire doit �tre l’occasion
du renforcement des capacit�s de son service technique ; des sessions de formation
des personnels peuvent ainsi �tre organis�es � cette occasion.

Deuxi�me partie
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LorsquÕun sous-secteur ou un ensemble d’�tablissements � l’int�rieur d’un sous-
secteur est suffisamment homog�ne, il est facile d’identifier des op�rations d’utilisation
rationnelle de l’�nergie communes � tous les �tablissements de cet ensemble. CÕest
particuli�rement le cas pour des �quipements performants concernant l’�clairage,
les appareils de froid, voire certains appareils audiovisuels ou informatiques (postes
de t�l�vision, ordinateurs, etc.). On peut alors envisager des d�marches d’achats group�s
qui permettent de r�duire les co�ts, ou m�me des op�rations de procurement, c’est-�-
dire d’appel d’offres, dans le cadre desquels sont impos�s aux soumissionnaires des
niveaux de performance �nerg�tique minimaux pour les �quipements � fournir. Ces
projets doivent pouvoir b�n�ficier des aides � l’investissement.

Incitation et soutien aux investissements
Le passage de l’intention � la r�alisation du projet d’utilisation rationnelle de l’�nergie, �
la suite d’un audit ou d’une concertation sectorielle, d�pend essentiellement de la
capacit� de financement de l’�tablissement (et des r�gles administratives dans le cas
du tertiaire public).

L’intervention des �tablissements de services �nerg�tiques (ESCO), qui investissent � la
place de l’�tablissement consommateur d’�nergie, est particuli�rement int�ressante
dans le secteur tertiaire car celui-ci n’a en g�n�ral ni la comp�tence technique (alors
que l’industrie la poss�de en g�n�ral), ni la capacit� d’investissement pour r�aliser
des investissements d’utilisation rationnelle de l’�nergie (ou de substitution d’�nergie),
m�me lorsque ceux-ci sont tr�s rentables. Une op�ration de ce type serait tout � fait
int�ressante dans les h�pitaux qui pourraient rembourser l’investissement initial sur les
�conomies r�alis�es sur le budget de fonctionnement, gr�ce aux �conomies d’�nergie
r�sultant de cet investissement.

2.2. Composantes et cadre dÕun programme 
de r�habilitation �nerg�tique des b�timents

La r�novation �nerg�tique des b�timents sÕadresse essentiellement aux consommations
dÕ�nergie li�es au confort thermique, et par cons�quent au chauffage ou au rafra�chis-
sement de lÕatmosph�re int�rieure des b�timents. Elle concerne au premier chef la
qualit� de lÕenveloppe du b�timent (parois et ouvertures), sa conception architecturale
et son orientation (ma�trise des apports solaires notamment). De fa�on habituelle,
et du fait des conventions de la r�glementation thermique du b�timent, la r�novation
�nerg�tique concerne cinq usages : chauffage, climatisation, ventilation, eau chaude
sanitaire et �clairage. En outre, la consommation dÕ�nergie dans un b�timent comprend
�galement celle des appareils et �quipements d�di�s � dÕautres usages, et tout

Deuxi�me partie
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particuli�rement des appareils �lectriques domestiques ou professionnels. Il sera donc
important, dans un souci dÕefficacit� �nerg�tique qui doit porter sur la consommation
totale dÕ�nergie dans le b�timent, dÕaccompagner un programme de r�novation ther-
mique de politiques et de mesures portant sur lÕefficacit� �nerg�tique de ces appareils.

Une op�ration de r�novation thermique dÕun b�timent est constitu�e de trois types
de composantes :

l techniques (conception, mat�riaux, �quipements, etc.) ;

l �conomiques (co�ts, b�n�fices, impacts �nerg�tiques, sociaux, 
environnementaux) ;

l financi�res (incitations et m�canismes financiers pour lÕinvestissement).

La r�alisation dÕun programme de r�habilitation � grande �chelle des b�timents existants
implique �videmment la mise en ˇuvre de ces composantes, mais ne sera rendue
possible que si un cadre organisationnel et institutionnel de mobilisation des partenaires
est mis en place, prenant en compte les responsabilit�s respectives de lÕ�tat et du
march�.

2.2.1. Outils et interventions techniques
Les interventions techniques portent sur lÕisolation des parois, lÕam�lioration des
ouvertures, le syst�me de chauffage, la climatisation, le syst�me de production dÕeau
chaude, la ventilation et la r�gulation. Elles se traduisent concr�tement par ces diff�-
rents types dÕaction :

l isolation des toitures et des murs ext�rieurs : choix de la technique (isolation 
externe, isolation interne, isolation incluse dans les mat�riaux de structure) ;

l remplacement des portes et des fen�tres, installation de stores ou de volets ;

l am�lioration ou remplacement du syst�me de chauffage (chaudi�re, produit 
�nerg�tique utilis�) ;

l am�lioration ou remplacement du syst�me de ventilation ;

l am�lioration ou remplacement du syst�me de climatisation (appareil, vecteur 
�nerg�tique) ;

l am�lioration ou remplacement du syst�me de production dÕeau chaude sanitaire 
(ex : installation de chauffe-eau solaires) ;

l installation ou optimisation du syst�me de r�gulation pour le chauffage, la 
ventilation et la climatisation.

Deuxi�me partie

Focales_N8_FR_BAT-2  17/11/11  11:57  Page 46



47
' AFD / Novembre 2011 / La r�habilitation �nerg�tique des b�timents - Enjeux et m�thodes

Ces am�liorations techniques doivent �tre imp�rativement accompagn�es dÕune
organisation tr�s stricte de la maintenance, � d�faut de laquelle les gains acquis gr�ce
� la r�novation risquent de se d�grader rapidement faute dÕentretien, de surveil-
lance et de r�glage des �quipements et des syst�mes mis en place. Une attention
particuli�re devra �tre accord�e au comportement des usagers occupant le b�timent :
choix de la temp�rature de confort (dÕhiver comme dÕ�t�), surveillance de lÕ�clairage,
mise en veille ou arr�t des appareils, etc.

2.2.2. �conomie des projets et des programmes et �valuation 
des impacts

Les co�ts des actions et des mesures dÕefficacit� �nerg�tique pr�sentent un large
�ventail, depuis des valeurs nulles ou faibles (comportement des usagers, modification
de la temp�rature de confort, qualit� de lÕentretien et de la maintenance, pose dÕoccul-
tations sur les fen�tres, etc.), jusquÕ� des valeurs �lev�es pour les modifications tech-
niques lourdes (isolation des toitures et des parois, changement de chaudi�re, etc.).
M�me lorsque le co�t de lÕaction est faible, tout ce qui concerne les comportements et
la maintenance r�clame des efforts dÕinformation, de formation et dÕexpertise : le
besoin de moyens humains qualifi�s, et donc, des ressources correspondantes, doit
�tre pris en compte dans la conception dÕun programme de r�novation.

La plupart des actions significatives, en termes de potentiel dÕ�conomies dÕ�nergie,
impliquent des investissements. La premi�re �valuation de leur int�r�t �conomique
se fait en comparant le montant de lÕinvestissement � celui de la d�pense �nerg�tique
�vit�e chaque ann�e, une fois la r�novation faite. Cette �valuation se fait au niveau
du consommateur (en g�n�ral le propri�taire du b�timent) sur la base du prix du
produit �nerg�tique �conomis�. On calcule ainsi le ˙ temps de retour de lÕinvestis-
sement ¨ qui permet dÕappr�cier lÕint�r�t, pour le consommateur, dÕeffectuer lÕop�-
ration. Notons que celui-ci ne se limite pas � lÕ�conomie dÕ�nergie : la r�novation
thermique du b�timent sÕinscrit en g�n�ral dans une r�novation plus globale qui
entra�ne une augmentation de la valeur du b�timent. Dans les pays ˙ d�velopp�s ¨,
cÕest dÕailleurs cette augmentation qui constitue la principale incitation pour r�aliser
des travaux, avant le temps de retour bas� sur le simple calcul des �conomies de
charge, car ce dernier est en g�n�ral �lev�, du fait du co�t de la main-dÕˇuvre.

Au-del� de lÕint�r�t �conomique direct pour le consommateur, il est essentiel dÕ�valuer
les impacts de ces actions de fa�on plus globale et sous diff�rents aspects :

l �conomies dÕ�nergie globales associ�es � un programme de r�novation ;
l gains pour la collectivit� (au niveau de la ville, de la province ou de lÕ�tat), en 

termes dÕ�conomies sur les importations dÕ�nergie et sur lÕinvestissement 

Deuxi�me partie
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dans des productions dÕ�nergie suppl�mentaires (notamment les investissements 
pour la construction des centrales �lectriques) ;

l gains en termes sociaux : augmentation du confort et de la qualit� de vie ou 
de travail, cr�ation dÕactivit�s et cr�ation dÕemplois ;

l gains en termes environnementaux : r�duction des pollutions locales (de certains
syst�mes de chauffage) et des �missions de gaz � effet de serre.

Ce sont ces calculs dÕimpacts qui permettent de montrer que, si chaque projet indi-
viduel de r�novation ne repr�sente quÕun enjeu dÕ�conomie dÕ�nergie r�duit, la
multiplication par le nombre des b�timents susceptibles dÕ�tre r�nov�s repr�sente
des enjeux consid�rables.

LÕ�valuation des impacts globaux est fondamentale pour apporter des �l�ments
chiffr�s aux d�cideurs �conomiques et politiques afin quÕils appr�cient lÕimportance
dÕun programme de r�novation des b�timents � grande �chelle, en termes de crois-
sance �conomique, de b�n�fices sociaux et dÕam�lioration de lÕenvironnement. Elle
constitue lÕ�l�ment indispensable de la prise de d�cision.

2.2.3. Incitations et m�canismes financiers
On sait par exp�rience que, m�me si un projet de r�novation thermique dÕun b�ti-
ment est int�ressant sur le plan �conomique, il ne se r�alise pas ˙ spontan�ment ¨
pour un certain nombre de raisons qui peuvent �tre class�es sch�matiquement en
deux cat�gories :

l un manque dÕinformation et de promotion et, corr�lativement, la faiblesse 
des acteurs professionnels capables de r�aliser ce projet dans des conditions 
techniques et �conomiques optimales ;

l les difficult�s, pour le ma�tre dÕouvrage, � mobiliser les fonds n�cessaires pour 
financer le projet.

Il est dÕune importance strat�gique dÕapporter des solutions � ces deux probl�mes
si lÕon veut d�velopper des programmes de r�novation � grande �chelle. Cela signifie
quÕil faut mettre en place des syst�mes dÕincitation et/ou des m�canismes financiers
qui facilitent lÕinvestissement initial (sur la base de lÕ�valuation �conomique et des
impacts globaux attendus) et, parall�lement, cr�er un cadre favorable pour cet
investissement en termes de r�glementations, expertise, capacit�s techniques, acc�s
facile aux techniques et �quipements performants, etc.

Deuxi�me partie
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2.2.4. Une activit� transversale et de nouveaux acteurs : 
concertation et partenariat

La r�novation �nerg�tique des b�timents est une entreprise qui r�unit toutes les
caract�ristiques, les difficult�s mais aussi les avantages des actions dÕefficacit�
�nerg�tique au niveau de la demande. En effet, par rapport aux actions sur ˙ lÕoffre
dÕ�nergie ¨ (g�n�ralement mises en ˇuvre par de grands op�rateurs �nerg�tiques aux
moyens techniques et financiers puissants), lÕefficacit� �nerg�tique dans les b�timents
existants sÕadresse � une multitude de consommateurs et dÕintervenants ou de
partenaires : administrations, concepteurs (architectes, bureaux dÕ�tudes), occupants,
entreprises aux divers corps de m�tiers (mat�riaux, construction, chauffage, climati-
sation, etc.), fournisseurs dÕ�quipements, banques et autres organismes financiers.

Dans la nouvelle politique �nerg�tique chinoise, qui donne autant dÕimportance au
˙ c�t� de la demande ¨ quÕau ˙ c�t� de lÕoffre ¨, de nouveaux acteurs apparaissent,
en g�n�ral peu familiers des questions �nerg�tiques mais ayant un r�le essentiel �
jouer dans lÕensemble de la cha�ne des op�rations. Il est donc capital que la conception
des programmes se fasse en concertation avec les d�cideurs des grands secteurs
d’activit�s : responsables gouvernementaux et administratifs, entreprises des secteurs
de l’industrie et du tertiaire, constructeurs de b�timents et promoteurs immobiliers,
importateurs et vendeurs d’�quipements, collectivit�s locales et associations de
consommateurs, organismes financiers publics et priv�s, etc.

Concertation et partenariat sont ainsi indispensables � lÕ�laboration des programmes, �
la d�termination des moyens de leur mise en ˇuvre et � leur r�alisation. Le r�le et
la responsabilit� des pouvoirs publics sont de cr�er le dispositif et les moyens qui
permettent que l’efficacit� �nerg�tique soit partie int�grante de toutes les activit�s
de ces acteurs et agents �conomiques.

2.2.5. La puissance publique et le march�
Le march� ne peut, seul, tenir compte des pr�occupations de long terme (changement
climatique, �puisement des ressources), ni de toutes les externalit�s environnementales
ou sociales li�es � la consommation et � la production dÕ�nergie, et qui sÕexercent
hors du march�. Seule une vision � long terme de lÕobjectif de d�veloppement durable,
sous la responsabilit� de lÕ�tat ou des collectivit�s territoriales, permet dÕorienter
les strat�gies �nerg�tiques des acteurs du march� selon lÕint�r�t g�n�ral de la com-
munaut� nationale et internationale. ¸ cet �gard, rappelons que les engagements
internationaux li�s, par exemple, � la lutte contre le changement climatique engagent
la responsabilit� des �tats. 
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Par ailleurs, et cela est particuli�rement vrai dans les pays �mergents et en d�ve-
loppement, la consommation future dÕ�nergie sera tr�s directement fonction
du d�veloppement des infrastructures et des choix effectu�s dans les secteurs �co-
nomiques qui ne rel�vent pas de lÕ�nergie (le b�timent, les transports, lÕindustrie).
Les d�cisions dÕorientations de ces secteurs et les investissements correspondants
seront donc d�cisifs pour une ma�trise des consommations dÕ�nergie � long terme.
Or, lÕexp�rience acquise depuis les ann�es 1980 montre que les modifications de
comportement et les d�cisions dÕinvestissement dÕun tr�s grand nombre dÕacteurs,
ainsi que les d�cisions de caract�re national sur les grandes infrastructures (transports,
logements), ne se font pas spontan�ment, par le jeu du march�, dans le sens dÕune
plus grande efficacit�, m�me lorsque les prix de lÕ�nergie en refl�tent correctement
les co�ts. CÕest pourquoi lÕintervention publique est indispensable pour assurer lÕint�r�t
� long terme de la collectivit�, d�fendre les droits des consommateurs et assurer la
protection et lÕam�lioration de lÕenvironnement.

La question institutionnelle — cÕest � dire la fa�on dont la puissance publique, au niveau
national comme au niveau provincial, jouera ce r�le de promoteur, dÕanimateur et de
coordinateur du r�seau des partenaires — est absolument cruciale pour la r�ussite de
programmes � grande �chelle.

2.3. Principes m�thodologiques du programme 
de recherche : une approche globale et partenariale

Le programme de recherche commun entrepris sous la double responsabilit� de la
province du Hubei et de lÕAFD a �t� guid� par la prise de conscience dÕune conver-
gence dÕint�r�ts entre les deux parties et par la n�cessit� dÕune approche globale
susceptible de surmonter les diff�rentes contraintes �num�r�es supra. La province
du Hubei, situ�e au Sud-est de la Chine, forte dÕenviron 60 millions dÕhabitants, a
pour capitale Wuhan, ville de pr�s de 9 millions dÕhabitants, figurant parmi les dix
principales villes du pays. Le programme de recherche sÕest appuy� exclusivement
sur lÕexemple des b�timents de cette ville, mais sa m�thodologie peut �tre appliqu�e
� lÕensemble de la province, et au-del�.

Les principes et lÕorganisation du programme de recherche ont �t� �tablis conjoin-
tement par les �quipes de responsables administratifs et dÕexperts, constitu�es
sous lÕautorit� de chacun des partenaires, le d�partement de la Construction de la
province du Hubei et le d�partement de la Recherche de lÕAFD. LÕassociation dÕune
�quipe dÕexperts, de responsables et dÕ�quipes de lÕadministration de la province, et
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dÕ�quipes universitaires a permis dÕ�laborer un travail de recherche appliqu�e, conscient
des enjeux globaux et, en m�me temps, de lÕexigence de qualit� des r�alisations
concr�tes.

2.3.1. Un int�r�t commun
Que lÕon soit en Chine, en Californie, en France, en Inde, en Indon�sie ou en Afrique
du SudÉ partout dans le monde, dans un pays riche ou pauvre, exportateur ou importa-
teur dÕ�nergie, chacun a int�r�t � accro�tre lÕefficacit� �nerg�tique de son �conomie. En
effet, chacun a lÕobligation dÕassurer en m�me temps, aux niveaux local, provincial et
national, le d�veloppement �conomique et social, la s�curit� �nerg�tique, la protection
ou lÕam�lioration de lÕenvironnement local et global. Ces obligations sous contrainte
forte — des ressources, des prix, des besoins de la population — convergent vers la
n�cessit� absolue de lÕefficacit� �nerg�tique dans tous les secteurs : transports, indus-
trie et surtout b�timents, qui deviennent le premier secteur consommateur dÕ�nergie
(et tout particuli�rement dÕ�lectricit�). LÕefficacit� �nerg�tique est donc une r�ponse
prioritaire � la convergence des obligations de d�veloppement et des contraintes
�nerg�tiques et environnementales. Cette convergence dÕint�r�ts est donc un facteur
puissant de coop�ration internationale, ce qui sÕest traduit dans la qualit� du travail
que les �quipes de ce programme de recherche ont effectu� en commun. Rappelons
enfin que cette convergence se retrouve � diff�rents niveaux : gouvernement national,
provincial ou municipal, consommateurs individuels, entreprises, universit�s, organismes
financiers, etc.

2.3.2. Compl�mentarit� et articulation des comp�tences
et des moyens dÕaction

Sur le plan de la recherche, compte tenu des tr�s nombreux �l�ments en jeu, la
tentation est grande — et cÕest ce qui se passe en g�n�ral — de traiter chaque question
s�par�ment et en s�rie, et de rassembler en fin de parcours les r�sultats obtenus.
Ainsi, les ing�nieurs sÕoccupent des questions techniques, les �conomistes �valuent
les co�ts, puis viennent les questions institutionnelles, organisationnelles et, enfin,
les questions financi�res. 

La compl�mentarit� qui a pr�sid� au d�roulement du programme de recherche a
justement �t� de faire en sorte — ou plut�t dÕagir au maximum dans ce but — que les
diff�rents groupes dÕexpertise travaillent en parall�le, que leurs avanc�es et leurs
r�sultats � chaque �tape interagissent, et que les points de vue et les choix des uns et
des autres soient entendus et pris en compte � chaque �tape. Nous avons ainsi cherch�
� �viter le sch�ma classique dans lequel (i) le technicien d�signe, seul, la meilleure
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solution ; (ii) le dialogue interdisciplinaire r�v�le un manque de financement pour
lÕapplication de ladite solution ; et (iii) le crit�re financier ou une d�cision politique
obligent de revoir les choix op�r�s.

Un projet dÕefficacit� �nerg�tique peut �tre techniquement r�alisable et �conomi-
quement int�ressant, r�pondre aux contraintes �nerg�tiques et environnementalesÉ,
en dÕautres termes : avoir tout pour plaire. Pourtant, il ne se r�alisera pas si les conditions
organisationnelles et financi�res ne sont pas remplies. CÕest un processus compliqu�,
dans lequel on remplace la richesse en mati�res premi�res �nerg�tiques par lÕintel-
ligence, lÕimagination, lÕorganisation, lÕinnovation technique et financi�re. Pour autant,
ces �l�ments constituent toute la richesse et la sup�riorit� de lÕefficacit� �nerg�tique
comme instrument privil�gi� du d�veloppement durable. Pour mener � bien ce proces-
sus, la compl�mentarit� et lÕinteraction des disciplines sont indispensables.

Nous lÕavons compris, cÕest un domaine o� les moyens dÕaction sont compl�mentaires,
et o� il faut ˙ jouer ¨ avec tout un ensemble dÕinstruments. La r�ussite dÕun pro-
gramme ne va pas d�pendre dÕune ˙ solution unique ¨ mais dÕun ensemble coh�rent
et �quilibr� de volont� politique, de l�gislation et de r�glementations, dÕinformation
et de formation, dÕorganisation du partenariat, dÕincitations financi�res et de la mise
en ˇuvre de m�canismes financiers sp�cifiques. Il faut savoir ˙ mettre de lÕhuile dans les
rouages ¨, cÕest-�-dire organiser, impulser et faire fonctionner la compl�mentarit� de
fa�on harmonieuse. CÕest souvent cette n�cessit� qui est le plus souvent oubli�e,
comme si toutes ces actions se mettaient en place toutes seules. Ce nÕest pourtant
pas le cas : il faut quelquÕun pour le faire. On ne peut, en effet, pas se contenter de dire
que tout vient du gouvernement et que, � partir de l�, tout le monde doit suivre.
Cela ne marche pas. Mais on ne peut pas non plus consid�rer que tout vient du march�
et que celui-ci, par quelque op�ration myst�rieuse, r�soudra tout. On aboutit aussi �
des situations d�sastreuses.

La clef est bien dans lÕarticulation des diff�rentes activit�s et disciplines, de leurs
interactions, et des diff�rentes formes de pouvoirs et lieux de d�cisions : pouvoir
politique (au niveau du gouvernement et des autorit�s r�gionales et locales), pouvoir
industriel (entreprises de construction, de mat�riaux et dÕ�quipements), pouvoir
de la recherche et de lÕexpertise (universit�s, bureaux dÕ�tudes, soci�t�s de services
�nerg�tiques), pouvoir financier (budget public, banques, fonds dÕinvestissement,
ESCO, etc.). ¸ chaque occasion, pour chaque projet ou programme, cÕest bien la com-
binaison et lÕharmonisation de la comp�tence de chacun qui seront le gage de la
qualit� du travail. LÕarticulation des diff�rentes responsabilit�s (et lÕassurance que
chacune soit correctement assum�e) est la clef de la r�ussite.
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2.3.3. Diversit� des situations et des r�ponses
Selon le type de b�timent, la nature du propri�taire, les activit�s qui y sont d�velopp�es,
les r�ponses en termes de programme dÕefficacit� �nerg�tique seront diff�rentes. Le
m�me b�timent, selon quÕil sÕagit dÕun immeuble de bureaux, dÕun h�pital, dÕun grand
magasin, ou quÕil abrite des logements, a des besoins �nerg�tiques et des modes
dÕutilisation de lÕ�nergie diff�rents. Si les r�ponses techniques peuvent �tre les
m�mes (dans des proportions variables), les r�ponses financi�res seront presque
toujours particuli�res. Dans un cas, pour un b�timent prestigieux ou embl�matique,
le budget public assurera directement le financement n�cessaire pour en faire un
b�timent exemplaire �conome en �nergie (une ˙ vitrine ¨) ou une op�ration pilote.
Dans la plupart des cas, cependant, il faudra rechercher la meilleure solution : pr�t
bonifi�, intervention dÕune compagnie de services �nerg�tiques, etc. Aborder ces
questions n�cessite dÕavoir lÕesprit ouvert et ne pas se dire a priori ˙ voil� la solution ¨ :
il y a trois, quatre solutions possibles. 

La diversit� se manifeste �galement au niveau du pouvoir et de la prise de d�cision.
La question sous-jacente � toutes les discussions sur ce th�me est celle de lÕ�quilibre
entre le gouvernement et le march�, et la r�partition de la diversit� des t�ches et des
responsabilit�s. Si le gouvernement a clairement la responsabilit� de la l�gislation et de
la r�glementation, il ne peut se contenter de faire et dÕappliquer la loi. En effet, il doit
�galement en assurer lÕinformation et en faciliter lÕapplication : mise en place dÕun
cadre sp�cifique, cr�ation de r�glementations thermiques et portant sur lÕefficacit�
des �quipements et appareils, mise en place des moyens dÕinformation, de formation et
dÕincitation pour que les architectes, les bureaux dÕ�tudes, les entreprises, puissent
construire, r�nover et �quiper des b�timents �conomes en �nergie. La puissance
publique nÕa pas, sauf sur son propre patrimoine, la responsabilit� directe de ˙ faire
les choses ¨, mais elle a la responsabilit� de cr�er les conditions pour que ˙ les choses se
fassent ¨. De fa�on sym�trique et compl�mentaire, les acteurs du march� doivent
de leur c�t� sÕorganiser et acqu�rir les comp�tences, afin dÕ�tre capables de r�pondre
� lÕint�r�t collectif. On ne peut pas dire ˙ moi je suis le priv�, je fais ce que je veux ¨
et demander le lendemain une subvention ou une l�gislation favorable. Il est indis-
pensable de comprendre cette diversit� afin de la mettre au service de la collectivit�.

2.3.4. Une d�marche interactive, it�rative et continue
La d�marche du programme de recherche ne se limite pas � effectuer, une fois pour
toutes, un ensemble de t�ches se d�roulant suivant des phases bien pr�cises et
aboutissant, en fin de parcours, � un ou des r�sultats consid�r�s comme d�finitifs. La
d�marche appliqu�e est interactive, it�rative et continue :
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l interactive car les r�sultats de lÕune ou de lÕautre phase, ou t�che, entra�nent des 
modifications dans les autres et que, sur la plupart des trajets entre lÕune ou 
lÕautre, on doit tenir compte du trajet inverse (par exemple, lÕinfluence du calcul 
des impacts �nerg�tique sur le choix des b�timents dont lÕinvestigation sera 
poursuivie ou approfondie) ;

l it�rative car, dans la pratique, le processus dÕ�laboration des propositions sur 
les moyens � mettre en ˇuvre recommence lorsque lÕensemble des questions 
a �t� �tudi�. LÕ�valuation des impacts et les propositions de m�canismes finan-
ciers, ainsi que les moyens disponibles, influenceront en partie les choix techni-
ques et lÕampleur des op�rations de r�novation, chaque niveau de r�novation 
apportant une �conomie dÕ�nergie plus importante, mais � des co�ts croissants 
qui ne pourront pas toujours �tre assum�s. Par ailleurs, le travail en partenariat 
avec les diff�rents acteurs permet de mieux comprendre les attentes des consom-
mateurs et le r�le des acteurs, et entra�ne par cons�quent une formulation 
plus pr�cise et mieux cibl�e de la programmation de lÕaction ;

l continue car le travail de pilotage et dÕanimation effectu� durant la phase de 
recherche et dÕ�laboration des programmes devra �tre poursuivi pendant les 
phases de r�alisation, non seulement pour assurer la bonne marche du ˙ chantier ¨,
mais aussi pour en tirer des enseignements qui permettront de modifier ou 
dÕam�liorer les m�thodes et les instruments de la r�novation �nerg�tique des 
b�timents.

2.4. Organisation du programme de recherche
La traduction des principes m�thodologiques expos�s supra en termes dÕorganisation
du programme de recherche a conduit � structurer le travail des �quipes dÕune fa�on
originale et innovante (par rapport aux pratiques traditionnelles de ce genre de
programme).

En effet, les travaux men�s dans ce domaine sont en g�n�ral organis�s ˙ en s�rie ¨,
comme une suite logique de sous-programmes : �tude des solutions techniques
(allant jusquÕ� a r�alisation de projets pilotes), travaux statistiques ou dÕenqu�tes pour la
connaissance des consommations dÕ�nergie, mise au point ou utilisation de mod�les
de simulation des consommations dÕ�nergie, calculs �conomiques et �valuation des
enjeux. Une fois ces �tapes termin�es, ce qui requiert un certain temps, sont alors
abord�s le cadre politique et r�glementaire du secteur, la recherche de partenariats,
et les questions cruciales que sont lÕinvestissement et les moyens financiers.
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LÕorganisation du travail mise en place dans ce programme sÕest bas�e, au contraire,
sur des travaux ˙ en parall�le ¨ permettant justement, d�s le d�but, de prendre
conscience de lÕimportance des questions institutionnelles et financi�res et dÕessayer
de les traiter en lien avec le d�veloppement des autres composantes. Une telle orga-
nisation permet, dÕune part, de gagner du temps, de faire d�couvrir aux techniciens
et m�me aux �conomistes lÕimportance de ces probl�mes d�s le d�but de la recherche
et, dÕautre part, dÕorienter �ventuellement les choix techniques et �conomiques en
fonction des r�alit�s et des contraintes institutionnelles et financi�res.

2.4.1. Structure du travail de recherche des �quipes
Les �quipes de recherche ont �t� organis�es en trois groupes de travail (GT) A, B
et C, chacun �tant responsable dÕune composante majeure de la recherche sur la
r�novation �nerg�tique des b�timents :

l GT A : analyse technique et �conomique ;
l GT B : questions institutionnelles et organisationnelles ;
l GT C : financement des investissements.

Les travaux de chaque groupe de travail ont �t� subdivis�s en diff�rentes activit�s
(A1, A2, B1, B2, C1, C2, etc.). Le tableau 4 indique les diff�rentes activit�s assign�es �
chacun des groupes de travail.
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Les diff�rentes t�ches et lÕ�volution de leur ex�cution seront d�taill�es dans les
chapitres suivants.

2.4.2. La constitution des groupes de travail
La partie chinoise, dirig�e par la commission de la Construction de la province du
Hubei, a mis en place une �quipe dÕune trentaine de personnes, compos�e dÕexperts
de la commission et dÕing�nieurs, issue du Bureau des �conomies dÕ�nergie dans le
b�timent de la ville de Wuhan, le Bureau de gestion immobili�re de la ville, de chercheurs
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A1
Typologie des b�timents 

existants

B1
Organisation du secteur 

des b�timents et gestion de
lÕ�nergie dans les b�timents

C1
Dialogue et �changes 

avec les institutions financi�res

GT C
Financement

des investissements

GT B
Questions institutionnelles 

et organisationnelles

GT A 
Analyse technique 

et �conomique

Source : les auteurs.

4Tableau R�partition des activit�s par groupe de travail (GT)

A2
Consommations dÕ�nergie 

dans les b�timents

B2
Syst�me de fourniture 

dÕ�nergie et prix de lÕ�nergie

C2
Analyse du march� 

de la construction et de la 
r�novation des b�timents

A3
Outils de calcul 

des consommations dÕ�nergie

B3
Cadre institutionnel 

de lÕefficacit� �nerg�tique et 
de la r�novation des b�timents

C3
Analyse des pratiques 

de financement dans le secteur
des b�timents

A4
Actions et mesures 

dÕefficacit� �nerg�tique 
dans les b�timents

B4
L�gislation, r�glementation 

et syst�me fiscal relatifs 
aux b�timents et � lÕefficacit�

�nerg�tique

C4
LÕexp�rience chinoise 

et �trang�re et la coop�ration
internationale pour lÕefficacit�

�nerg�tique dans les b�timents

A5
Impacts des programmes 

de r�novation �nerg�tique 
des b�timents

C5
Nouveaux m�canismes 

financiers

Focales_N8_FR_BAT-2  17/11/11  11:57  Page 56



57
' AFD / Novembre 2011 / La r�habilitation �nerg�tique des b�timents - Enjeux et m�thodes

issus de lÕuniversit� des sciences et technologies de Huazhong (�cole dÕadministra-
tion publique et �cole dÕarchitecture et dÕurbanisme), et dÕ�conomistes et de finan-
ciers issus de la Zhaoshang Bank et de la Mingsheng Bank.

Plus particuli�rement, la coordination du programme �tait assur�e :
l pour la partie chinoise, par la commission de la Construction de la province du 

Hubei (Mme Xiao Qun Liang, Bureau du design et des technologies), lÕuniversit� des
sciences et technologies de Huazhong (�cole dÕadministration publique), le Bureau 
des �conomies dÕ�nergie de Wuhan et le Bureau de gestion immobili�re de la ville ;

Deuxi�me partie

A11
Cat�gories de b�timents 

et caract�ristiques de base

B31
Organisation des acteurs 

de la r�novation des b�timents

C51
Les sources et m�canismes 

financiers existants.
Identification des am�liorations 

ou cr�ations n�cessaires.

C3
Nouveaux m�canismes 

financiers

B3
Le cadre institutionnel 

de lÕefficacit� �nerg�tique 
et de la r�novation 

des b�timents

A1
Typologie des b�timents 

existants

Source : les auteurs.

5Tableau Exemples de t�ches dans les activit�s des trois groupes
de travail (GT)

A12
Consommations dÕ�nergie 

dans les sous cat�gories 
de b�timents 

du secteur tertiaire

B32
Organisation et moyens 

pour la promotion 
de lÕefficacit� �nerg�tique

C52
Int�r�t et faisabilit� 

dÕun Fonds pour la r�novation
�nerg�tique des b�timents

A13
Donn�es �conomiques 

et de gestion pour 
une s�lection de b�timents

B33
Propositions pour lÕorganisation 

et le soutien du secteur 
de la r�novation des b�timents

C53
�tude des conditions 

du partenariat public-priv�

A14
Collecte de toutes 

les donn�es n�cessaires 
pour un plan dÕaction 

dÕefficacit� �nerg�tique 
dans ces b�timents

B34
Propositions pour lÕam�lioration
de lÕorganisation et des moyens 

de lÕefficacit� �nerg�tique

C54
Formalisation des propositions

concernant de nouveaux 
m�canismes financiers.
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l pour la partie fran�aise, par lÕAgence Fran�aise de D�veloppement (M. Nils 
Devernois) et lÕ�quipe dÕexperts plac�s sous son autorit�, avec la collaboration 
de M. LiuYazhong.

Le groupe A — Analyse technique et �conomique — coordonn� par le bureau
dÕ�tude fran�ais TERAO (M. Michel Raoust depuis la France et M. Aymeric Novel
depuis la Chine), �tait constitu� de membres du d�partement des Sciences et
Technologies du comit� dÕarchitecture de Wuhan, de lÕ�cole dÕarchitecture et
dÕurbanisme, de lÕuniversit� des sciences et technologies de Huazhong , du Bureau
des �conomies dÕ�nergie de Wuhan, de lÕInstitut dÕarchitecture et de design, et de
lÕInstitut de la construction et du design de Zhongnan.

Le groupe B — Questions institutionnelles et organisationnelles —, coordonn� par un
consultant ind�pendant (M. Bernard Laponche), �tait constitu� de lÕ�cole dÕadmi-
nistration publique de lÕuniversit� des sciences et technologies de Huazhong et du
Bureau de gestion immobili�re de la ville de Wuhan.

Le groupe C — Financements des investissements — coordonn� par le bureau dÕ�tude
fran�ais ICE (M. Jos� Lopez), �tait constitu� de lÕ�cole dÕadministration publique de
lÕuniversit� des sciences et technologies de Huazhong , la soci�t� dÕinvestissement
Wuhan Boshi (litt�ralement ˙ �nergie et environnement ¨), la Mingsheng Bank et la
Zhaoshang Bank.

2.4.3. Les s�minaires et r�unions de coordination 
Le programme de recherche a d�marr� au d�but du troisi�me trimestre 2006 avec
la signature de lÕaccord cadre de partenariat, et sÕest poursuivi jusquÕau quatri�me
trimestre 2009. Il a �t� scand� par des r�unions r�guli�res de coordination et de
synth�se indispensables au bon d�roulement de ce programme. Celles-ci se sont
�chelonn�es sur la dur�e du programme, sur une base moyenne tri-annuelle, le plus
souvent organis�es � lÕoccasion de missions r�alis�es en Chine par tout ou partie de
lÕ�quipe dÕexperts fran�ais. Elles ont notamment permis :

l la conception et la r�alisation conjointe de la m�thodologie du programme, 
qui a fait lÕobjet dÕun document d�taillant lÕinventaire des t�ches �l�mentaires, 
ainsi que les recommandations pour les r�aliser (document r�dig� en anglais 
et en chinois) ;

l la mise en route du programme (octobre 2006), avec tout ce que cela comporte
comme apprentissage et difficult�s � faire travailler ensemble non seulement 
des �quipes de disciplines et dÕorigines diverses (fonctionnaires, personnel 
acad�mique, ing�nieurs et techniciens, banquiers, etc.) ,  mais �galement de 
cultures diff�rentes ;

Introduction
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l la pr�sentation et la coordination de lÕavancement des travaux des trois groupes
� diff�rents stades dÕavancement du projet ;

l la formation des membres de lÕ�quipe [ 7 ] pour la r�alisation du programme ; 
l la formation � la r�alisation dÕaudit �nerg�tique (mission de P. Romanoz en 

d�cembre 2006) ;
l la formation � lÕutilisation des mod�les informatiques de simulation dÕefficacit�

�nerg�tique dans les b�timents (Cabinet Terao — A. Novel, septembre 2008).

Par ailleurs, en novembre 2007, une mission de lÕ�quipe chinoise est venue travailler
avec lÕ�quipe fran�aise et a pu, � cette occasion, visiter des exemples concrets r�alis�s
en France, au Danemark et en Allemagne.

Outre ces �changes r�guliers, trois ateliers ou s�minaires principaux se sont tenus
pendant le d�roulement de ce programme :

l un atelier r�unissant � Wuhan, les 22 et 23 mars 2008, pr�s de 80 personnes, 
incluant des repr�sentants de la ville ainsi que de diff�rentes administrations 
de la province. Au cours de cet atelier, la partie chinoise a fait �tat de lÕavancement 
de ses travaux, et la partie fran�aise a pr�sent� les diff�rents dispositifs existants
en termes dÕefficacit� �nerg�tique dans les b�timents pour cinq pays du Nord [ 8 ] ;

l un s�minaire de restitution des r�sultats de lÕensemble du programme sÕest 
tenu � Wuhan les 12 et 13 mai 2009, sous lÕ�gide du minist�re du Logement et 
du D�veloppement urbain et rural ; pr�s de 200 personnes y ont assist�, dont les 
repr�sentants concern�s des principales villes de la r�gion climatique du Yang-Ts� [ 9 ] ;

l le cercle franco-chinois ˙ Efficacit� �nerg�tique dans les b�timents ¨ sÕest 
r�uni � Paris du 17 au 24 octobre 2009 ; il a permis dÕ�changer sur les diverses 
exp�riences (avec de hauts responsables chinois), dÕidentifier les points de 
blocages � lever, mais aussi de d�finir les orientations souhaitables pour favo-
riser la mise en place de politiques dÕefficacit�s �nerg�tiques � grande �chelle.

Introduction

[ 7 ] Ces formations ont �t� ouvertes � des membres ext�rieurs � lÕ�quipe, confront�s � la n�cessit� de r�aliser des 
audits et des simulations energ�tiques.

[ 8 ] Comme pr�c�demment �voqu�, ce travail dÕinvestigation et dÕinventaire, souhait� par la partie chinoise, a �t� 
r�alis� en partenariat avec lÕAIE (cf. AFD et AIE, 2008) Et avec la participation de lÕ�cole polytechnique de Zurich 
(ETH), et du Fraunhofer Institut f�r System und Innovationsforshung (ISI), bas� � Karlsruhe (Allemagne). 

[ 9 ] Les actes de ce s�minaire ont �t� publi�s en 2010 par lÕAFD (cf. AFD, 2010). Une publication en chinois a �galement
�t� r�alis�e par la partie chinoise � la m�me p�riode.
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3. Analyses et �valuations 
technico-�conomiques : 

vers un projet � grande �chelle 

Pr�ambule
Un projet de r�habilitation � grande �chelle des b�timents signifie que lÕon applique
des am�liorations type sur un grand nombre de cibles. Ces am�liorations doivent
�tre r�alisables dans les conditions actuelles du march� et permettre des �conomies
substantielles dÕ�nergie, ainsi que des r�ductions de frais dÕexploitation. Il ne sÕagit
pas, du moins dans la phase de recherche, dÕune approche projet par projet.

Il convient �galement de d�finir quelles sont les cibles adapt�es � un programme �
grande �chelle. Dans notre programme, les recherches ont �t� orient�es sur les b�timents
tertiaires (appel�s ˙ b�timents publics ¨ en Chine) plut�t que sur les logements. En
Chine, le terme ˙ b�timent public ¨ se r�f�re � tout ce qui nÕest pas r�sidentiel. Il ne
sÕagit pas de la distinction public/priv�, comme utilis�e habituellement en France.
Ce choix de cible est ais�ment compr�hensible quand on en vient � consid�rer la
question du financement dÕun programme � grande �chelle. En effet, dans lÕ�tat actuel
des conditions de pr�t et dÕacceptation des risques par les banques, il faut limiter le
nombre de propri�taires impliqu�s, potentiels emprunteurs, et donc regrouper sous
un minimum dÕentit�s le plus de b�timents � r�habiliter. Les logements sont donc de
mauvais candidats. Les b�timents publics, en revanche, peuvent offrir la configuration
ad�quate. De plus, parmi ces derniers, les plus petits sont vou�s � �tre d�truits et
remplac�s par des b�timents plus �lev�s. Ce sont les raisons pour lesquelles les grands
b�timents publics ont �t� d�finis comme la cible adapt�e � ce type de programme.

Afin de d�finir les am�liorations optimales � apporter aux grands b�timents publics
existants, une d�marche de caract�risation technico-�conomique est n�cessaire
selon le type dÕusage, la taille du b�timent, lÕ�tat de lÕenveloppe et les syst�mes �lec-
triques et de g�nie climatique initialement mis en place. En effet, toute d�marche de
r�habilitation, quÕelle soit locale (b�timent isol�) ou plus globale (parc immobilier), se
construit sur une connaissance pr�cise de lÕexistant. En premier lieu, un diagnostic
�nerg�tique rigoureux doit �tre effectu� sur le parc immobilier. Ensuite, une d�marche
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par ˙ zooms ¨ successifs permet dÕaffiner la connaissance sur les consommations
�nerg�tiques et les causes de lÕinefficacit� �nerg�tique. Une fois ces causes mises en
avant et class�es par ordre dÕimportance sur la facture finale, un travail de calcul du
gisement dÕ�conomie dÕ�nergie est effectu� pour pouvoir quantifier les impacts
dÕun tel programme. Le travail dÕestimation du gisement et des co�ts dÕinvestisse-
ment associ�s doit se faire sur un �chantillon repr�sentatif de lÕensemble des b�timents
vis� par la d�marche. ¸ partir de l�, un travail dÕextrapolation r�aliste des r�sultats
permet de situer les enjeux dÕun programme de r�habilitation � grande �chelle.

3.1. Description de la d�marche
Tout comme pour lÕ�laboration de la m�thodologie, la d�marche adopt�e est articul�e
en phases successives refl�tant la logique expos�e en introduction. Les principales
phases ont �t� les suivantes :

l �tablissement de la typologie du parc immobilier ; celle-ci est compos�e de
statistiques g�n�rales sur les surfaces construites, les consommations dÕ�nergie 
finale, les produits de construction utilis�s et les �quipements couramment 
install�s. ¸ ce stade les donn�es sont des ordres de grandeurs ;

l obtention de statistiques plus fines � partir dÕenqu�tes men�es sur un �chan-
tillon plus r�duit, dÕenviron 400 b�timents repr�sentatifs de la cat�gorie ˙ grands
b�timents publics ¨. Les enqu�tes, plus pr�cises que des statistiques g�n�rales, 
permettent dÕavoir plus dÕinformations sur les param�tres architecturaux, la 
diversit� des �quipements et les intervalles repr�sentatifs de consommations 
dÕ�nergie finale par type de b�timent. ¸ ce stade, les donn�es permettent dÕiden-
tifier les b�timents les plus �nergivores, et lÕon peut commencer � faire des liens 
entre la consommation �nerg�tique, lÕusage du b�timent et ses �quipements ;

l parmi les b�timents de lÕ�chantillon pr�cit�, s�lection de 20 � 30 b�timents 
pour la mise en ˇuvre dÕaudits �nerg�tiques complets, v�ritables diagnostics 
de la consommation (accord des propri�taires n�cessaire). Ce type dÕaudit permet
de conna�tre exactement les consommations du b�timent concern�, mais aussi
la r�partition des consommations par usage. Ce profil des consommations est 
un r�sultat primordial car il permet de hi�rarchiser les actions dÕam�lioration ;

l choix dÕune m�thode de calcul de lÕestimation des �conomies dÕ�nergie 
potentielles. En effet, une fois le diagnostic termin�, il faut pouvoir trier les 
solutions dÕam�lioration selon leur efficacit� ; pour cela, il faut pouvoir calculer
les �conomies dÕ�nergie. Le choix dÕun logiciel de simulation thermique dynamique
doit �tre fait en fonction des capacit�s de lÕoutil et de sa facilit� dÕutilisation 
par les acteurs locaux ;

Troisi�me partie
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l estimation des �conomies dÕ�nergie potentielles et des co�ts dÕinvestissement 
associ�s aux technologies employ�es. En se basant sur les r�sultats dÕaudit, 
effectuer un premier travail de simulation servant � retrouver, voire affiner, le 
diagnostic �nerg�tique ; � partir de cette r�f�rence, calculer lÕimpact de diff�-
rentes mesures comme la pose de lÕisolation ext�rieure, int�rieure, le rempla-
cement des fen�tres, lÕam�lioration de la r�gulation, le remplacement dÕun groupe 
froid, etc. Ce travail permet ensuite de d�terminer lÕefficacit� de diff�rentes 
combinaisons de techniques. En croisant ces r�sultats avec les donn�es de 
co�ts dÕinvestissement, il est alors possible de d�terminer les programmes 
adapt�s � chaque type de b�timent, g�n�rant suffisamment dÕ�conomies 
dÕ�nergie tout en offrant un temps de retour brut sur investissement acceptable ;

l calcul des r�sultats pour des b�timents repr�sentatifs, ensuite soigneusement 
extrapol�s, sous r�serve de bien d�montrer la similarit� climatique et statistique
de la zone dÕextrapolation avec la zone dÕ�tude.

3.2. Typologie et caract�ristiques des b�timents
La d�marche expos�e supra se d�roule lin�airement. En sÕappuyant sur lÕexemple du
programme de recherche men� � Wuhan, nous illustrons son application. On pourra
noter jusquÕ� quel point la d�marche th�orique a pu �tre men�e � bien et quels ont
pu �tre les probl�mes rencontr�s.

3.2.1. Typologie du parc immobilier existant : structure globale du parc
Cette typologie porte sur de nombreux �l�ments. Elle d�finit tout dÕabord les types
de b�timents composant le parc immobilier et donne quelques donn�es de base.

La surface b�tie totale de la ville de Wuhan �tait de 182 735 500 m2 en 2006. La surface
des b�timents publics (non r�sidentiels, i.e. b�timents commerciaux, gouvernemen-
taux et industriels) est de 74 814 700 m2, soit 41 % environ de la surface totale du
parc immobilier. Depuis 2000, la surface annuelle construite voit sa proportion de
b�timents publics augmenter (passant de 29 % en 2000 � 39 % en 2006). La proportion
de b�timents publics du parc tend donc � augmenter par rapport aux logements.

Les soci�t�s immobili�res construisent surtout des logements (85 % de leur surface
construite annuelle), ensuite des b�timents commerciaux.

Les b�timents publics (74 814 700 m2) sont ainsi r�partis : 
l b�timents administratifs : 6,9 % (5,152 millions m2) ;
l h�pitaux : 4,2 % (3,126 millions m2) ;

Troisi�me partie
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l h�tels �toil�s : 2,3 % (1,741 million m2) ;
l b�timents dÕenseignement incluant les logements universitaires : 

28,6 % (21,41 millions m2) ;
l b�timents commerciaux et autres : 58 % (43,38 millions m2).

Les b�timents construits avant 1980 sont souvent faits de murs de briques de 24 cm.
Apr�s 1980, la brique est remplac�e par la brique creuse de 19 cm, brique silicocalcaire
ou schisteuse et par les blocs silicat�s. Ces nouveaux mat�riaux prennent en compte
un certain taux de recyclage, mais pas la performance �nerg�tique. Les simples vitrages
clairs de 3-5 mm dÕ�paisseur sont encore les mod�les les plus r�pandus dans lÕexistant.
La plupart des toitures ne sont pas isol�es.

En ce qui concerne le parc immobilier public, les donn�es sur la r�partition des
surfaces sont incompl�tes. Les donn�es sur les produits de construction, lÕ�ge et les
�quipements des b�timents ne sont pas r�pertori�es. 

3.2.2. Echantillon concern� par les enqu�tes
Pour d�terminer une typologie plus pr�cise, un recensement de 389 b�timents a �t�
effectu�. La surface concern�e est de 3 963 497 m2 (soit environ 5 % de la surface
du parc immobilier public). Parmi ces b�timents, 47 % sont des b�timents adminis-
tratifs de plus de 3 000 m2 et 13,4 % sont des grands b�timents publics de plus de
20 000 m2. Ce premier recensement a permis de cadrer les intervalles de consom-
mation par type de b�timent. Parmi ces 389 b�timents, 106 ont �t� v�rifi�s de fa�on
d�taill�e et 23 ont fait lÕobjet dÕun audit �nerg�tique. 

Cette progression dans la pr�cision des donn�es illustre un point crucial de cette
approche : la collecte et la fiabilit� des informations. LÕabsence de donn�es fiables
vient dÕun manque de mesures des consommations ainsi que de gens comp�tents
pour le suivi en phase exploitation des b�timents.

Troisi�me partie

21 64 162 130 143 202 3 3 268 116 5

5,4 % 16,5 % 41,6 % 33,4 % 36,8 % 51,9 % 0,8 % 0,8 % 68,9 % 29,8 % 1,3 %

Ann�es
1970

Ann�es
1980

Ann�es
1990

Apr�s
2000

Brique-
b�ton

Poteau
poutre

Cadre-mur
de

cisaillement

Charpente
en acier

Individuelle Centrale Autres

Ann�es de construction Structure Mode de climatisation

Source : Bureau des statistiques de la province du Hubei. 

6Tableau Classement des b�timents recens�s par �ge, syst�me
constructif et mode de climatisation (WuhanÉ)
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On note une majorit� de b�timents avec climatiseurs individuels (69 %) et une
grande proportion de b�timents r�cents (75 % apr�s 1990). Ces b�timents sont pour
la plupart non isol�s. Le combustible de base est lÕ�lectricit�, le gaz naturel ou le gaz
naturel liqu�fi�.

Parmi les 106 b�timents v�rifi�s, 5 ont �t� �cart�s � cause de valeurs de consommation
�nerg�tique erron�es. En tout, les donn�es de 101 b�timents se sont av�r�es exploi-
tables : 51 b�timents administratifs et 50 grands b�timents publics. Les tableaux 7 et 8
classent ces b�timents en fonction de leurs �quipements de chauffage, ventilation et
climatisation (CVC).

Troisi�me partie

56 % 14 % 20 % 2 % 8 %

Pompe � chaleur
air/air

Groupe froid 
+ chaudi�re

LiBr* 
+ chaudi�re � fioul

Climatisation
individuelle + 

pompe � chaleur 
air/air

Climatisation 
individuelle

* Bromure de Lithium : substance g�n�ralement employ�e dans les machines frigorifiques � absorption 
(d�sign�s, par extension par LiBr).
Source : Bureau des statistiques de la province du Hubei .

7Tableau �quipements CVC des b�timents administratifs

68 % 2 % 2 % 4 % 8 %

Climatisation 
individuelle

Climatisation 
individuelle +
pompe � chaleur
air/air

Climatisation 
individuelle,
groupe froid +
chaudi�re

Groupe froidGroupe froid +
chaudi�re

2 % 2 % 4 % 4 % 4 %

Stockage 
de froid + 
chaudi�re

Pompe � chaleur
air/air

Groupe froid +
stockage de froid

Groupe LiBrClimatisation 
multisplits + 
individuelle

8Tableau �quipements CVC des b�timents publics

Source : Bureau des statistiques de la province du Hubei.
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La plupart des b�timents administratifs fonctionnent avec des climatisations indivi-
duelles (syst�mes d�centralis�s). La majorit� des b�timents publics, quant � eux,
fonctionnent avec groupe froid et chaudi�re (syst�me centralis�). Les terminaux
sont principalement des ventilo-convecteurs ou des syst�mes tout air (volume dÕair
variable, VAV). Tous les types dÕ�clairage sont rencontr�s (T5, T8, incandescent, iodure-
tungst�ne). Les donn�es statistiques sur les 389 b�timents recens�s sont assez
compl�tes et d�crivent bien les principales caract�ristiques. 

3.2.3. Conclusions sur la collecte de donn�es caract�ristiques 
de lÕarchitecture et des syst�mes du parc immobilier

On constate que les statistiques relatives aux surfaces construites sont assez incom-
pl�tes � lÕ�chelle du parc immobilier de la ville. N�anmoins, un tableau utile de la
r�partition approximative des surfaces peut �tre dress� :

l les logements repr�sentent une proportion consid�rable : 60 % de la surface 
b�tie ; il reste donc beaucoup � faire pour pouvoir r�nover la totalit� du parc 
(probl�me de la multiplicit� des propri�taires) ;

l parmi les b�timents publics, pr�s de 60 % de la surface appartient � la cat�gorie
˙ b�timents commerciaux ¨, qui appartiennent certainement � des propri�taires
majoritairement priv�s. Cependant, dans un pays comme la Chine, il est probable 
que le candidat le plus appropri� pour un programme pilote soit gouvernemental.

Les seules statistiques de surface permettent de voir �merger d�j� des contraintes
non n�gligeables � lÕexploitation compl�te du potentiel dÕ�conomie dÕ�nergie par
r�habilitation du parc immobilier existant.

Pour se faire une id�e des produits de construction et des syst�mes CVC install�s
dans lÕexistant, il nÕy a pas dÕautres moyens que de s�lectionner un �chantillon suffi-
samment grand pour en d�duire des tendances. Nous avons ainsi pu faire les constats
suivants :

l la plupart des b�timents candidats � la d�marche de r�habilitation � grande 
�chelle �taient paradoxalement des b�timents relativement jeunes (construits
apr�s 1990, voire 2000). Cependant, en Chine, une dur�e de dix ans nÕest pas 
inhabituelle pour la dur�e de vie de beaucoup dÕ�quipements ;

l une tendance claire sÕaffiche pour les syst�mes install�s : les b�timents gouver-
nementaux tendent � �tre �quip�s de climatisations individuelles, alors que les 
autres b�timents disposent plut�t de syst�mes centralis�s. Cette diff�rence est 
importante : un syst�me individuel d�pendra en effet plus de lÕusage direct 
par les occupants quÕun syst�me centralis� qui, lui, offrira un potentiel dÕ�co-
nomies dÕ�nergie par une optimisation de la r�gulation.

Troisi�me partie
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3 . 3 . Consommation dÕ�nergie dans les b�timents
3.3.1. �tude de lÕ�chantillon de 389 b�timents, premi�re �valuation 

des consommations
Une fois le parc immobilier d�crit avec les donn�es statistiques disponibles, il convient
de rentrer dans le vif du sujet en �tudiant les consommations �nerg�tiques de
lÕexistant ; en premier lieu, seront �tudi�es les consommations en �nergie finale.

En ce qui concerne lÕensemble du parc immobilier, nous ne disposons que de tr�s
peu dÕinformations g�n�rales. Il est toutefois utile de poser les bornes des intervalles
de valeurs gr�ce aux statistiques nationales et aux �tudes pr�alablement men�es
localement (si elles existent). Les informations dont nous disposions sont donc pr�-
sent�es infra.

Statistiques nationales
La consommation des b�timents publics en Chine est en moyenne de 180 kWh/m2/an
en �nergie finale. Selon le type de b�timent, la consommation varie entre 70 et
300 kWh/m2/an. 

Statistiques municipales existantes
La consommation �lectrique dans les b�timents de Wuhan est de 36 % sup�rieure
� la moyenne nationale. Entre 2001 et 2006, elle a augment� de 17 %.

La part de la climatisation dans la consommation dÕ�nergie des b�timents � Wuhan
en 1999 �tait comprise entre 22 % et 81 %. La part moyenne � Wuhan �tait dÕenviron
44 %. Les co�ts de fonctionnement totaux �taient compris entre 37 RMB/m2/an et
285 RMB/m2/an ; la part de la climatisation �tait donc comprise entre 20 RMB/
m2/an et 125 RMB/m2/an.

Pour disposer de plus de donn�es sur la consommation �nerg�tique, lÕ�chantillon
de 389 b�timents a �t� soumis � une s�rie dÕenqu�tes. Afin dÕ�liminer les valeurs
erron�es et de pouvoir affiner les enqu�tes, lÕ�chantillon a ensuite �t� r�duit pour
faire lÕobjet de nouvelles enqu�tes, mais seulement sur 101 b�timents. 

Selon la cat�gorie de b�timent, la consommation change assez significativement. Le
tableau 9 indique les consommations, avec la d�composition entre lÕ�nergie d�di�e
au CVC, donc au g�nie climatique, et celle qui rel�ve de lÕusage sp�cifique de lÕactivit�
du b�timent.

Troisi�me partie
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Troisi�me partie

Source : Bureau de la construction de Wuhan/Institut dÕarchitecture, 
Sciences et Design de la province du Hubei.
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La lecture du tableau 9 indique que les b�timents les plus �nergivores sont les h�tels
de luxe, les b�timents de t�l�communication, les h�pitaux et les centres commerciaux :
ils consomment en moyenne 200 kWh/m2/an et plus. Les autres b�timents, notam-
ment bureaux et administrations, bien que les plus adapt�s � un programme de
r�habilitation � grande �chelle au niveau institutionnel, sont les moins �nergivores,
avec des consommations inf�rieures � 100 kWh/m2/an. 

Par ailleurs, la proportion de lÕusage CVC dans ces consommations totales varie
entre 30 et 45 %. Finalement, moins de la moiti� de la consommation totale se pr�te
� une diminution par la thermique. LÕexception est le type ˙ t�l�communication ¨,
avec une part due au CVC de seulement 22 %. Cela est d� � lÕusage : dans le cas des
t�l�communications, il y a un �norme usage �lectrique de traitement des donn�es
(serveurs, etc.).

Les h�tels, bien que les plus consommateurs, nÕutilisent que 30 % environ de lÕ�nergie
finale pour le CVC. On y constate un fort usage sp�cifique de lÕ�nergie, ici pour lÕeau
chaude sanitaire.

Troisi�me partie

H�tels de luxe 389 349 244 8,5 29

Centres commerciaux 211 643 239 1,4 35

B�timents de
t�l�communication 91 441 220 1,3 22

H�pitaux 127 100 199 5,3 42

B�timents 
multifonction 194 800 84 1,1 43

Bureaux 352 023 77 0,4 37

Autres 67 000 73 5,1 29

B�timents 
administratifs 656 134 71 2 44

Part des 
consommations 
CVC dans la 
facture totale (%)

Consommation
dÕeau 
(tonne/an)

Consommation
totale
(kWh/m2/an)

Surface 
�tudi�e (m2)

Type de b�timent

Source : Bureau de la construction de Wuhan/Institut dÕarchitecture, Science  et Design de la province du Hubei.

9Tableau Consommations dÕ�nergie finale annuelle 
par type de b�timent � Wuhan, en 2008 
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3.3.2. Audits �nerg�tiques : connaissance d�taill�e 
de la consommation �nerg�tique

LÕaudit �nerg�tique est indispensable pour conna�tre pr�cis�ment la r�partition de
la consommation dÕ�nergie par usage et caler les calculs de consommation dÕ�nergie
sur les consommations mesur�es, ce qui permet de conforter la m�thode de calcul
employ�e, m�thode qui servira ensuite � pr�dire les �conomies dÕ�nergie li�es � des
interventions sur lÕenveloppe ou les �quipements.

Effectuer un audit �nerg�tique revient � faire le diagnostic �nerg�tique de lÕouvrage. Il
faut �tudier les caract�ristiques de la consommation �nerg�tique dans le temps et
par usage, et faire le lien avec les caract�ristiques techniques observ�es sur site. Les
informations que lÕon obtient alors sont beaucoup plus pr�cises que celles des enqu�tes
expos�es supra. On conna�t les valeurs r�elles de consommation, on sait si elles sont
r�guli�res dÕune ann�e � lÕautre, et comment sÕ�tablit la r�partition par usage.

La d�marche dÕaudit g�n�rique

La d�marche dÕaudit g�n�rique

Nous d�crivons les �l�ments typiques dÕune d�marche dÕaudit puis nous lÕillustrons
par un exemple.

Un audit �nerg�tique doit d�finir ce qui va conditionner :
l les besoins �nerg�tiques, i.e. climat, donn�es architecturales, caract�ristiques 

de la construction, type dÕactivit�, mode dÕoccupation, �quipements int�rieurs,
mode de ventilation, etc. ;

l les consommations, i.e. production, r�gulation (gestion intermittente, temp�-
ratures de consigne, etc.), r�seaux de distribution, �mission.

1) Donn�es architecturales et caract�ristiques de la construction
- Ann�e de construction
- Plan masse
- Orientation des fa�ades principales
- Masques environnants
- Forme, compacit�
- Usage du b�timent

- Proportion de surface vitr�e

Troisi�me partie
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Troisi�me partie

[ 1 0 ] Coefficient de transmission thermique sÕexprimant en W/m2¡C .

- Parois isol�es : O/N, �paisseur et mat�riaux, voire valeurs du coefficient U [ 10 ]

de d�perditions calcul�es par le bureau dÕ�tudes fluides auparavant

- Description des baies vitr�es (menuiserie, type dÕouvrant, protections solairesÉ)

- Ventilation naturelle, ventilation m�canique

- Comptage des climatiseurs de type split par orientation

- Bilan des surfaces (emprise au sol, surface hors ˇuvre nette — SHON, surface
utile — SU)

2) Sc�narios dÕoccupation
- Occupation permanente, planning horaire 

- Personnel et visiteurs, r�partition dans la journ�e

- Vacances

- �quipements influant les apports internes (�clairage, bureautique, autre)

- Taux de ventilation

- Param�tres de confort (temp�rature, taux dÕutilisation des installations) et  
t�moignages r�currents de g�nes (le cas �ch�ant)

3) Installations techniques
- �lectricit� tableau g�n�ral basse tension (TGBT) + secours (pr�sence dÕun 

groupe �lectrog�ne, etc.)

- Puissance dÕ�clairage install�e en W/m2

- Bureautique (portables ou postes fixes, type dÕ�cranÉ)

Chaufferie :
- description de la technologie,

- temp�ratures typiques de fonctionnement (d�part, retour),

- puissance et rendement nominal,

- emplacement,

- type et �ge des composants clefs (br�leur, moteurs, pompesÉ),

- ventilation des locaux techniques,

- type de combustible.
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Troisi�me partie

Production de froid :
- description de la technologie,
- temp�ratures typiques de fonctionnement (d�part, retour),
- puissance et rendement nominal,
- emplacement,
- type et �ge des composants clefs (compresseur, moteurs, pompesÉ),
- ventilation des locaux techniques,
- type de combustible.

Circuit de refroidissement :
- puissance pompe, d�bit nominal,
- nombre et emplacement des tours.

�metteurs :
- puissance �lectrique des ventilo-convecteurs,
- splits individuels,
- poutres froides ou autre terminal � induction.

4) Circuit de distribution
- Puissance des pompes de chaud et de froid
- D�bit nominal
- Rep�rage d�part, colonne de distribution, branches secondaires
- Y-a-t-il un dispositif dÕ�quilibrage ?

5) Conduite de lÕinstallation
- Conduite par le gestionnaire ? Automatique ?
- Heures de mise en route ? Anticipation du chauffage ?
- Temp�ratures de consigne
- Allure de marche ajust�e � la temp�rature ext�rieure (loi dÕeau) ?
- Compl�ments en dehors de lÕinstallation principale ?

6) Donn�es m�t�orologiques
- Temp�ratures
- Irradiations solaires
- Pluviom�trie
- Relev�s, fichiers climatiques disponibles
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Troisi�me partie

7) �tude des relev�s de consommation/combustible
- Sur plusieurs ann�es
- Variations notoires ?
- Importance relative chaud/froid (r�partition des consommations)
- Comportement homog�ne dÕune ann�e sur lÕautre ?
- Mi-saison tr�s diff�rente ? (caract�rise lÕutilisation : celle dÕun h�tel sera, par exemple,

tr�s diff�rente de celle dÕun immeuble de bureaux)
- Taux de charge mensuel (% clim/chauffage de la puissance nominale utilis�e 

pour identifier les sur/sous -dimensionnements)
- Si plusieurs branchements TGBT, possibilit� de relever plusieurs services
- Extrapolation � partir des factures des postes responsables de pointes de

consommation (tour de refroidissementÉ)
- Hypoth�ses de fonctionnement
- Proportion relative des consommations CVC sur la facture totale pour 

lÕimportance relative thermique/�lectricit� sp�cifique

8) Co�t des consommations
- Co�t dÕexploitation � partir des factures
- Co�t de maintenance (plus le co�t de lÕ�lectricit� augmente, plus le co�t de 

fonctionnement des auxiliaires est �lev� par rapport � la production dÕ�nergie
au gaz. Cela peut favoriser un mode de fonctionnement � faible d�bit et plus 
grande diff�rence de temp�rature)

9) Interview du gestionnaire
- Probl�mes r�currents de maintenance
- Plaintes r�currentes dÕinconfort

10) Possibilit�s de mesure sur site
Les mesures sur site relatives aux param�tres dÕambiances et aux points de fonction-
nement des �quipements apportent beaucoup dÕinformations. Une telle d�marche
n�cessite n�anmoins dÕavoir investi sur les �quipements de mesure, ce qui peut
sÕav�rer co�teux.

Qualit� de lÕenvironnement int�rieur :
- temp�ratures,
- humidit�,
- CO2 ,
- luminances.
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Troisi�me partie

Pr�paration

Propositions dÕam�lioration

Collecte des informations
et v�rification des factures

Calculs et analyses

Investigation sur site 
et mesures

Qualit� de lÕair int�rieur et CVC

Source  : M. Raoust.

1Sch�ma Sch�ma m�thodologique dÕun audit

B�timent et syst�mes CVC :
- temp�ratures et d�bit dÕeau et dÕair des circuits hydrauliques et a�rauliques : 

probl�mes dÕ�quilibrage, fuites, by-pass non voulus dans la CTA, fonctionne-
ment � gros d�bit, v�rification de la conformit� des temp�ratures de fonc-
tionnement des installations hydrauliques et a�rauliques � la conception ;

- mesure de la r�elle efficacit� de r�cup�ration dÕune ventilation double flux ;
- cam�ra infrarouge pour les ponts thermiques, test de la fausse porte pour 

lÕ�tanch�it� � lÕair ;
- mesures des fum�es pour la qualit� de combustion de la chaudi�re (O2 , CO2 ,

CO, rendement de combustion, exc�s dÕair, etc.)

11) Probl�mes habituellement rencontr�s lors dÕaudits �nerg�tiques en Chine
- Conscience et comportement ;
- manque de gestionnaire professionnel de lÕ�nergie ;
- manque de donn�es de base du b�timent ;
- syst�mes de mesures de la consommation incomplets ou absents.

Les deux derniers points impliquent un int�r�t pour la simulation dÕun audit, en
parall�le.

12) Sch�ma de la m�thodologie dÕaudit
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Nous illustrons la d�marche par lÕexemple de lÕaudit du bureau de lÕefficacit�
�nerg�tique de la ville de Wuhan.
Nous pr�sentons dÕabord les donn�es climatiques de la ville.

Les donn�es m�t�orologiques de Wuhan
Avant dÕanalyser tout b�timent de la ville, il convient de caract�riser le climat
dans lequel il se trouve, ce qui permet dÕanticiper beaucoup de caract�ristiques.

La Chine recouvre un immense territoire qui comporte plusieurs zones
climatiques, comme lÕi l lustre la carte 1.

La Chine sÕ�tend sur beaucoup de latitudes et abrite donc des climats allant
du froid extr�me (il peut faire -40¡C en hiver au Xinjiang ou au Heilongjiang ,
les deux provinces les plus au nord) aux chaleurs et humidit�s extr�mes (la
province du Yunnan, au sud, est proche du Vietnam et du Laos avec un climat
monosaisonnier similaire : les temp�ratures sont sup�rieures � 30¡C durant
une grande partie de lÕann�e).
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Troisi�me partie

1Carte Les diff�rentes zones climatiques en Chine 

1Encadr� Exemple dÕapplication de la d�marche dÕaudit

�t� chaud 
et hiver froid

�t� chaud 
et hiver doux

Tr�s froid

Tr�s froid
Froid

Temp�r�

Tr�s froid

Source : Lauwence Berkley National Laboratory.
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Troisi�me partie

Wuhan se situe dans la partie centrale du pays, dans la zone climatique (cercle
bleu). La conception du g�nie climatique doit donc tenir compte dÕun �t� tr�s
exigeant pour la climatisation, et dÕun hiver que lÕon ne peut n�gliger puisque
les temp�ratures peuvent parfois �tre n�gatives. 

Logiquement, nous trouverons donc des gisements dÕ�conomie dÕ�nergie � la fois
pour la climatisation et pour le chauffage. Il est admis que les charges de chauffage
repr�sentent environ 60 % des charges de climatisation dans cette r�gion.

La temp�rature mensuelle moyenne maximale � Wuhan est de 29,8¡C et la tem-
p�rature maximale atteint 38,8¡C. Cette derni�re illustre les grandes chaleurs
qui peuvent �tre rencontr�es (en juillet).

En hiver, cÕest en janvier que lÕon enregistre la temp�rature moyenne minimale :
4,6¡C. La temp�rature minimale atteint quant � elle -3,9¡C. Le chauffage est de
plus en plus utilis� dans la r�gion. Il faut savoir quÕ� lÕ�poque de Mao, il avait �t�
d�cid� que toutes les villes situ�es au sud du Yang-Ts� — lÕun des deux grands
fleuves de Chine devant le Huang He — nÕauraient pas droit au chauffage. 

Source : �quipe projet. 
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Troisi�me partie

Humidit� relative et absolue

On voit que lÕhumidit� relative est assez �lev�e. La moyenne mensuelle est
relativement constante au long de lÕann�e avec une valeur autour de 75 %. Il nÕest
pas rare que lÕair sature en humidit� puisque les maxima sont tous proches
de 100 %. 

Moyenne      Maximale      Minimale

Source : Bureau des statistiques de la province du Hubei. 
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Source : Bureau des statistiques de la province du Hubei.
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Troisi�me partie

En corr�lation avec les observations pr�c�dentes, on constate que le climat de
Wuhan est effectivement tr�s humide, notamment en �t� avec une humidit�
absolue moyenne atteignant 19,3g/kgas.

Ensoleillement

LÕensoleillement est important en �t�. Un enjeu majeur de lÕefficacit� �nerg�tique
estivale est de ma�triser les apports solaires directs.

Afin dÕillustrer le travail effectu� lors de lÕaudit �nerg�tique, lÕannexe 1 pr�sente
lÕexemple de la collecte de donn�es pour lÕaudit du b�timent du Bureau de lÕeffi-
cacit� �nerg�tique de la ville de Wuhan.

Rayonnement direct normal      Rayonnement diffus horizontal

Source : Bureau des statistiques de la province du Hubei.
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27Graphique Ensoleillement mensuel moyen � Wuhan 
(en Kwh/m)
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3.3.3. Profils de consommation type (h�pitaux, bureaux, h�tels de luxe)
Afin dÕillustrer les diff�rences de profils de consommation entre types de b�timents,
nous montrons ici les profils d�termin�s pour des h�pitaux, des bureaux et pour un
h�tel de luxe. 
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Troisi�me partie

H�pitaux
Le profil de consommation par usage dÕun grand h�pital est pr�sent� en d�tails en
annexe 2. Ce cas est particuli�rement important car un tel b�timent appartient �
la cat�gorie ˙ �nergivore ¨ et conna�t des usages tr�s diversifi�s, comme lÕillustre le
graphique 28.

On constate beaucoup moins dÕusages que dans lÕh�pital. En effet, si les poids relatifs
du chauffage et de la climatisation sont assez similaires au cas de lÕh�pital, lÕ�clairage
repr�sente ici un plus grand enjeu. De m�me, la bureautique a un poids significatif sur les
consommations totales. Pour rappel, la r�duction de ces deux postes pourra �galement
r�duire de fa�on importante les charges de climatisation.

28Graphique

* ECS,d•sinfection,cantineet laverie

Climatisation

Chauffage

€clairage

€quipementsm•dicaux

Ascenseurs

34,8%

30%

20,4%

7,5%
7%

0,2%

* ECS : eau chaude sanitaire.
Source : �quipe du  projet.

R�partition des usages de lÕ�nergie finale de lÕh�pital
de lÕuniversit� des sciences et technologies 
du Hubei (en %)

29Graphique

Climatisation

Bureautique et autres

•clairage

Chauffage

33,1%

28,4 %

18%

20,4%

0,2%

Source : �quipe projet, groupe A.

Total = 89 kWh/m2/an

R�partition de lÕ�nergie finale par usage 
du d�partement de lÕEducation de la province 
du Hubei (type bureaux), en %

B�timent de bureaux
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Troisi�me partie

H�tel de luxe 

Ce cas est bien diff�rent du pr�c�dent. Des caract�ristiques typiques du type de
b�timent apparaissent : une grande part des consommations li�es � la blanchisserie
(renouvellement des draps), et dÕimportants usages �lectriques divers. Bien
entendu, la climatisation reste un poste � traiter (cÕest une constante des b�timents
de Wuhan) ; en revanche, le chauffage repr�sente un enjeu bien moins important
sur la facture totale que dans les cas des bureaux et des h�pitaux.

3.4. Outils de calcul des consommations dÕ�nergie
Il est n�cessaire de disposer dÕun outil de calcul afin dÕ�tudier les consommations
des b�timents existants dans le d�tail et, surtout, dÕestimer le potentiel dÕ�conomie
dÕ�nergie propre � chaque technique de r�habilitation, et � tout type de combinaisons
dÕam�lioration. Il sÕagit de logiciels de simulation thermique dynamique, capables de
reproduire de fa�on suffisamment fid�le les bilans �nerg�tiques en dynamique des
b�timents en fonction des nombreux param�tres qui les influencent, et notamment
ceux que lÕon veut modifier (caract�ristiques de lÕenveloppe du b�timent, caract�-
ristique des �quipements CVC et syst�mes �lectriques ainsi quÕutilisation/r�gulation
de ces �quipements).

Dans le cadre de notre programme, il a fallu chercher un outil qui soit � la fois fiable,
suffisamment facile � utiliser, et utilisant une langue et un syst�me dÕunit� compatibles
avec les utilisateurs chinois. LÕoutil devait aussi disposer dÕune vaste biblioth�que de
donn�es climatiques. Nous avons opt� pour le logiciel Energy Plus et son interface
graphique DesignBuilder. Energy Plus, d�velopp� aux �tats-Unis par le Lawrence

30Graphique

Blanchisserie

Autresusages• l•ctriques

Climatisation

€clairage

ECS

Chauffage

Cuisine

27,7%

22,3%16,9%

10,7%

9,4%

7,2%
5%

Source : �quipe projet, groupe A.

R�partition de lÕ�nergie finale 
par usage de lÕh�tel 5 �toiles Shangrila, en %

Total = 252kWh/m2/an
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Troisi�me partie

Berkeley Laboratory, est un des logiciels les mieux valid�s dans ce domaine. Il b�n�ficie
de mises � jour fr�quentes, notamment celles concernant les biblioth�ques de caract�-
ristiques de vitrages ou dÕ�quipements. Ce genre dÕoutil est avant tout un outil de
conception et dÕaide � la prise de d�cision rationnelle, n�cessaire pour optimiser un
programme de r�habilitation. Nous d�crirons ici bri�vement ce qui est pris en
compte : trois cat�gories de param�tres, qui sont trois domaines potentiels dÕactions
dÕam�lioration, i.e. lÕenveloppe, les apports internes et les syst�mes actifs.

3.4.1. LÕenveloppe
G�om�trie 3D du b�timent, la conception des fa�ades et le zonage des locaux
Pour reproduire fid�lement les bilans thermiques dÕun b�timent, il convient de repro-
duire les donn�es de surfaces, dÕinclinaison et dÕorientation, autrement dit de reproduire
correctement la g�om�trie de lÕouvrage. Les photos 1 et 2 montrent le b�timent r�el
et son mod�le num�rique (b�timent du d�partement de lÕEducation de la province
du Hubei).

Le b�timent est orient� Nord-Sud et a une proportion de surface vitr�e importante,
de 50 % environ sur ses fa�ades principales et seulement 7 % sur les c�t�s est et
ouest. Il est �galement important de prendre en compte lÕinfluence des b�timents
environnants et d�terminer, au sein du b�timent, le zonage thermique ad�quat. Ce

1 et 2Photos Mod�lisation 3D du b�timent du d�partement 
de lÕ�ducation de la province du Hubei

1 2

Cr�dit photo : auteurs.  
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dernier consiste � regrouper, sous le m�me bilan �nerg�tique, les locaux qui ne se
diff�rencient pas du point de vue thermique. Ils doivent donc avoir la m�me orien-
tation, les m�mes produits de construction et la m�me quantit� dÕapports internes
de chaleur.

Pr�s de ce b�timent se trouve une grande tour de bureaux ; elle doit �tre repr�sent�e
pour prendre en compte lÕeffet de masque solaire. Enfin, la grande majorit� des
locaux �tant thermiquement similaires du point de vue des apports internes et des
produits de construction, il convient de les zoner uniquement par orientation nord/sud. 

Propri�t�s thermiques des produits de construction
Les parois opaques
La composition des parois opaques nous permet de conna�tre le coefficient dÕisolation
thermique, qui illustre le pouvoir isolant de lÕassemblage. Dans le cas de Wuhan, il sÕagit
de montrer lÕint�r�t et la possibilit� de poser de lÕisolation, de pr�f�rence par lÕext�-
rieur. Le sch�ma 3 illustre lÕinfluence de lÕisolation sur le coefficient de d�perditions (U).

2Sch�ma Mod�lisation 3D du b�timent du d�partement 
de lÕ�ducation de la province du Hubei

Office Open-Off

Zonage nord/sud 
dÕun �tage type

B�timent de grande
hauteur adjacent

B�timent existant
simul�

Source : �quipe projet, groupe A.
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Le sch�ma 3 illustre lÕinfluence de la pose de 5 cm de laine de verre sur le pouvoir
isolant des murs. Un pont thermique typique de liaison mur/dalle est repr�sent� pour
distinguer les options isolation ext�rieure/int�rieure. Sans nul doute, dans un premier
temps, m�me lÕisolation par lÕint�rieur apporterait un grand b�n�fice, en divisant par
trois les pertes par conduction dans les murs. LÕisolation ext�rieure donne �videmment
de meilleurs r�sultats mais nous verrons plus tard que sa mise en place peut �tre
compliqu�e, surtout dans le cas des b�timents existants de grande hauteur.

Les surfaces vitr�es
Dans un climat comme celui de Wuhan, les surfaces vitr�es repr�sentent lÕ�l�ment
le plus important de la conception des fa�ades, puisquÕelles ont un impact direct sur
le bilan �nerg�tique estival (par le biais des apports solaires directs) et hivernal (par le
biais de leur pouvoir isolant). De plus, la proportion de surface vitr�e par orientation
est normalement un param�tre architectural � optimiser. Dans le cas des b�timents
existants de Wuhan, et en Chine g�n�ralement, ce param�tre est rarement optimis�
au cas par cas. On trouvera donc souvent de grandes proportions de surface vitr�e,
des simples vitrages, sans protection solaire, ou alors seulement des rideaux clairs
int�rieurs. Ceci correspond encore une fois aux standards de construction concernant
la tr�s grande majorit� du parc existant consid�r�. Les am�liorations vont donc se
situer sur les performances intrins�ques des fen�tres (cf. sch�ma 4) et la promotion
de protections solaires plus efficaces (protections solaires ext�rieures ; cf. sch�ma 5).

3Sch�ma Influence de lÕisolation sur le coefficient dÕisolation U 
du b�timent du d�partement de lÕ�ducation 
de la province du Hubei

Source : M. Raoust.

Cas isolation ext�rieure 5cm 
laine de verre :
U=0,56W/m2K

Cas isolation int�rieure 5cm
laine de verre :
U= 0,7W/m2K

Cas sans isolation :
U=2,2W/m2K
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4Sch�ma Am�liorations des performances des fen�tres 
du b�timent du d�partement de lÕEducation 
de la province du Hubei

5Sch�ma Am�liorations des performances des fen�tres 
du b�timent du d�partement de lÕ�ducation 
de la province du Hubei

Source : M. Raoust.

Facteur U 
du double 

vitrage

Facteur U 
de la 

menuiserie

Facteur 
solaire

Proportion 
de surface 

vitr�e

Pouvoir isolant pour lÕhiver Maitrise des apports solaires en �t�

6 6

7700 %% 55 %%

110000 %%

Source : M. Raoust.
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Les protections solaires ext�rieures ne laissent pas ou peu rentrer lÕ�nergie solaire
dans les locaux, et prot�gent donc beaucoup mieux que les protections solaires int�-
rieures. Ce r�sultat se d�montre facilement par simulations. Ce sch�ma illustre de
mani�re simplifi�e le fait quÕune faible partie de lÕ�nergie solaire incidente sera
transmise aux locaux. Le ph�nom�ne des r�flexions multiples du rayonnement entre le
store et la fen�tre, ainsi que le couplage avec les propri�t�s thermiques et lumineuses
de la fen�tre, sont pris en compte.

3.4.2. Les apports internes
Les diff�rentes sources dÕapports internes
Il existe, dans les locaux dÕun b�timent, diverses sources dÕapports de chaleur. Il convient
de les prendre en compte car, dans beaucoup de cas, elles influencent grandement les
consommations dÕ�nergie (tout comme les charges de chauffage et de climatisation)
mais aussi parce que nombre dÕentre elles sont des sources de consommation directe
dÕ�lectricit�. Leur diminution a donc un double impact. Un exemple de ce principe
est lÕ�clairage. R�duire la puissance install�e dÕ�clairage en utilisant des lampes basse
consommation est une action qui va diminuer la consommation �lectrique des lampes
mais aussi la charge de climatisation.

Dans un cas typique de bureaux, les sources dÕapports internes sont illustr�es par le
sch�ma 6.

Troisi�me partie

6Sch�ma Les sources dÕapports internes de chaleur dÕun b�timent

Source : M. Raoust.

Renouvellement dÕair :
ex. 30 m3/h/personne

�clairage: 
ex. 10W/m2

Bureautique : 
ex. 15W/m2

Occupants :
ex. 10W/m2
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Leur impact sur lÕefficacit� �nerg�tique
Certaines sources de chaleur internes sont dites ˙ gratuites ¨ car elles ne consom-
ment pas dÕ�lectricit� ; dÕautres ne le sont pas :

l source de chaleur gratuite = les occupants. En effet, le corps humain d�gage 
de la chaleur et de lÕhumidit�. Ainsi, une personne adulte en travail de bureau 
l�ger �met environ 100W, dont environ la moiti� par rayonnement et convection
(chaleur sensible) et la moiti� par �vaporation dÕeau (chaleur latente) ;

l sources de chaleur consommant de lÕ�lectricit� = lÕ�clairage et la bureautique. 
En aucun cas ces sources ne peuvent �tre qualifi�es de ˙ gratuites ¨ ; la chaleur 
quÕelles �mettent est directement �gale � leur consommation �lectrique. 
Dans un climat � dominante estivale, il est judicieux de les r�duire ;

l le renouvellement de lÕair neuf ; cette cat�gorie est particuli�re. Dans la plu-
part des cas, on ne peut pas dire que cela est gratuit car lÕair est amen� par 
une ventilation m�canique. De plus, la contribution de lÕair est variable selon 
les conditions ext�rieures : lÕair peut, soit rafra�chir, soit r�chauffer, et il peut �tre 
conditionn�, ou pas, dans le syst�me de traitement dÕair en amont des terminaux. 
Il est judicieux, en mi-saison, de se servir du pouvoir rafra�chissant de lÕair pour 
abaisser la temp�rature des locaux et ainsi r�duire les consommations de 
climatisation. Le moyen le plus �conome est encore de le faire par ouverture 
des fen�tres (ventilation naturelle).

3.4.3. Les syst�mes actifs
Bien entendu, dans un b�timent, la performance thermique de lÕenveloppe d�finit
en partie les charges des syst�mes actifs. Au final, ce sont ces syst�mes qui consomment
lÕ�nergie. Il est donc indispensable que lÕoutil de calcul choisi puisse repr�senter fid�le-
ment le comportement de ces syst�mes. Ceci demande notamment de pouvoir prendre
en compte :

l le type de syst�me (tout-air VAV, ventilo-convecteurs, d�bits variables ou 
constants, syst�me centralis� ou individuel, etc.) ;

l le type des �quipements de production de froid et de chaud et leur rendement
sous diff�rents r�gimes ;

l lÕefficacit� des pompes et ventilateurs ;
l le type de r�gulation.

Troisi�me partie
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Les sch�mas 7 et 8 illustrent deux types de syst�mes CVC mod�lisables, diff�rents
par nature avec leurs avantages et inconv�nients propres : un syst�me local de ventilo-
convecteurs (cf. sch�ma 7) et un syst�me centralis� type VAV (cf. sch�ma 8).

Le sch�ma 7 illustre un mod�le de ventilo-convecteur. Il sÕapplique uniquement au
niveau dÕune zone ; cÕest donc un syst�me local. Il permettra dÕatteindre exactement
la temp�rature de consigne d�sir�e puisquÕil ne doit traiter quÕune zone et, donc, une
charge donn�e.

Ce genre de syst�me a un inconv�nient majeur : la consommation de ses ventilateurs.
CÕest particuli�rement vrai pour les mod�les que lÕon rencontre dans les b�timents
existants, datant de dix ans et plus. Cette consommation, prohibitive pour la perfor-
mance �nerg�tique des b�timents, a encourag� le d�veloppement de nouveaux types
de terminaux, ainsi que des ventilo-convecteurs basse consommation (nouvelle g�n�-
ration de moteurs et de ventilateurs � variation de fr�quence) dans le neuf. Cet �tat de
fait est important pour la r�habilitation en Chine car une grande majorit� de b�timents
de bureaux sont �quip�s de ventilo-convecteurs, comme dans lÕexemple de lÕaudit du
b�timent de lÕefficacit� �nerg�tique de la ville de Wuhan pr�c�demment cit�.

Les anciens mod�les sont �galement peu optimis�s au niveau du confort des occupants
(jets dÕair trop chaud ou trop froid et mal distribu�s dans la zone). Ce fait est �galement
important car le sentiment dÕinconfort pousse les occupants � proc�der � des actions
correctives maladroites (e.g. ouvrir les fen�tres, monter la puissance du chauffage ou
de la climatisation), qui ont tendance � aggraver le probl�me plus quÕ� le r�soudre. La
simulation des syst�mes, coupl�e aux informations pr�cises dÕexploitation du b�timent
r�colt�es durant lÕaudit, doit et peut int�grer ces faits.

Troisi�me partie

7Sch�ma Mod�le de ventilo-convecteur

Source : Manuel DesignBuilder.
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Le second mod�le, illustr�e par le sch�ma 8, est celui dÕun syst�me tout-air � d�bit
variable VAV. Ce dernier est tr�s diff�rent du premier puisquÕil dessert plusieurs
zones en m�me temps. Il est compos� dÕune centrale de traitement dÕair (CTA) qui
conditionne dÕabord lÕair, en le pr�chauffant � 14¡C par exemple. Chaque zone peut
ensuite �tre munie dÕune unit� terminale de r�chauffage afin dÕatteindre exactement la
temp�rature de consigne en hiver.

Ce syst�me pr�sente un gros inconv�nient, typique des syst�mes tout-air : en utilisant
lÕair pour apporter les calories et les frigories n�cessaires � un b�timent inefficient, il
se r�v�le n�cessairement �nergivore, entra�nant des consommations de ventilateurs
excessives. De plus, en �t�, ce type de syst�me ne poss�de pas dÕunit� terminale et
souffle donc une certaine quantit� dÕair frais � un ensemble de locaux. Il peut sÕadapter
� la charge locale en faisant varier le d�bit dÕair souffl�, mais si la diversit� des charges
locales est trop grande (mauvais zonage), alors il y aura inconfort et gaspillage dÕ�nergie.
Certaines zones pourraient �tre trop froides, dÕautres trop chaudes et les occupants
risquent alors dÕouvrir les fen�tres, voire m�me dÕacheter des climatiseurs individuels. 

Troisi�me partie

8Sch�ma Mod�le de syst�me VAV

Source : Manuel DesignBuilder.
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3.5. Application de lÕoutil de simulation � la r�habilitation 
�nerg�tique

3.5.1. Assistance � lÕaudit

En compl�ment dÕun audit �nerg�tique, il peut �tre utile dÕeffectuer ce genre de
simulation qui conforte les donn�es r�colt�es et peut affiner le diagnostic final,
surtout par rapport aux usages finaux de lÕ�nergie. Comme nous lÕavons vu dans la
section d�di�e aux audits �nerg�tiques, cette information est cruciale pour �tablir
un diagnostic clair et proposer des am�liorations adapt�es. Force est de constater,
cependant, quÕelle fait souvent d�faut.

Le graphique 31 montre un exemple dÕaffinement du diagnostic �nerg�tique avec
lÕassistance des simulations. Il sÕagit du cas du d�partement de lÕEducation de la province
du Hubei, que nous avons d�j� cit� en pr�sentant les r�sultats dÕaudit bruts. 

La simulation permet de reproduire ce r�sultat directement issu des factures et, donc, de
la r�alit� du fonctionnement du b�timent. Le graphique 32 illustre la correspondance
par poste de consommation entre la simulation et le graphique 31.

Troisi�me partie

31Graphique

Climatisation

Bureautique et autres

•clairage

Chauffage

33,1 %

28,4 %

18 %

20,4 %

Source : �quipe projet, groupe A.

R�partition de lÕ�nergie finale par usage 
du d�partement de lÕ�ducation de la province 
du Hubei (type bureaux)

Focales_N8_FR_BAT-2  17/11/11  11:58  Page 91



92
' AFD / Novembre 2011 / La r�habilitation �nerg�tique des b�timents - Enjeux et m�thodes

Une fois cette correspondance assur�e, il est possible de d�tailler plus pr�cis�ment
lÕusage de lÕ�nergie par la simulation thermique dynamique (graphique 33).

Cette r�partition permet de mettre en lumi�re les propos pr�c�dents sur les types
de syst�me et de les quantifier. Le b�timent en question a un syst�me tout-air VAV
pour les trois premiers �tages et un syst�me de distribution de lÕair neuf pr�condi-
tionn� avec ventilo-convecteurs terminaux pour le reste des bureaux (la majorit� de
la surface totale du b�timent). La production de froid et de chaud est assur�e par
quatre pompes � chaleur air/eau r�versibles. On se place donc dans un cas o� tout
est �lectrique, ce qui est positif du point de vue de la faisabilit� �conomique.

Troisi�me partie

Source : �quipe projet, groupe A.
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32Graphique Comparaison entre les donn�es de lÕaudit 
et celles de la simulation
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33Graphique

PAC mode froid
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Bureautique
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24 %

14 %
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12 %
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Source : �quipe projet, groupe A.

R�partition des usages de lÕ�nergie finale — compl�ment
dÕaudit par simulation thermique
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On voit ici logiquement que la part due aux ventilateurs des CTA et des ventilo-
convecteurs repr�sente un quart de la consommation totale. Il y a donc un r�el int�r�t,
dans ce cas, � am�liorer lÕefficacit� de ces ventilateurs, voire � r�duire le d�bit dÕair
requis par le syst�me VAV en r�duisant les charges par am�lioration de lÕenveloppe.
De m�me, am�liorer le rendement de la pompe � chaleur (PAC), en la rempla�ant
par une PAC de nouvelle g�n�ration, pourrait permettre de r�aliser dÕimportantes
�conomies. R�duire la puissance install�e dÕ�clairage et mener une r�flexion sur le
parc informatique sont �galement des actions qui peuvent r�duire directement
la consommation �lectrique et les charges de climatisation. Ainsi, on voit bien quÕune
fois le diagnostic pr�cis �tabli, les conclusions sur les am�liorations � proposer sont
relativement �videntes.

Estimation des gains potentiels dÕ�conomie dÕ�nergie, 
des co�ts dÕinvestissements et des temps de retour bruts

LÕautre avantage quÕoffre le recours � la simulation d�s la phase dÕaudit est de pr�parer
une r�f�rence tr�s r�aliste de lÕexistant. ¸ partir de l�, il est �galement facile de faire
varier des param�tres techniques pour estimer les gains potentiels dÕ�conomie dÕ�nergie. 

Dans un premier temps, il est n�cessaire dÕ�tablir le bilan technico-�conomique de
chaque type dÕintervention ; cela permet de s�parer les actions � bas co�ts et �
temps de retour rapide des actions ch�res et � temps de retour �lev�.

Prenons lÕexemple du b�timent de gestion de la ressource immobili�re de la ville de
Wuhan. CÕest un b�timent typique de bureaux dont la consommation en �nergie
finale est (selon lÕaudit) de 101 kWh/m2/an. Son diagnostic �nerg�tique est similaire au
b�timent du d�partement de lÕEducation.

Les actions chiffr�es sont les suivantes :

concernant lÕenveloppe du b�timent :
l isolation ext�rieure 5 cm EPS,
l remplacement des simples vitrages par des doubles vitrages clairs,
l mise en place de protections solaires ext�rieures ;

concernant les syst�mes actifs et les syst�mes �lectriques :
l remplacement de lÕ�clairage par des mod�les plus performants ;
l am�lioration du syst�me de distribution et de gestion de lÕ�lectricit� ;
l am�lioration du syst�me de climatisation existant (optimisation du fonctionne-

ment � charge partielle, changement des pompes pour des mod�les � fr�quence 
variable, nettoyage des �changeurs).

Troisi�me partie
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Nous calculons les �conomies dÕ�nergie potentielles par la simulation thermique,
ainsi que par croisement avec les ESCO et autres experts locaux sp�cialistes de
diverses techniques dÕam�lioration des syst�mes actifs caract�ristiques de la r�gion.
Les co�ts dÕinvestissement sont le fruit dÕune recherche locale sur lÕoffre. Nous pouvons,
par exemple, donner les ratios repr�sentatifs suivants :

l isolation ext�rieure : 160 RMB/m2_mur ;
l installation de double vitrage clair : 350 RMB/m2_fen�tre ;
l installation de protections solaires ext�rieures : 350 RMB/m2_fen�tre ;
l film solaire protecteur sur vitrage existant : 280 RMB/m2_fen�tre ;
l remplacement de lÕ�clairage : 30 RMB/m2_SHON ;
l am�lioration du syst�me de distribution de lÕ�lectricit� : 20 RMB/m2_SHON ;
l am�lioration l�g�re (optimisation) des syst�mes actifs : 30 RMB/m2_SHON. 

Les r�sultats estim�s sont pr�sent�s dans le tableau 10.

Troisi�me partie

Isolation ext�rieure 5 cm 5,5 15,4

Double vitrage clair 4 31,1

Protections solaires ext�rieures 3,2 20,6

Am�lioration de lÕ�clairage 4,5 5,2

Am�lioration de la distribution 
de lÕ�lectricit� 3,1 6,6

Am�liorations 
des syst�mes actifs 6,3 6

Temps de retour brut (ann�es)�conomie dÕ�nergie (%)Technique

Source : �quipe projet, groupe A.

10Tableau �conomie dÕ�nergie et temps de retour pour le b�timent
du d�partement de lÕ�ducation de la province du Hubei
(type bureaux)
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Nous voyons ici clairement la distinction � laquelle nous faisions pr�c�demment r�f�-
rence : les techniques de r�habilitation de lÕenveloppe sont co�teuses et donnent
des temps de retour plus longs, sup�rieurs � 15 ans. Les techniques dÕam�lioration
des syst�mes actifs et de la gestion de lÕ�lectricit� sont beaucoup moins co�teuses
et, bien que g�n�rant des �conomies dÕ�nergie du m�me ordre, donnent donc des
temps de retour moins grands, de lÕordre de 5 � 6 ans. Elles donnent m�me des
temps de retour plus faibles lorsque lÕon consid�re un b�timent tr�s �nergivore.

On peut en effet consid�rer que la diff�rence entre les am�liorations de lÕenveloppe
et celles concernant les syst�mes tient aux �l�ments suivants :

l les co�ts dÕinvestissement sont tr�s diff�rents. Investir sur la r�habilitation de 
lÕ�clairage, par exemple, co�te en moyenne 30 RMB/m2 alors que r�habiliter 
les surfaces vitr�es peut co�ter entre deux et quatre fois plus cher selon la 
proportion de surface vitr�e (diff�rence tout de suite visible sur les ordres de 
grandeur des temps de retour brut) ;

l les �conomies g�n�r�es par am�lioration de lÕenveloppe sont plus ou moins 
constantes selon le type de b�timent consid�r� : elles varient selon le niveau 
de confort exig� dans le b�timent (bureaux versus h�pitaux, par exemple) et 
selon le rendement des �quipements de production, mais tournent autour des 
m�mes ordres de grandeurs ;

l au contraire, les �conomies sur les syst�mes actifs sont plut�t proportionnelles 
� la consommation du b�timent. Ainsi, plus un b�timent est �nergivore, plus 
lÕinvestissement sur lÕam�lioration de ces syst�mes est efficace. Il est important
de retenir que lÕordre de grandeur des �conomies dÕ�nergie suivra celui des 
consommations du b�timent consid�r�.

Ces observations sont g�n�rales et ne remplacent en aucun cas lÕanalyse au cas par cas.

Une fois ces diff�rents points constat�s, il est �vident que le premier choix des pro-
pri�taires sÕorientera naturellement vers la r�habilitation dite ˙ l�g�re ¨, ou qui va
uniquement am�liorer les syst�mes actifs et lÕ�clairage. Ceci ne constitue pas une
r�habilitation syst�mique dÕun b�timent qui devrait comprendre la r�habilitation des
syst�mes et de lÕenveloppe. 

On lÕa vu, la r�habilitation de lÕenveloppe seule ne se justifie pas bien �conomiquement.
CÕest la notion de combinaison, de ˙ package ¨ adapt� � un type de b�timent
qui rendra un investissement global �conomiquement viable. Ainsi, la r�habilitation
de lÕenveloppe ne peut se justifier que dans le cadre dÕune r�habilitation globale
associant aussi les �quipements. En quelque sorte, les temps de retour courts de la

Troisi�me partie
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r�habilitation des syst�mes et les temps de retour longs de la r�habilitation de
lÕenveloppe peuvent se rejoindre en une sorte de moyenne des deux si lÕon investit
sur lÕensemble des mesures.

Le tableau 11 pr�sente le package de mesures d�termin�es dans le cas dÕun b�timent
de bureaux (ici, le d�partement de lÕEducation de la province du Hubei).

La combinaison dÕinvestissements � faible temps de retour et dÕinvestissements plus
lourds permet dÕeffectuer des �conomies combin�es r�duisant le temps de retour
global de lÕop�ration en dessous de dix ans. CÕest le crit�re fix� par le groupe de travail
dans ce programme de recherche. En effet, dans le contexte habituel, le temps de
retour maximal consid�r� par des investisseurs et des banques est de sept ans. Dans
le cadre dÕun programme pilote, cette valeur peut �tre pouss�e � dix ans, compte
tenu du soutien gouvernemental. Le tableau 12 pr�sente les donn�es �conomiques
de cette combinaison.

Troisi�me partie

Remplacement de lÕ�clairage + contr�le par sonde de luminosit� 3,7 

Remplacement des pompes par des mod�les � d�bit variable 2,2 

Isolation int�rieure 12,1 

Protections solaires ext�rieures 22,7 

Combinaison 9,8

Temps de retour brut 
(ann�es)

Techniques

Source : �quipe projet, groupe A.

11Tableau Package des techniques de r�habilitation et temps 
de retour pour le b�timent du d�partement 
de lÕ�ducation de la province du Hubei (type bureaux)
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3.5.2. D�termination des combinaisons de techniques adapt�es
Une fois ces analyses effectu�es sur plusieurs types de b�timents, on peut d�terminer
jusquÕ� quel point on pourra ˙ pousser ¨ la r�habilitation thermique pour les diff�-
rentes cat�gories de grands b�timents publics. Le tableau 13 pr�sente des r�sultats
technico-�conomiques g�n�raux pour les bureaux, les h�pitaux et les h�tels.

Les chiffres en d�grad� de bleu figurent les options les plus vraisemblables �
explorer plus en d�tail dans le cadre dÕune faisabilit� (du bleu gras au bleu clair).

Bureau :

Troisi�me partie

Co�t dÕinvestissement 169 RMB/m2_SHON

�conomies financi�res annuelles 17,2 RMB/m2/an

Temps de retour brut 9,8 ans

Source : �quipe projet, groupe A.

12Tableau Investissement, �conomies financi�res annuelles et temps
de retour brut pour le b�timent du d�partement de
lÕ�ducation de la province du Hubei (type bureaux)

Temps de retour brut
(ann�es) 6 8,3 10,8 9,4 11,1

Co�t dÕinvestissement
(RMB/m2 SHON) 100 152 203,9 191,9 243,8

Syst�mes
+

Protections
solaires

+
Double
vitrage

+
Isolation

ext�rieure

Syst�mes
+

Protections
solaires

+
Isolation 

ext�rieure

Syst�mes
+

Protections
solaires

+
Double
vitrage

Syst�mes
+

Protections
solaires

Syst�mes

Source : �quipe projet, groupe A.

13Tableau R�sultats technico-�conomiques g�n�raux par type 
de b�timents (bureaux, h�pitaux et h�tels) 
dans la province du Hubei 
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Le tableau 13 montre le d�roulement de la faisabilit� selon le type de b�timent : les
bureaux, qui sont parmi les b�timents les moins consommateurs dÕ�nergie, puis les
h�tels et les h�pitaux, parmi les plus consommateurs. En effectuant un tri selon le
crit�re du temps de retour, on peut pr�voir les r�sultats de faisabil it� g�n�raux
suivants :

l bureaux : cÕest le cas o� les investissements sont les moins rentables ; il est pro-
bable que la faisabilit� am�ne � des r�habilitations incluant les syst�mes et 
les protections solaires. LÕinclusion, ou non, des vitrages se fera au cas par cas ;

Troisi�me partie

H�tels :

Temps de retour brut
(ann�es) 3,3 3,6 4,4

Co�t dÕinvestissement
(RMB/m2 SHON) 125 142,8 184

Syst�mes
+

Protections
solaires

+
Double
vitrage

+
Isolation

ext�rieure

Syst�mes
+

Protections
solaires

+
Isolation 

ext�rieure

Syst�mes
+

Protections
solaires

+
Double
vitrage

Syst�mes
+

Protections
solaires

Syst�mes

H�pitaux :

Temps de retour brut
(ann�es) 4,1 4,9 5,6 5,5 5,6

Co�t dÕinvestissement
(RMB/m2 SHON) 100 129,7 159,4 175 204,7

Syst�mes
+

Protections
solaires

+
Double
vitrage

+
Isolation

ext�rieure

Syst�mes
+

Protections
solaires

+
Isolation 

ext�rieure

Syst�mes
+

Protections
solaires

+
Double
vitrage

Syst�mes
+

Protections
solaires

Syst�mes

Source : �quipe projet, groupe A.
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l h�tels : ils sont g�n�ralement d�j� �quip�s de double vitrage pour des raisons 
de confort acoustique ; cÕest donc une option � ne pas consid�rer. Ces b�timents
�tant d�j� tr�s �nergivores, ils ont tendance � bien rentabiliser la r�habilitation 
des syst�mes, ce qui r�duit le temps de retour global. Ensuite, en raison du 
niveau de confort demand�, les �conomies par r�habilitation de lÕenveloppe 
ont tendance � �tre elles aussi gonfl�es. La faisabilit� est donc positive pour 
une r�habilitation lourde des h�tels de luxe incluant une isolation par lÕext�rieur ;

l h�pitaux : de fa�on similaire aux h�tels, ils se pr�tent � une r�habilitation lourde. 
De plus, ils ne sont pas n�cessairement �quip�s de double vitrage, ce qui laisse 
cette option ouverte.

3.6. Programmes typiques de r�habilitation
La d�marche dÕenqu�te, dÕaudit et de calculs technico-�conomiques a �t� utilis�e
pour d�terminer des programmes typiques par cat�gorie de b�timent. Il est �vident
que chaque projet est particulier et que, au final, il faudra suivre une proc�dure �la-
bor�e au cas par cas. Toutefois, le ˙ menu ¨ repr�sentatif de la r�habilitation dÕune
cat�gorie de b�timent dans un climat et un contexte �conomique donn�s est un
outil important pour faire �voluer la question du financement � grande �chelle.
CÕest dans cet esprit que ces programmes ont �t� d�termin�s ; les trois exemples ici
propos�s illustrent les diff�rences.

3.6.1. Programme typique pour bureaux
Ce sont des b�timents o� la r�habilitation de lÕenveloppe et des syst�mes peut se
justifier, mais b�n�ficie dÕune faisabilit� �conomique moins bonne que dÕautres
types de b�timents. LÕisolation des murs, de la toiture, le remplacement des vitrages
ou la mise en place dÕun film solaire, les protections solaires et la valorisation de lÕ�clai-
rage naturel sont des strat�gies � consid�rer au cas par cas. Nous avons observ� que
les bureaux offrent un potentiel dÕ�conomie moins important que les b�timents
publics tels que les h�pitaux, les h�tels et les centres commerciaux. De plus ils fonc-
tionnent souvent � lÕ�lectricit�. 

Les simulations ont montr� que lÕam�lioration de lÕenveloppe est plus efficace via
des actions sur les vitrages (remplacement par du double vitrage) et la pose de pro-
tections solaires ext�rieures. La meilleure solution consiste bien entendu � am�liorer
�galement lÕisolation du b�timent, mais nous avons montr� que cela repr�sente un
autre volume dÕinvestissement et que, quitte � choisir un niveau interm�diaire, les
bureaux devraient privil�gier les surfaces vitr�es. Il est recommand� de faire la dis-

Troisi�me partie
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tinction entre b�timents de grande et de moyenne hauteur. Les premiers rendent les
travaux de r�habilitation difficiles pour lÕisolation ext�rieure. De plus, les mat�riaux
d�coratifs de rev�tement ext�rieur sont souvent de haut de gamme et le co�t de
leur remplacement est �lev�. Le remplacement des baies vitr�es et lÕisolation par
lÕint�rieur semblent �tre plus pratiques pour ces b�timents. Les seconds sont plus
adapt�s � la pose de lÕisolation ext�rieure.

Pour les syst�mes, il sÕagit de diminuer la charge, notamment de climatisation. Une
grande partie de cette charge est due � lÕair neuf et aux apports solaires car la densit�
dÕoccupation est faible ; la r�gulation optimis�e du d�bit dÕair neuf peut la diminuer. 

Il sÕagit �galement dÕaugmenter le rendement de la production de froid et de chaud
(au moins via lÕentretien des canalisations, et lÕutilisation dÕun compresseur � fr�quence
variable), de diminuer la consommation des pompes en les rempla�ant par des pompes
� fr�quence variable, et �ventuellement dÕinstaller une r�gulation terminale. La mise
en place dÕune gestion technique du b�timent (GTB) et dÕune gestion dynamique de
lÕ�nergie est pertinente.

3.6.2. Programme typique pour centres commerciaux
Ce sont des b�timents o� la r�habilitation de lÕenveloppe se justifie moins. CÕest la
performance du syst�me CVC qui est le point clef. Les pertes par lÕenveloppe sont
responsables de moins de 10 % de la facture �nerg�tique. Les apports internes sont
tr�s importants. Ce sont des b�timents de grande surface, avec peu de vitrages, une
circulation et un �clairage importants. La strat�gie dÕam�lioration du syst�me CVC
consiste � diminuer la charge par r�gulation de lÕair neuf, � augmenter le coefficient de
performance (coefficient of performance, COP) de production dÕ�nergie, � installer une
GTB, et � consid�rer les sources naturelles de froid. Aussi, les ventilateurs et pompes
consommant beaucoup, il est important de diminuer les d�bits en installant des pompes
� fr�quence variable.

3.6.3. Programme typique pour h�tels de luxe
LÕenveloppe et les syst�mes sont sujets � r�habilitation. Les caract�ristiques dÕusage
sont la variation de lÕapport dÕair neuf en fonction de lÕoccupation ; la climatisation
et lÕeau chaude doivent �tre constamment disponibles. Les exigences en mati�re de
production de chaleur sont donc plus �lev�es que dans les bureaux et les centres
commerciaux. Comme les h�tels fonctionnent tous avec des �quipements de clima-
tisation et de chauffage centralis�s, le contr�le � charge partielle, lÕentretien de
lÕexistant et lÕutilisation dÕ�quipements efficaces sont les mesures les plus logiques.
Une strat�gie de r�cup�ration de chaleur sur le condenseur du groupe froid ou dÕune
PAC pendant lÕ�t� est pr�conis�e pour lÕeau chaude sanitaire. 

Troisi�me partie
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Pour lÕenveloppe, lÕisolation, lÕ�clairage naturel et le remplacement des vitrages sont
des mesures efficaces. Au contraire des bureaux, les h�tels font partie dÕune cat�gorie
de b�timents qui fonctionnent plus avec des chaudi�res type fioul, voire charbon ;
cela implique un rendement de production faible et la part de consommation des
�quipements CVC, en particulier du chauffage, se trouve �tre plus importante (que
dans les bureaux et les administrations). Ainsi, si les co�ts sont prohibitifs pour une
am�lioration totale de lÕenveloppe (isolation + double vitrage + protections solaires
ext�rieures), les simulations montrent que lÕisolation et la pose dÕun film solaire sur
les vitrages existants sont le niveau interm�diaire dÕam�lioration de lÕenveloppe le
plus efficace.

3.7. Impacts de la r�habilitation
Une fois des programmes typiques de r�habilitations d�termin�s, avec des co�ts
dÕinvestissement, des �conomies dÕ�nergie et financi�res estim�s, il est possible de
faire une estimation des enjeux de la r�habilitation thermique � grande �chelle des
grands b�timents publics.

LÕextrapolation des enjeux a �t� faite sur trois �chelles : (i) la ville de Wuhan, (ii) la
province du Hubei et (iii) le bassin du Yangts� (en regroupant quatre provinces simi-
laires pour cette probl�matique).

On fait �galement les extrapolations en fonction des niveaux dÕinvestissement
consentis, ce qui donne une �chelle sur laquelle se rep�rer, pour consid�rer ensuite
que la ma�trise dÕouvrage des projets peut choisir dÕaller plus ou moins loin entre la
r�habilitation l�g�re et la r�habilitation lourde.

Ainsi, nous obtenons une �chelle graduelle depuis la r�habilitation des syst�mes
seuls � la r�habilitation compl�te des syst�mes et de lÕenveloppe, en passant par un
niveau interm�diaire o� lÕenveloppe est partiellement am�lior�e (comme pour
lÕexemple des b�timents de bureaux).

3.7.1. Niveau de la ville de Wuhan
Sur le parc immobilier de Wuhan des grands b�timents publics et des b�timents
administratifs, la surface concern�e par les mesures de r�habilitation thermique est
dÕenviron 37 400 000 m2. La ville compte 8,28 millions dÕhabitants.

En am�liorant seulement les syst�mes
Co�t dÕinvestissement : 4,1 milliards RMB
�conomies annuelles : 0,76 milliard RMB

Troisi�me partie
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�conomies dÕ�nergie primaire: 0,3 Mtce/an, soit 13 % dÕ�conomies du total
Co�t unitaire dÕinvestissement par unit� dÕ�nergie primaire �conomis�e : 13,7 RMB/
kgce_�conomis�
R�duction des �missions de CO2 : 0,8 Mt CO2 /an
Co�t unitaire dÕinvestissement par tonne de CO2 �vit�e : 5 125 RMB/t CO2 _�vit�e

En am�liorant les syst�mes et lÕenveloppe ˙ niveau moyen ¨ 
Co�t dÕinvestissement : 8,6 milliards RMB
�conomies annuelles : 1,1 milliard RMB
�conomies dÕ�nergie primaire : 0,42 Mtce/an soit 19 % dÕ�conomies du total
Co�t unitaire dÕinvestissement par unit� dÕ�nergie primaire �conomis�e : 20,5 RMB/
kgce_�conomis�
R�duction des �missions de CO2 : 1,1 Mt CO2/an
Co�t unitaire dÕinvestissement par tonne de CO2 �vit�e : 7 818 RMB/t CO2_�vit�e

En am�liorant les syst�mes et lÕenveloppe ˙ niveau fort ¨
Co�t dÕinvestissement : 11,2 milliards RMB
�conomies annuelles : 1,4 milliard RMB
�conomies dÕ�nergie primaire : 0,53 Mtce/an soit 24 % dÕ�conomies du total
Co�t unitaire dÕinvestissement  par unit� dÕ�nergie primaire �conomis�e : 21 RMB/
kgce_�conomis�
R�duction des �missions de CO2 : 1,4 Mt CO2/an
Co�t unitaire dÕinvestissement par tonne de CO2 �vit�e : 8 000 RMB/t CO2_�vit�e

3.7.2. Niveau de la province du Hubei
Nous pouvons utiliser ces r�sultats issus de lÕ�tude sur Wuhan pour extrapoler des
ordres de grandeurs dÕ�conomies dÕ�nergie et dÕinvestissements � la province du
Hubei. Nous pouvons tout dÕabord consid�rer que le climat de Wuhan est repr�senta-
tif du climat sur toute la province. Ainsi, afin dÕextrapoler les r�sultats de la ville � la
province, il est n�cessaire de conna�tre les statistiques des surfaces de b�timents. La
valeur qui nous int�resse est la surface des grands b�timents publics et des b�timents
administratifs.

Troisi�me partie
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Les statistiques sur la province du Hubei sont les suivantes :
l surface de b�timents publics : 263 millions m2 ;
l surface de grands b�timents publics et b�timents administratifs : 

131,5 millions m2 [ 11 ] ;
l population : 60,7 millions dÕhabitants.

En am�liorant seulement les syst�mes
Co�t dÕinvestissement : 14,5 milliards RMB
�conomies annuelles : 2,7 milliards RMB
�conomies dÕ�nergie primaire : 1,1 Mtce/an soit 13 % dÕ�conomies du total
Co�t unitaire dÕinvestissement par unit� dÕ�nergie primaire �conomis�e : 
13,7 RMB/ kgce_�conomis�
R�duction des �missions de CO2 : 2,9 Mt CO2/an
Co�t unitaire dÕinvestissement par tonne de CO2 �vit�e : 5 125 RMB/t CO2 _�vit�e

En am�liorant les syst�mes et lÕenveloppe ˙ niveau moyen ¨
Co�t dÕinvestissement : 30,2 milliards RMB
�conomies annuelles : 3,9 milliards RMB
�conomies dÕ�nergie primaire: 1,47 Mtce/an soit 19 % dÕ�conomies du total
Co�t unitaire dÕinvestissement par unit� dÕ�nergie primaire �conomis�e : 
20,5 RMB/ kgce_�conomis�
R�duction des �missions de CO2 : 3,8 Mt CO2/an
Co�t unitaire dÕinvestissement par tonne de CO2 �vit�e : 7 818 RMB/t CO2_�vit�e

En am�liorant les syst�mes et lÕenveloppe ˙ niveau fort ¨
Co�t dÕinvestissement : 39,5 milliards RMB
�conomies annuelles : 4,9 milliards RMB
�conomies dÕ�nergie primaire: 1,9 Mtce/an soit 24 % dÕ�conomies du total
Co�t unitaire dÕinvestissement par unit� dÕ�nergie primaire �conomis�e : 
21 RMB/ kgce_�conomis�
R�duction des �missions de CO2 : 4,9 Mt CO2/an
Co�t unitaire dÕinvestissement par tonne de CO2 �vit�e : 8 000 RMB/t CO2 _�vit�e

Troisi�me partie

[ 1 1 ] Nous consid�rons que, comme � Wuhan, la surface de grands b�timents publics et b�timents administratifs 
repr�sente ici la moiti� de la surface de b�timents publics. 
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3.7.3. Extrapolation au bassin du fleuve Yang-Ts�
Sur le bassin du Yangzi, on peut identifier un certain nombre de provinces qui peuvent
b�n�ficier des estimations faites sur Wuhan et sur le Hubei. Les questions cruciales,
pour pouvoir justifier une extrapolation des r�sultats, concernent la similarit� climati-
que et les statistiques des surfaces. Nous avons cherch� � v�rifier ces deux points sur
neuf provinces situ�es autour du Yang-Ts�, repr�sent�es par les donn�es climatiques de
neuf villes (les capitales) :

l Shanghai (ville de Shanghai) ;
l Hunan (ville de Changsha) ;
l Hubei (ville de Wuhan) ;
l Jiangxi (ville de Nanchang) ;
l Anhui (ville de Hefei) ;
l Chongqing Shi (ville de Chongqing) ;
l Sichuan (Ville de Chengdu) ;
l Jiangsu (ville de Nanjing) ;
l Zhejiang (ville de Hangzhou) ;

Hangzhou

Shanghai

Nanchang

Changsha

Yang-Ts� Nanjing

Hefei

Wuhan

Chongqing

Chengdu

Source : carte de la Chine, dÕapr�s la version Internet du State Bureau of Surveying and Mapping.

Troisi�me partie

2Carte Localisation des villes et provinces autour du Yang-Ts�
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Conclusions sur la similarit� climatique

Nous pouvons dire que les villes de Shanghai, Nanjing , Hangzhou, Hefei, Nanchang ,
Wuhan et Changsha sont assez similaires pour les principaux param�tres climatiques.
Le cas de lÕensoleillement reste particulier et les donn�es varient trop dÕune source
� lÕautre pour en tirer des conclusions s�res.

Les villes de Chengdu et Chongqing se d�marquent un peu de ce ˙ paquet ¨ climatique
� cause de leur position g�ographique plus � lÕouest, vers la fronti�re de la zone
climatique ˙ �t� chaud et hiver froid ¨ avec la zone ˙ hiver froid ¨.

Cette distinction ne concerne donc principalement que la r�gion englobant les
provinces du Sichuan et de Chongqing ; celles-ci �tant � cheval sur deux zones
climatiques, il est plus prudent de les �carter. 

Nous pouvons donc consid�rer que le climat autour du Yang-Ts� est assez homog�ne
et ce, en sÕappuyant sur plusieurs param�tres de comparaison. Les analyses �nerg�tiques
faites � Wuhan peuvent donc servir de premi�re base pour extrapoler les r�sultats
sur les provinces entourant le Yang-Ts�, except� le Sichuan o� les r�sultats devraient
�tre recalcul�s. 

3Carte Zones climatiques homog�nes

Source : Lauwence Berkley National Laboratory.

Troisi�me partie
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Conclusions sur les statistiques de surface construites
On observe un comportement marginal des provinces du Jiangsu et de Zhejiang ,
qui construisent beaucoup plus que les autres. Elles sont situ�es dans la r�gion est
du bassin du fleuve, autour de Shanghai. Les statistiques montrent que le d�veloppe-
ment urbain y est assez diff�rent de celui des autres provinces ; lÕindustrie, notamment,
y occupe une place plus importante. On observe la m�me tendance � Shanghai.
Toute cette r�gion c�ti�re a manifestement des statistiques de surfaces qui diff�rent
des provinces plus centrales. Pour ces raisons, nous consid�rons que lÕextrapolation des
travaux de Wuhan doit �tre men�e dans des r�gions o� la dynamique du secteur du
b�timent est homog�ne.

¸ partir des statistiques de surfaces construites et totales pour Wuhan, le Hubei et
ces quatre provinces, nous obtenons les chiffres suivants :

l surface totale en milieu urbain : 2,56 milliards m2 ;
l surface de logement en milieu urbain : 1,67 milliard m2 ;
l surface de b�timents publics : 890 millions m2 ;
l population des quatre provinces : environ 235 millions dÕhabitants.

Nous conservons encore la r�partition de Wuhan selon laquelle notre �chantillon de
b�timents publics (grands b�timents publics et b�timents administratifs) repr�sente
la moiti� du parc public, soit environ 445 millions m2.

Troisi�me partie

Zone 
homog�ne 
climatiquement

Source : carte de la Chine, dÕapr�s la version Internet du State Bureau of Surveying and Mapping.
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La carte 4 indique la zone sur laquelle nous pouvons extrapoler, � priori, les r�sultats
obtenus sur Wuhan. 

¸ lÕ�chelle du bassin du Yang-Ts�, les enjeux portent donc sur une surface de b�timents
publics de 445 millions m2 pour une zone climatique homog�ne.

En am�liorant seulement les syst�mes
Co�t dÕinvestissement : 49 milliards RMB
�conomies annuelles : 9 milliards RMB
�conomies dÕ�nergie primaire: 3,6 Mtce/an soit 13 % dÕ�conomies du total
Co�t unitaire dÕinvestissement par unit� dÕ�nergie primaire �conomis�e : 
13,7 RMB/kgce_�conomis�
R�duction des �missions de CO2 : 9,5 MtCO2/an
Co�t unitaire dÕinvestissement par tonne de CO2 �vit�e : 5 125 RMB/CO2_�vit�e

Troisi�me partie

Source : carte de la Chine, dÕapr�s la version Internet du State Bureau of Surveying and Mapping.

4Carte Carte repr�sentant les diff�rentes villes et provinces 
autour du Yang-Ts� 

Zone �cart�e 
� cause des 
diff�rences 
de statistiques 
des surfaces b�ties

Zone �cart�e 
� cause des diff�rences 
climatiques

Zone concern�e 
par lÕextrapolation
des donn�es 
de Wuhan
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En am�liorant les syst�mes et lÕenveloppe ˙ niveau moyen ¨
Co�t dÕinvestissement : 102 milliards RMB
�conomies annuelles : 13,2 milliards RMB
�conomies dÕ�nergie primaire: 5 Mtce/an soit 19 % dÕ�conomies du total
Co�t unitaire dÕinvestissement par unit� dÕ�nergie primaire �conomis�e : 
20,5 RMB/kgce_�conomis�
R�duction des �missions de CO2 : 13,1 CO2 /an
Co�t unitaire dÕinvestissement par tonne de CO2 �vit�e : 7 818 RMB/ CO2_�vit�e

En am�liorant les syst�mes et lÕenveloppe ˙ niveau fort ¨ :
Co�t dÕinvestissement : 134 milliards RMB
�conomies annuelles : 16,7 milliards RMB
�conomies dÕ�nergie primaire: 6,3 Mtce/an soit 24 % dÕ�conomies du total
Co�t unitaire dÕinvestissement par unit� dÕ�nergie primaire �conomis�e : 
21 RMB/kgce_�conomis�
R�duction des �missions de CO2 : 16,4 Mt CO2/an
Co�t unitaire dÕinvestissement par tonne de CO2 �vit�e : 8 000 RMB/t CO2_�vit�e

Troisi�me partie
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4. Institutions et partenaires
dans le processus de d�cision,

d’organisation et de financement 

Pr�ambule
La r�habilitation thermique des b�timents cristallise, � des niveaux certes encore
distincts, lÕint�r�t des pouvoirs publics, mais aussi des op�rateurs �conomiques. Le
traitement du potentiel dÕ�conomies dÕ�nergie enclenche naturellement une s�rie
de b�n�fices convergents pour la collectivit� : 

l source de croissance nouvelle, mais aussi relais de croissance pour le secteur 
de la construction dans les p�riodes de baisse de lÕactivit� dans le secteur de 
la promotion immobili�re ;

l vecteur dÕam�lioration de la s�curit� �nerg�tique du pays, en r�duisant la 
d�pendance du secteur des b�timents aux �nergies primaires import�es ;

l am�lioration des conditions et du confort dÕusage des b�timents ;
l r�duction des pollutions locales et des impacts sur lÕenvironnement global.

Cette vision partag�e des int�r�ts � agir sur ce patrimoine ne sÕaccompagne pas
encore dÕun engagement � agir de fa�on autonome des parties prenantes, et en par-
ticulier des gestionnaires et usagers de ce patrimoine. La situation rencontr�e en
Chine est de ce point de vue tr�s peu diff�rente de celle que lÕon rencontre en
France ou dans les autres pays de lÕOCDE.

Certaines externalit�s (co�t de lÕ�nergie au consommateur en particulier, rentabilit�
plus forte des investissements r�alis�s dans dÕautres secteurs dont la promotion
immobili�re) mais �galement certaines distorsions et/ou discontinuit�s dans la
transmission des signaux de march� (dichotomie dÕint�r�t entre propri�taire et
occupant/locataire dÕun b�timent notamment) cr�ent encore trop souvent une
situation dans laquelle lÕinvestisseur en �conomie dÕ�nergie ne peut pas retirer la
totalit� des b�n�fices potentiels associ�s. Malgr� ces difficult�s, la r�novation du
patrimoine b�ti existant sÕinscrit au rang des priorit�s (et leviers) de la politique de
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ma�trise de lÕ�nergie en Chine, comme lÕillustre lÕ�nonc� de lÕobjectif national d�clin�
en trois axes :

l d�veloppement des �nergies renouvelables en trois �tapes : 61 projets pilotes
financ�s par le gouvernement central qui conduiront � la d�signation de villes 
ou de provinces pour une exp�rimentation � grande �chelle, avant une g�n�-
ralisation � lÕensemble de la Chine ;

l construction de b�timents ˙ verts ¨ (green buildings), qui r�pondront � des 
normes pr�cises, suivant un travail de recherche et d�veloppement sur les 
mat�riaux pour cr�er des b�timents �cologiques au sens large (pas seulement 
�conomes en �nergie) ;

l r�novation du parc existant, avec un plan de 150 millions m2, dont 40 millions 
ont �t� faits en 2008, 60 en 2009 et probablement 60 � nouveau en 2010. 

LÕeffort engag� entre 2000 et 2010, fortement soutenu par le gouvernement central
au moyen de subventions et de lignes de financements d�di�es, est appel� � se
poursuivre : le 12e plan quinquennal, qui a d�but� en 2011, se donne pour objectif de
r�nover, rien que dans le secteur du logement, 300 millions de m2 (environ six millions de
foyers). Face � un tel enjeu, la question du financement devient un facteur d�terminant
de succ�s, lÕ�tat ayant pleinement conscience que les dispositifs dÕincitation, bas�s sur
des subventions du budget national, ne pourront �tre durablement maintenus. 

Dans ce chapitre, nous pr�sentons dans une premi�re partie les organisations et
dynamiques institutionnelles sur lesquelles prennent appui les initiatives provinciales
et locales dans le domaine de la ma�trise de lÕ�nergie, et nous illustrons lÕ�tat des
pratiques actuelles de financement des investissements de r�habilitation et leurs
limites. Dans une seconde partie, nous pr�sentons une revue du niveau dÕint�r�t et
dÕengagement des acteurs publics et priv�s concern�s par les programmes de r�ha-
bilitation et mettons en avant les points de blocages identifi�s dans le cadre des
concertations et �changes conduits par lÕ�quipe de recherche franco-chinoise. 

Le processus de r�forme engag� au niveau national depuis 1988 sÕaccompagne dÕun
mouvement de d�centralisation et de transfert de comp�tences. AujourdÕhui, 65 % des
d�penses publiques sont assur�es par les autorit�s locales, provinciales et municipales. 

En mati�re dÕefficacit� �nerg�tique et de promotion des �nergies renouvelables,
les actions des autorit�s centrales se concentrent sur le plan macro�conomique en
d�ployant les outils l�gislatifs, normatifs, r�glementaires, etc. (normes de construction,
r�glementation thermique, fiscalit�, subventions, lignes de financement d�di�es, etc.).

Quatri�me partie
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4.1. Structure dÕensemble de lÕefficacit� �nerg�tique 
en Chine

Issue de la derni�re r�forme institutionnelle en 2003, la Commission nationale du
d�veloppement et de la r�forme joue un v�ritable r�le de chef dÕorchestre sur le
plan national pour les actions de ma�trise de lÕ�nergie, la promotion des �nergies
renouvelables et le d�veloppement de lÕindustrie environnementale. Elle a annex� les
services responsables de ces domaines qui �taient pr�sents dans lÕancienne Commission
dÕ�tat de lÕ�conomie et du commerce.

Le sch�ma 9 propose (dans la mesure du possible) une description de la nouvelle
structure de d�cision en mati�re dÕenvironnement, dÕefficacit� �nerg�tique, et
dÕ�nergies renouvelables (ce sch�ma est synth�tique ; la structure de d�cision est en
r�alit� plus complexe).

Quatri�me partie

9Sch�ma Organigramme de la structure chinoise dÕefficacit� 
�nerg�tique

Source : Institut de recherche de lÕ�nergie (ERI) 
de la Commission nationale du d�veloppement 
et de la r�forme (NDRC) ;  traduction de Liu Yazhong.
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Pour faciliter la compr�hension, le niveau national en Chine est d�sormais � peu pr�s
lÕ�quivalent de la Commission europ�enne et le niveau provincial chinois se situe au
niveau des pays membres europ�ens. Il y a cependant une grande diff�rence : les
�changes et surveillances administratives entre les deux niveaux chinois sont beaucoup
plus importants que ceux entre la Commission europ�enne et les pays membres.

Le niveau municipal chinois est lÕ�quivalent des r�gions fran�aises, bien que la mairie
chinoise dispose dÕune autonomie plus forte que les conseils r�gionaux fran�ais.

CÕest ainsi que les institutions centrales en Chine jouent plut�t un r�le de coordination,
et celles au niveau provincial et municipal, un r�le plus op�rationnel. 

4.1.1. Au niveau national
La nouvelle Commission nationale du d�veloppement et de la r�forme (National
Development and Reform Commission, NDRC) a en charge une coordination de
d�veloppement intersectoriel et interr�gional. En mati�re dÕefficacit� �nerg�tique, de
promotion des �nergies renouvelables et de lÕenvironnement, quatre d�partements
et institutions sont impliqu�s en dessous de la NDRC. Ils sont pr�sent�s infra.

Institut de recherche de lÕ�nergie 
D�pendant directement de lÕInstitut de recherche macro�conomique, lÕERI est charg�
de fournir des assistances ˙ politico-techniques ¨ aux institutions chinoises dans
lÕ�laboration de leurs politiques sectorielles et pour lÕorganisation et la participation aux
n�gociations internationales. Ses comp�tences en mati�re de recherche se concentrent
sur les domaines suivants :

l la strat�gie du d�veloppement de lÕ�conomie �nerg�tique nationale ;
l la strat�gie de lÕefficacit� �nerg�tique et les actions � entreprendre dans les 

diff�rents secteurs en la mati�re ;
l les impacts de la production et de la consommation dÕ�nergie sur le changement 

climatique ;
l la politique sectorielle de la promotion des �nergies renouvelables ;
l la participation � la r�daction de la politique �nerg�tique du pays ;

Quatri�me partie
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l le d�veloppement des mod�les informatiques : mod�le dÕ�valuation des actions
pour la r�duction dÕ�mission de gaz dÕeffet de serre — SGM [ 12 ] (China), mod�le 
dÕ�valuation des impacts politiques sur le d�veloppement �conomique et social
(Integrated Policy Assessment model for China, IPAC).

Bureau de lÕ�nergie
Charg� de la coordination du d�veloppement de la production et de lÕapprovision-
nement dÕ�nergie dans toute la Chine, ce bureau organise et participe � lÕ�laboration de
la politique de la production dÕ�nergie (charbon, p�trole, gaz naturel, �lectricit� et
chaleur). Tous les nouveaux projets de production �nerg�tique dont la puissance
install�e ou les investissements d�passent le seuil [ 13 ] dÕapprobation des autorit�s locales
doivent �tre approuv�s par les services comp�tents de ce bureau. Il a �galement en
charge la mise en ˇuvre de la politique de la promotion des �nergies renouvelables,
�olienne, photovolta�que, mini et micro hydraulique. Les plans dÕaction dÕefficacit�
�nerg�tique dans les entreprises de production �nerg�tique font �galement partie
de ses missions.

D�partement de lÕenvironnement et de la valorisation des ressources [ 14 ]

Ce d�partement a en charge lÕ�laboration et lÕapplication des politiques nationales
en mati�re dÕefficacit� �nerg�tique, de valorisation des d�chets, et de d�veloppement
de lÕindustrie environnementale.

En mati�re dÕefficacit� �nerg�tique, jusquÕen 2006, il limitait son activit� au secteur
de lÕ industrie avec un budget dÕintervention annuel de 10 � 20 mill iards RMB/an.
Cette ressource a �t� mobilis�e sous forme de cr�dits bonifi�s d�di�s aux projets
dÕinnovation industrielle et aux financements dÕ�quipements �conomes en �nergie
(la liste des �quipements �ligibles �tant �tablie et actualis�e annuellement par le
d�partement).

Quatri�me partie

[ 1 2 ] Il sÕagit dÕun mod�le macro�conomique. Comme les autres mod�les, il permet la simulation des interactions 
intersectorielles et de la propagation des effets des politiques de r�duction des �missions dans lÕensemble des 
�conomies. Ces mod�les fournissent une �valuation du co�t macro�conomique des politiques de r�duction, 
sous la forme de variations de PIB ou de co�ts en bien-�tre, une fois pris en compte lÕensemble des effets de 
syst�me dans lÕ�conomie. Le mod�le SGM est essentiellement consacr� � lÕ�nergie. En France, les mod�les de 
simulation g�n�ralement utilis�s sont GEMINI-E3 et LINKAGE-ENV (successeur de GREEN � lÕOCDE) Dans le 
monde, parmi les plus connus de cette cat�gorie, on compte les mod�les EPPA, Worldscan, SGM, WIAGEM et 
AMIGA.

[13 ] Le seuil variant selon la province et la ville, nous ne sommes pas en mesure de tous les citer dans ce document.
[14 ] Cette institution est connue dans le milieu de la ma�trise de lÕ�nergie et de lÕenvironnement en France par son 

ancienne appellation : Bureau des �conomies dÕ�nergies et de lÕutilisation rationnelle des ressources, BEURR. 
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¸ partir du 11e plan quinquennal (2006-2010), ce d�partement int�gre lÕefficacit�
�nerg�tique dans le b�timent dans ses plans dÕactions. Il financera, via des subventions
directes et des cr�dits bonifi�s, des projets pilotes de r�habilitation des b�timents
publics et de logements, dans le cadre dÕun objectif national de baisse de 20 % de
lÕintensit� �nerg�tique sur la p�riode dÕex�cution du 11e plan.

Bureau de coordination nationale de la lutte contre le changement climatique
Coordinateur chinois de lÕapplication de la Convention de Rio et du Trait� de Kyoto,
ce bureau est int�gr� dans le d�partement de lÕ�conomie r�gionale. Il est charg� de
lÕ�laboration — et notamment de la coordination de lÕapplication — de la politique du
d�veloppement �conomique et social des r�gions, tout en int�grant la mise en ˇuvre
des m�canismes du d�veloppement propre dans le d�veloppement r�gional.

4.1.2. Au niveau provincial
Dans chaque province les gouverneurs et leurs adjoints sont �lus lors de la session
pl�ni�re de lÕassembl�e de la province, dont la pr�sidence est souvent assur�e par le
secr�taire du comit� du parti communiste chinois de la province. Toutes les institutions
administratives, bureaux et commissions, d�pendent directement du gouvernement
provincial et les directeurs sont propos�s, en principe, par le gouverneur et approuv�s
par lÕassembl�e. La structure administrative de la province est quasiment la m�me
quÕau niveau national. On trouve donc une institution provinciale correspondant
au minist�re ou � la commission du niveau national, cependant la liaison entre les
institutions des deux niveaux est plut�t technique et coordinatrice. Bien entendu, il
y a des sujets [ 15 ] et des projets [ 16 ] qui doivent �tre trait�s ou approuv�s par les insti-
tutions centrales.

Comme la NDRC, la Commission du d�veloppement et de la r�forme (Development
and Reform Commission, DRC) provinciale joue un r�le de coordination du d�ve-
loppement �conomique et social au niveau de la province. Pour des raisons histori-
ques, les institutions provinciales sont plus ex�cutives et plus pragmatiques que les
institutions nationales. Les moyens d�di�s aux activit�s de recherche et dÕ�tudes y
sont donc plus limit�s. Il nÕy a, par exemple, pas dÕ�quivalent de lÕERI dans les provinces.
N�anmoins, elles travaillent beaucoup avec les laboratoires et les centres de recherche
publics, universitaires ou acad�miciens. Ainsi, on trouvera toujours, au sein de la

Quatri�me partie

[ 1 5 ] Relations diplomatiques, questions de la d�fense nationale, etc.
[ 1 6 ] Des grands projets dÕinfrastructure ou projets dont les investissements d�passent le seuil de lÕapprobation des 

autorit�s provinciales comp�tentes.
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commission de la construction au niveau provincial et municipal, un comit� des sciences
et techniques r�unissant tous les grands experts et sp�cialistes locaux dans les domaines
des mat�riaux de construction, de lÕarchitecture, des travaux de g�nie civil ,  de la
construction, des questions thermiques, etc. 

Les services locaux, au niveau provincial comme au niveau municipal, ont des missions
� vocation plus op�rationnelle que ceux du niveau central.

4.1.3. Au niveau municipal
La structure et le fonctionnement de lÕadministration municipale sont les m�mes
quÕau niveau provincial. CÕest � ce niveau que sont r�alis�es les op�rations concr�tes. 

Quatri�me partie

10Sch�ma Structure dÕintervention pour la r�alisation des projets
dÕefficacit� �nerg�tique de Wuhan 
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Source : Bureau de gestion de lÕ�nergie de la ville de Wuhan (traduction de Yazhong Liu).
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4 . 2 . Int�r�ts et barri�res au d�veloppement des
investissements de r�habilitation thermique 
des b�timents : le jeu des acteurs

4.2.1. Les acteurs de la r�habilitation �nerg�tique des b�timents

Nous avons vu que le gouvernement central et les institutions provinciales et locales
disposaient de structures et de moyens d�di�s � la promotion et au soutien de
lÕefficacit� �nerg�tique. Nous avons �galement montr�, en deuxi�me partie de cet
ouvrage, comment ces institutions sÕ�taient impliqu�es, avec le soutien de lÕAFD et
de ses consultants, dans la formalisation des enjeux �nerg�tiques et dÕatt�nuation
des �missions de gaz � effet de serre associ�s � des programmes de r�habilitation des
b�timents � grande �chelle. Aux c�t�s des institutionnels, les acteurs �conomiques
(promoteurs, gestionnaires, soci�t�s de services, institutions financi�res, etc.) ont
�galement exprim� le souhait de mieux comprendre lÕint�r�t �conomique de tels
programmes, et les conditions dans lesquelles ils pouvaient y participer. 

Il est cependant apparu, pour des raisons souvent de natures diff�rentes, que la majo-
rit� des acteurs voyaient leur volont� dÕengagement limit�e par des contraintes de

Quatri�me partie

11Sch�ma Les acteurs de la r�habilitation
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nature institutionnelle, �conomique ou financi�re. LÕ�quipe de recherche franco-
chinoise a men� des entretiens avec les diff�rentes parties prenantes pour �valuer
leurs positions respectives et d�gager des pistes pour des recommandations et des
futurs montages financiers. Nous pr�sentons infra le r�le et le positionnement de
chacun des acteurs.

4.2.2. Gouvernement central 
Les institutions repr�sentant lÕint�r�t national v�hiculent un message extr�mement
positif quant � la d�marche engag�e par la province du Hubei. Celle-ci sÕinscrit dans
le droit fil de la strat�gie nationale dÕefficacit� �nerg�tique et cible un secteur � forts
enjeux �conomiques et sociaux, mais �galement environnementaux et ˙ r�putation-
nels ¨, renfor�ant en effet la cr�dibilit� de la Chine dans les n�gociations internatio-
nales sur le climat. La motivation de voir se d�velopper des programmes de r�habi-
litation thermique des b�timents est donc tr�s forte. Dans le m�me temps, le gou-
vernement central et ses structures d�di�es ne disposent pas des ressources suffi-
santes pour accompagner toutes les initiatives provinciales aux travers dÕallocations
de subventions, comme cela a pu �tre le cas entre 2000 et 2010, dans le cadre des
programmes prioritaires de r�habilitation men�s dans les provinces du nord du pays
(cf. encadr� 2).

Quatri�me partie

2Encadr� Le cadre de la r�habilitation �nerg�tique 
pour les b�timents existants dans le nord de la Chine 

Contenu du programme de r�habilitation et acteurs
Au plan technique, la r�habilitation en Chine du Nord se d�roule en trois �tapes : (i)
r�novation des installations de comptage thermique, (ii) r�novation des r�seaux de
chaleur, et (iii) r�novation de lÕenveloppe (murs, toitures, fen�tres, portes). On trouve
dÕun c�t� les acteurs publics (le gouvernement central, les collectivit�s locales, i.e.
r�gions et municipalit�s) et, de lÕautre c�t�, les comit�s de quartiers.

Chaque acteur joue un r�le pr�cis dans le processus : 
l le gouvernement central (i.e. le minist�re du Logement et du D�veloppement urbain

et rural, et le minist�re des Finances) fixe lÕobjectif global de r�habilitation (i.e. les
surfaces dÕhabitation � r�habiliter) et la r�partition de cet objectif entre les quinze
provinces du Nord ; les normes de r�habilitation et les modes op�ratoires ; les res-
sources humaines � mobiliser (manuel de formation, bureaux dÕ�tudes, dÕex�cution,
de contr�le, etc.). Il est responsable de lÕ�valuation et de la r�ception des travaux ; 
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l les collectivit�s r�gionales et locales mettent en place les financements pour accom-
pagner les r�novations, effectuent des sondages pour mesurer les consommations
dÕ�nergie, et peuvent �dicter des normes de r�habilitation plus exigeantes que celles
�dict�es par le gouvernement central ;

l les comit�s de quartier organisent les travaux : porte � porte aupr�s des habitants
pour sensibiliser les m�nages aux �conomies dÕ�nergie et les faire adh�rer au pro-
gramme ; appels dÕoffre pour la r�alisation des travaux.

Les autres acteurs impliqu�s dans la mise en ˇuvre du programme sont les acteurs
priv�s : propri�taires immobiliers, habitants, entreprises de fourniture de chaleur,
ESCO (qui, pour le moment, ont un r�le minime). Ils interviennent dans les phases de
d�cisions, de financement et dÕex�cution aux diff�rents stades du montage et de la
r�alisation des travaux. 

Modes de financement
Diff�rents modes de financement existent en fonction de lÕop�rateur principal respon-
sable de lÕop�ration de r�novation. En r�gle g�n�rale, le gouvernement central subven-
tionne les op�rations de r�novation dans le Nord, � hauteur moyenne de 50 RMB/m2

soit environ 25 % du co�t de la r�habilitation. ¸ ce premier niveau de soutien et dÕin-
citation sÕajoute, la plupart du temps, une subvention du m�me montant allou�e par
la province et la  municipalit�. Le reste du co�t des travaux est le plus souvent � la
charge du propri�taire. Lorsque ce sont les promoteurs immobiliers qui entreprennent
des op�rations de r�novation, ils les financent en augmentant la surface habit�e par
deux proc�d�s : rajout dÕ�tage ou int�gration des balcons dans une structure plus vaste
(gain de 20 m2 par logement en moyenne). Dans certains cas, sous la pression du gou-
vernement, ce sont les soci�t�s de distribution de la chaleur (certaines sont publiques)
qui investissent, dans dÕautres, ce sont les soci�t�s de construction qui font les travaux
sur leurs fonds propres (en se r�tribuant ensuite sur les �conomies r�alis�es).

Cas des soci�t�s de gestion immobili�re 
Dans la province du Shandong, la r�novation de lÕEcole normale sup�rieure (interven-
tion sur les r�seaux de chaleur et le comptage de lÕ�nergie) a �t� r�alis�e pour un
montant dÕinvestissement de  5 millions RMB. Les �conomies engendr�es ont �t�
de 40 % par rapport � la situation initiale. La soci�t� de gestion immobili�re per�oit
les charges de chauffage. Leur niveau est rest� inchang� apr�s la r�novation pendant
un certain temps afin de permettre le remboursement des investissements. Une fois
lÕinvestissement amorti, les charges de chauffage de lÕ�tablissement baisseront. CÕest
un mod�le assez simple qui tend � se reproduire en Chine.
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Cas des soci�t�s de gestion immobili�re 
Le syst�me le plus simple est celui mis en ˇuvre par les grandes entreprises (p�troli�res,
de construction automobile, banques, etc.), qui sont propri�taires des b�timents (et
parfois m�me du r�seau de chaleur). Outre le fait de poss�der les b�timents (logement
des employ�s et bureaux) et les r�seaux de chaleur, elles disposent �galement de la
surface financi�re suffisante pour investir en propre dans la r�novation de ce patri-
moine, ou soutenir les investissements en �conomie dÕ�nergie des occupants dans la
r�novation de ce patrimoine. Un constructeur automobile a, par exemple, incit� les
familles quÕil logeait � r�nover leur logement en proposant des primes aux premi�res
familles qui participaient.

Ce sont les habitants qui prennent en dernier ressort lÕinitiative de la r�novation,
comme ce fut le cas dans la ville de Chenyang. Certains habitants occupaient des
logements sous-chauff�s, humides (moisissures), bruyants ; ils se sont donc organis�s
pour d�marcher les soci�t�s de construction et organiser le financement et la r�alisa-
tion de la remise � niveau thermique de ces logements.

Cas particulier 
Dans la province pauvre de Ninxia, la municipalit� et la r�gion ne disposant pas de
fonds, lÕ�tat subventionne toujours � hauteur de 25 %, la soci�t� de chaleur fournit
20 %, les habitants 15 % et la soci�t� de construction les 40 % restant. 

Une �tude r�cente sur la comparaison des modes de r�novation (individuelle ou
collective) montre que les r�novations individuelles ont lÕavantage dÕ�tre un tiers
moins cher : cÕest parce quÕelles ne concernent que les murs (isolant) et les fen�tres.
Ces r�novations individuelles sont en effet initi�es par les occupants pour parer aux
probl�mes de moisissure, de bruit, et dans un souci dÕam�liorer le confort thermique
(16¡C en hiver).

Si les r�novations collectives sont plus co�teuses, apr�s les travaux, les b�timents consom-
ment moins dÕ�nergie quÕen r�novation individuelle. Ces r�novations sont partiellement
subventionn�es par lÕ�tat ; une agence diligente la r�alisation (avec un appel dÕoffres) et
contr�le les travaux. 

Enseignements et les difficult�s rencontr�es
M�me si les exp�riences et  programmes de r�novation thermique des b�timents
constituent une d�marche r�cente en Chine, il est possible dÕen tirer quelques ensei-
gnements :
l lÕintervention de lÕ�tat central est primordiale dans la r�ussite dÕun programme de

r�novation pour la d�finition et le pilotage du programme, pour la d�finition dÕobjectifs
et de normes et pour le soutien financier par la subvention (sans le financement de
50 RMB/m2 du gouvernement central, rien ne se serait fait pour les 150 millions de m2) ;
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4.2.3. Province et ville 
LÕattention et lÕint�r�t port�s par les autorit�s provinciales et locales au d�velop-
pement de programmes dÕ�conomies dÕ�nergie dans le secteur du b�timent relaient
�videmment les priorit�s d�finies au niveau national (mat�rialis�es par un objectif
de r�duction rapide et dÕampleur de lÕintensit� �nerg�tique : r�duction de 20 % sur
la p�riode dÕex�cution du 11e Plan). Il serait cependant imparfait de limiter lÕint�r�t,
au niveau provincial et local, � ce seul argument. 

En effet, les raisons pour lesquelles la province du Hubei et la Ville de Wuhan sÕint�-
ressent � lÕam�lioration de lÕefficacit� �nerg�tique sont �galement de nature locale :
les co�ts croissants de la facture �nerg�tique sur leurs propres patrimoines, ainsi que
sur celui des organismes et services quÕelles financent au travers de leurs budgets,
constituent une premi�re motivation. ¸ celle-ci vient sÕajouter la responsabilit� qui
incombe aux gouvernements locaux dÕassurer et de garantir la s�curit� et la qualit�
de lÕapprovisionnement �nerg�tique. 

Or, dans un contexte de forte croissance de la demande �nerg�tique (et en particulier
�lectrique), qui accompagne le d�veloppement �conomique de la province, des d�s-
�quilibres apparaissent entre lÕoffre et la demande. Ils sÕaccompagnent de d�lestages, et
parfois de ruptures dÕapprovisionnement en �nergie primaire (essentiellement le
charbon) n�cessaire � la production dÕ�lectricit�. LÕefficacit� �nerg�tique appara�t
donc comme un vecteur essentiel dÕune meilleure gestion des capacit�s existantes
et dÕune planification optimis�e des investissements de renforcement de capacit�s.

Quatri�me partie

l  se pose alors la question de la p�rennisation des fonds : si lÕassociation des fonds priv�s
et des m�canismes de march� semble �vidente, comment peut-elle se faire ? (Il nÕy a
plus de banques publiques en Chine, il nÕy a que des banques commerciales.) Il faut
responsabiliser les hommes politiques � tous les niveaux ; il faut �galement mettre en
place une politique dÕ�valuation � chaque niveau de d�cision. (Il y a trop peu dÕ�valua-
tion : 20 % seulement) ;

l se posent �galement les questions relatives � la coordination des nombreux acteurs
et aux comp�tences des autorit�s locales. Il est n�cessaire dÕadopter une approche
scientifique, encadr�e, de la r�novation (proc�dures l�gales, audit, enqu�tes, appel
dÕoffre, mesure des r�sultats via les compteurs, bilans). Il faut �galement r�fl�chir �
des modes op�ratoires adapt�s aux provinces, compte tenu de lÕ�tendue du terri-
toire. Enfin, il est important que le comit� de quartier soit le premier relais de la
politique gouvernementale pour convaincre les habitants. 
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Ces facteurs favorables sont cependant contrebalanc�s par des arbitrages politiques
impos�s par le contexte local. Au premier rang de ces arbitrages, jouant n�gativement
sur la faisabilit� dÕun engagement prioritaire en moyens des gouvernements locaux,
figure lÕincontournable hi�rarchie des priorit�s budg�taires. ¸ budget constant, les
pouvoirs publics financent en priorit� les investissements dont lÕurgence sÕexprime
� court terme (infrastructures urbaines, d�veloppement �conomique, priorit�s sociales).
Ces priorit�s, qui traduisent lÕexigence de croissance �conomique, entrent naturel-
lement en conflit dÕint�r�t avec les objectifs de la politique dÕefficacit� �nerg�tique
et environnementale. En outre, la d�cision politique sÕinscrit dans le cadre du cycle
des mandatures locales (renouvellement des mandats tous les 5 ans) qui impose des
r�sultats concrets et mesurables � lÕaune des indicateurs de performance �conomique
et financi�re ; or, force est de constater que la rentabilit� des investissements en effi-
cacit� �nerg�tique dans les b�timents existants arrive, par exemple, bien apr�s celle
des investissements de promotion immobili�re. Par ailleurs, la visibilit� et la dimension
promotionnelle des projets dÕ�conomie dÕ�nergie �tant bien inf�rieures � celles des
autres projets relevant de la comp�tence et de la d�cision politique, cette cat�gorie de
projet ne peut pas se maintenir durablement au niveau des priorit�s de lÕaction politique.

Enfin, lorsque les institutions provinciales et locales sÕengagent avec volontarisme
dans un programme ambitieux de r�habilitation (comme ce fut le cas dans le cadre
du programme de recherche), la capacit� de communication, dÕ�change et de coo-
p�ration inter-d�partements et services appara�t comme un facteur cl� de succ�s.
Or, la culture et lÕexp�rience de cette transversalit� (entre les d�partements et services �
comp�tence technique et ceux � comp�tence patrimoniale, �conomique ou financi�re)
restent encore peu d�velopp�es ; ils allongent donc les processus de concertation et de
d�cision et ralentissent la mise � jour de synergies de moyens.

4.2.4. Propri�taires des b�timents 
¸ une typologie tr�s large de b�timents (bureaux, enseignement, h�pitaux, magasins
et centres commerciaux, b�timents socioculturels, etc.) r�pond une diversit� des statuts
de propri�t� et dÕoccupation des b�timents qui complexifie le processus de d�cision
et les conditions de mise en ˇuvre dÕinvestissements dÕefficacit� �nerg�tique. Sur la
partie du patrimoine relevant dÕun statut de service public, la faisabilit� �conomique
dÕun projet de r�habilitation est, en outre, rendue complexe par le fait que la charge
de la facture �nerg�tique peut souvent �tre r�partie entre le propri�taire, lÕoccupant
et le budget de lÕinstitution locale ou provinciale.

Quatri�me partie
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On distingue ainsi :
l les b�timents publics dont les charges de fonctionnement (dont la facture 

�nerg�tique) sont prises en charge sur le budget public (b�timents abritant les 
services des administrations de la ville ou de la province) ; 

l les b�timents de services dont les charges de fonctionnement (dont la facture 
�nerg�tique) sont prises en charge sur le budget public (h�pitaux, �coles, etc.) ; 

l les b�timents dont les charges sont assum�s directement par lÕoccupant, sans 
soutien public.

Quatri�me partie

12Sch�ma Structure du parc de b�timent dans la zone urbaine 
de Wuhan

B�timents de la 
province de Wuhan

B�timents tertiaires
41 %

B�timents 
publics non commerciaux 

B�timents 
gouvernementaux

B�timents 
non gouvernementaux 
hopitaux, ecoles, etc..)

B�timents commerciaux 
(centres commerciaux, h�tels, etc..)

B�timents r�sidentiels
59 %

Source : �quipe projet, Groupe C.
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Les statuts de propri�t� recouvrent au moins quatre configurations :
l propri�taire unique public ;
l propri�taire priv� unique ;
l propri�taire priv� unique ou multiple ;
l propri�taire public multiple.

Par cons�quent, lÕint�r�t � investir pour am�liorer la performance thermique des
b�timents d�pend de trois motivations (qui peuvent, ou non, se combiner) :

l r�duction de la facture �nerg�tique ;
l am�lioration du standard et du niveau de confort du b�timent ;
l mise en application des recommandations insistantes du gouvernement central � 

agir pour am�liorer lÕefficacit� �nerg�tique de lÕ�conomie.

Cet int�r�t est cependant att�nu� par un certain nombre de barri�res non techniques :
l la r�habilitation thermique lourde (enveloppe et syst�me) n�cessite des mon-

tants dÕinvestissement importants, qui rentrent en comp�tition avec les autres 
besoins dÕinvestissement (en particulier avec les investissements productifs) ; 
de plus, ces investissements en efficacit� �nerg�tique pr�sentent des profils 
de temps de retour beaucoup moins attractifs que les autres investissements ;

l le processus de d�cision implique de nombreux acteurs avec des motivations 
diff�rentes, refl�tant des co�ts dÕopportunit�s distincts.

4.2.5. Soci�t�s de gestion immobili�re
Nouveaux op�rateurs sur le march� chinois de lÕimmobilier, les soci�t�s de gestion
apportent lÕensemble des services n�cessaires � une bonne exploitation des b�timents
(s�curit�, nettoyage, chauffage, climatisation, espaces verts, etc.). Pour ces op�rateurs,
engag�s contractuellement dans la qualit� des services �nerg�tiques des b�timents
quÕils exploitent, lÕam�lioration des performances �nerg�tiques est un axe de d�ve-
loppement qui suscite un grand int�r�t. Une baisse de la consommation permet en
effet de d�gager des marges financi�res. Cette cat�gorie dÕacteurs est donc fortement
motiv�e pour sÕinvestir dans lÕam�lioration des performances �nerg�tiques des
b�timents. Toutefois, encore r�cents sur le march� chinois, ils manquent encore de
r�f�rences et de cr�dibilit� pour emporter la d�cision des propri�taires � sÕengager
dans des sch�mas contractuels permettant dÕam�liorer lÕefficacit� �nerg�tique des
b�timents.

Quatri�me partie
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4.2.6. Soci�t�s de services �nerg�tiques (ESE ou ESCO)
LÕESCO est une soci�t� qui investit dans un projet dÕefficacit� �nerg�tique � la place
du propri�taire (principe du ˙ tiers payant ¨), qui r�alise les travaux sous sa respon-
sabilit�, et qui est r�mun�r�e (de son investissement et de ses services) par les �co-
nomies dÕ�nergies r�alis�es. Cette formule conna�t un grand d�veloppement dans
certains pays europ�ens (Allemagne, Autriche, Espagne, pays dÕEurope de lÕEst). Elle
sÕapplique surtout dans le secteur tertiaire et, de pr�f�rence, sur des projets group�s
afin dÕatteindre une taille dÕinvestissement suffisante. La partie d�licate de ce sch�ma de
financement concerne lÕ�tablissement du contrat qui lie lÕESCO et son ˙ client ¨, dans
la mesure o� les deux parties doivent s’accorder sur un protocole permettant de
d�terminer la consommation de r�f�rence (baseline) avant les travaux, ainsi que les
conditions de suivi des performances attendues des investissements en �conomie
d’�nergie apr�s travaux. Ces donn�es doivent permettre de d�terminer la part des
�conomies r�alis�es sur la facture �nerg�tique revenant � l’ESCO et, par cons�quent, la
dur�e au terme de laquelle les investissements initiaux consentis par cette derni�re
auront �t� rembours�s. ¸ ce terme, le client de l’ESCO pourra b�n�ficier de la totalit�
des �conomies d’�nergie et d’un b�timent thermiquement r�nov�.

Apparues au d�but des ann�es 2000 sur le march� chinois, les soci�t�s de service
�nerg�tique (ESE ou ESCO en anglais) se sont d�velopp�es rapidement en nombre
(China Energy Management Company Association — EMCA — lÕassociation des ESCO
chinoises compte plus de 300 adh�rents). Leur taille reste cependant encore modeste
m�me si lÕon d�nombre d�j� quelques ESCO ayant d�velopp� des portefeuilles de
contrats de performance �nerg�tique de plusieurs dizaines de millions dÕeuros (d�but
2007, le nombre de contrats d�velopp�s par ces structures �tait, selon lÕEMCA de
1 426, pour un montant dÕinvestissement total de 550 millions USD). Ces soci�t�s se
d�veloppent dans un contexte �conomique et institutionnel extr�mement favorable
(croissance �conomique forte du march� de lÕenvironnement, soutien institutionnel
au d�veloppement des activit�s �conomiques permettant dÕam�liorer lÕefficacit�
�nerg�tique et de r�duire les �missions de gaz � effet de serre). Pour ces op�rateurs,
la perspective de voir se d�velopper des programmes de r�habilitation � grande
�chelle est un facteur de forte motivation � continuer de d�velopper ce secteur et
dÕimaginer pour ce faire des montages juridico-financiers adapt�s aux besoins des
ma�tres dÕouvrage.

LÕactivit� des ESCO repose sur un m�canisme simple : financer les co�ts dÕinvestis-
sements en �conomie dÕ�nergie au moyen des �conomies dÕ�nergies d�coulant de
ces investissements. LÕESCO prend � sa charge le co�t dÕinvestissements et/ou sÕengage

Quatri�me partie
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en garantie sur un niveau dÕ�conomie dÕ�nergie qui permet au ma�tre dÕouvrage de
structurer le financement de son op�ration en toute s�curit�. 

La mise en ˇuvre de ce m�canisme suppose cependant lÕexistence de certaines
conditions qui ne sont aujourdÕhui pas n�cessairement toutes r�unies sur le march�
chinois :

l les prix des �nergies factur�es au consommateur doivent sÕ�tablir � un niveau 
acceptable pour que les �conomies financi�res d�coulant de lÕop�ration 
soient suffisantes pour permettre le remboursement de lÕinvestissement et 
d�gager une marge pour lÕESCO ;

l les ESCO doivent pouvoir disposer dÕune surface financi�re pour �tre cr�dibles 
vis-�-vis des clients potentiels (et notamment pouvoir prendre des engage-
ments contractuels sur la performance �conomique du plan dÕ�conomies 
dÕ�nergie pr�conis�), mais �galement vis-�-vis des �tablissements bancaires 
qui devront apporter les ressources en pr�ts n�cessaires au financement des 
investissements lorsque ceux-ci sont financ�s en direct par les ESCO ;

l les ESCO doivent pouvoir trouver sur le march� bancaire des pr�ts � des taux 
dÕint�r�t et avec des maturit�s adapt�s aux performances financi�res des projets 
quÕelles financent (et en particulier acc�der � des financements de long terme 
pouvant aller au del� de dix ans pour pouvoir prendre en compte des projets 
� temps de retour long , ce qui est g�n�ralement le cas lorsque le plan dÕam�-
lioration thermique du b�timent sÕattache � intervenir sur lÕenveloppe) ;

l il doit exister un cadre juridique permettant aux ESCO dÕadapter le contrat 
de performance �nerg�tique aux op�rations sur les b�timents qui sont la pro-
pri�t� de lÕ�tat et des collectivit�s locales.

AujourdÕhui, les ESCO sont dans leur majorit� encore trop faiblement capitalis�es
pour pouvoir assumer la charge dÕinvestissement de programmes de r�habilitation
dÕampleur. Elles se concentrent sur le march� de la r�novation et/ou du remplacement
des syst�mes de production de chaleur ou de froid et sur lÕ�clairage mais ne peuvent
encore intervenir massivement sur lÕenveloppe des b�timents. Par ailleurs, le march�
de lÕefficacit� �nerg�tique, encore en phase de d�veloppement, est mal connu du
secteur bancaire et financier. Cette m�connaissance se traduit par une perception
de risque �lev�, en particulier pour les projets financ�s avec des montages bas�s sur
le contrat de performance �nerg�tique. Cette appr�hension se refl�te naturellement
par prudence dans lÕoctroi des cr�dits � ce type de projets et/ou par des conditions
de pr�ts strictes et �conomiquement plus co�teuses pour lÕemprunteur par rapport
aux pr�ts consentis pour des projets plus classiques.
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4.2.7. Producteurs et distributeurs de mat�riaux et dÕ�quipements 
performants

LÕint�r�t des producteurs et distributeurs de mat�riaux et dÕ�quipements performants
pour des initiatives visant � d�velopper le march� de la r�habilitation thermique est
�vident. Toutefois, la strat�gie de d�veloppement commercial de ces acteurs se heurte
� diff�rentes cat�gories dÕobstacles :

l les prix : les mat�riaux et �quipements performants, du point de vue de lÕeffi-
cacit� �nerg�tique, �tant en g�n�ral plus co�teux que les mat�riaux et �quipe
ments de standard �nerg�tique moyen, lÕarbitrage des ma�tres dÕouvrage et 
ma�tres dÕˇuvre se fait souvent en leur d�faveur. Par ailleurs, les soci�t�s de 
service �nerg�tique, vecteurs naturels pour la diffusion de ces �quipements, 
souffrent de surfaces financi�res limit�es, ce qui les am�ne � limiter les surin-
vestissements et, donc, � se centrer sur les composantes les moins on�reuses 
des programmes dÕ�conomies dÕ�nergie quÕelles pr�conisent (gestion optimis�e
des installations de chauffage et de froid et �clairage) ;

l lÕacc�s aux march�s : les r�gles de mise en concurrence des fournisseurs de 
mat�riaux et dÕ�quipements ne sont pas toujours suffisamment transparentes,
en particulier en ce qui concerne les crit�res techniques dÕattribution des march�s. 
Le crit�re du moins disant reste un facteur de choix dominant, qui laisse peu 
de chance � ces nouveaux acteurs ;

l la confiance des consommateurs : les mat�riaux et �quipements en efficacit� 
�nerg�tique souffrent de lÕabsence de cadre permettant de garantir leurs per-
formances au moyen dÕun label, par exemple. Cette situation ouvre la voie � 
une grande disparit� des performances r�elles des �quipements mis sur le march�.
Il en r�sulte, pour lÕacqu�reur potentiel, une perception de risque peu favorable 
� la d�cision dÕachat.

4.2.8. Recherche et d�veloppement
Les acteurs de la recherche et du d�veloppement (grandes �coles, universit�s et
laboratoires) sont reconnus par les pouvoirs publics comme un levier indispensable
de lÕadaptation de lÕ�conomie chinoise aux enjeux de lÕefficacit� �nerg�tique et de
la lutte contre le changement climatique. La motivation de ces acteurs est, en outre,
renforc�e par la grande vari�t� des domaines de recherche (sociologie, �conomie,
technologie, recherche fondamentale, etc.). En d�pit de cette grande motivation, qui
sÕest illustr�e tout au long du programme de recherche par un engagement constant
des partenaires de lÕ�cole dÕadministration publique et lÕ�cole dÕarchitecture et dÕur-
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banisme, de lÕuniversit� des sciences et technologies de Huazhong , le potentiel de
recherche et de d�veloppement dans le domaine de lÕefficacit� �nerg�tique est encore
trop brid� par le cloisonnement des disciplines et des travaux, et par un d�ficit de
communication entre le monde de la recherche, les entreprises et les institutions
gouvernementales.

4.2.9. Institutions financi�res
Les institutions financi�res sont le poumon du d�veloppement �conomique. Banques
commerciales, banques publiques de d�veloppement et soci�t�s financi�res accom-
pagnent les initiatives des investisseurs au moyen de pr�ts et dÕapports en fonds
propres. Dans le contexte de croissance �conomique rapide, ces acteurs r�pondent
aux besoins des porteurs de projets et en assurent le risque. Les programmes de
r�habilitation thermique des b�timents sont consid�r�s par les institutions financi�res
comme une nouvelle source de cr�ation dÕactivit� qui peut, en particulier, constituer
un second pilier de la croissance dans le secteur du b�timent, � c�t� des activit�s de
promotion et de construction neuve. 

Si lÕint�r�t des banques pour ce secteur se confirme, comme pour les investissements
en efficacit� �nerg�tique dans lÕindustrie, le processus de compr�hension des crit�res
dÕ�valuation �conomique et financi�re de la qualit� des projets (et en corollaire
dÕappr�ciation des risques) est un processus long qui implique un accompagnement.
CÕest, par exemple, le cas pour le projet dÕassistance technique du FFEM/AFD mis en
place pour accompagner les op�rations de d�boursement des lignes de cr�dits AFD
octroy�es � trois banques chinoises (Merchant Bank, Shanghai Pudong Development
Bank et Hua Xia Bank) pour allouer des pr�ts aux industriels souhaitant r�aliser des
investissements en efficacit� �nerg�tique. En outre, pour les institutions financi�res,
ce relais potentiel de croissance et de d�veloppement ne pr�sente pas encore un
profil de rentabilit� suffisante (en comparaison avec dÕautres types dÕinvestissements).
De fait, la demande des acteurs du secteur (propri�taires et gestionnaires de b�timents,
soci�t�s de service �nerg�tique, etc.) doit encore se d�velopper pour permettre aux
institutions financi�res de se placer de fa�on proactive sur ce march�. 

Beaucoup de banques ont, par ailleurs, mis en place des lignes de cr�dits d�di�es
� la r�novation et aux �conomies dÕ�nergie, mais ces fonds vont principalement vers
lÕindustrie. Il nÕexiste pas dÕinstruments financiers d�di�s au logement ni de lien avec
la politique de pr�t bonifi� de lÕ�tat central. Au final, la participation des banques
aux projets de r�novation de b�timents ne d�passe pas 5 % des fonds engag�s.
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Enfin, si les institutions financi�res chinoises participent activement au financement
dÕop�rations immobili�res � grande �chelle dans le neuf, les proc�dures et outils de
financement employ�s dans ce secteur ne correspondent pas n�cessairement aux
besoins des programmes de r�habilitation.

4.2.10. Les compagnies �nerg�tiques
Dans la zone urbaine de Wuhan, la consommation dÕ�nergie, et en particulier
dÕ�lectricit� (qui repr�sente plus de 60 % de la consommation �nerg�tique du secteur),
est en croissance continue. Cette demande exerce une forte pression sur le syst�me
dÕoffre et, nous lÕavons vu, sÕaccompagne de fr�quents d�lestages et ruptures dÕap-
provisionnement. Dans une approche de planification a minima des capacit�s de
production, les investissements dÕ�conomie dÕ�nergie, et en particulier ceux permet-
tant de r�duire les pointes de consommation dans le secteur du b�timent (�clairage,
chauffage, climatisation), devraient faire lÕobjet dÕ�valuations. Ces derni�res devraient
amener, dans un certain nombre de cas, � donner la priorit� � des investissements de
ma�trise de la demande sur des investissements de production de pointe. Cet arbitrage,
bas� sur la comparaison entre les co�ts de lÕ�nergie �conomis�e et les co�ts de pro-
duction suppl�mentaire dÕ�nergie, nÕest malheureusement que tr�s peu pratiqu� par
les op�rateurs �nerg�tiques (en Chine comme dans le reste du monde, m�me si dans
certains pays ou �tats, comme le Canada ou la Californie, les compagnies dÕ�lectricit�
ont d�velopp� cette pratique avec succ�s).

Dans le contexte du programme de recherche, il est apparu que la culture de lÕoffre
dominait le processus de d�cision des �nerg�ticiens (le cˇur de m�tier est de vendre
de lÕ�nergie, pas de lÕ�conomiser) et, par cons�quent, quÕil �tait peu probable de voir se
d�velopper des initiatives et programmes de r�habilitation impliquant des �nerg�ticiens.
Toutefois, les enjeux financiers et les contraintes techniques d�coulant de la croissance
continue de la demande laissent entrevoir un changement progressif dÕattitude, que
les r�formes du secteur de lÕ�lectricit� pourraient sans doute contribuer � acc�l�rer.

4.2.11. Motivation et capacit� de d�cision des acteurs 
Les analyses pr�c�dentes permettent dÕ�tablir le sch�ma 13 qui indique, du faible au
fort, le degr� de motivation et le degr� de capacit� de d�cision des acteurs pour la
r�habilitation �nerg�tique des b�timents. 
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On observe ainsi quÕ� lÕexception des propri�taires priv�s de b�timents commerciaux,
pour lesquels lÕaugmentation de la facture �nerg�tique fait peser une contrainte sur
lÕefficacit� et la rentabilit� �conomique de lÕactivit� commerciale et, par cons�quent,
induit un int�r�t croissant � r�duire cette charge, les ma�tres dÕouvrages propri�taires de
b�timents affichent encore une motivation limit�e � sÕengager dans des travaux de
r�habilitation. Les principales raisons de faible int�r�t tiennent pour beaucoup � la non-
convergence dÕint�r�t entre le statut de propri�taire et celui dÕoccupant, dÕune part,
et au fait que, dans les b�timents relevant du secteur public, la facture �nerg�tique
est souvent r�gl�e (en totalit� ou en partie) par lÕinstitution de tutelle. Ces difficult�s se
combinent et se renforcent avec la capacit� et la responsabilit� financi�res de cette
cat�gorie dÕacteur. 

¸ lÕautre bout de la cha�ne dÕun programme de r�habilitation, les prestataires de services
et les �quipementiers per�oivent lÕint�r�t de voir se d�velopper un march� de lÕef-
ficacit� �nerg�tique, bien quÕils ne disposent pas de levier direct sur la d�cision dÕin-
vestissement. Aussi, la mise en place de sch�mas de soutien financier permettant

Quatri�me partie

13Sch�ma Motivation et capacit� de d�cision : synth�se de lÕanalyse
du jeu dÕacteur

Source : ICE.
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dÕall�ger la responsabilit� de la d�cision dÕinvestissement au niveau des ma�tres
dÕouvrages, mais aussi de rendre solvable lÕoffre de service et dÕ�quipement des acteurs
de march�, appara�t comme un levier majeur pour la faisabilit� de programmes de
r�habilitation. 

Les gouvernements et institutions centraux et locaux sont ainsi attendus au c�t� des
institutions financi�res pour contribuer � lÕ�mergence de ces nouveaux dispositifs
financiers. Leur motivation �volue progressivement dans ce sens, mais elle doit encore
sÕaffirmer, cÕest du moins ce quÕattendent les diff�rentes cat�gories dÕacteurs avec
les premiers r�sultats des projets pilotes en cours dans ce domaine. 
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5. Financement des programmes :
instruments existants 

et m�canismes innovants 
5 .1 . Rappel des enjeux macro�conomiques 

au niveau r�gional 
L’�quipe de recherche du programme a men� des audits et des �tudes de faisabilit�
afin de d�terminer la combinaison optimale de mesures de r�habilitation thermique
pour diff�rentes typologies de b�timents au niveau de la ville de Wuhan (b�timents
administratifs, bureaux, centres commerciaux et h�tels). Sur la base des r�sultats de
ces �tudes et des simulations sur le co�t des mesures techniques envisageables,
l’�quipe a d�fini deux options de paquets d’investissements, couvrant les cat�gories
de b�timents susmentionn�es et le parc global de b�timents � Wuhan : le premier ne
porte que sur la modernisation des syst�mes �nerg�tiques des b�timents, tandis
que le second concerne � la fois la modernisation de ces syst�mes et la r�habilitation
de l’enveloppe. 

Pour les typologies de b�timents cit�es ci-avant, les �conomies dÕ�nergie annuelles
sÕ�chelonnent de 0,2 Mtep (am�lioration des syst�mes �nerg�tiques) � 0,37 Mtep
(am�lioration des syst�mes �nerg�tiques et r�novation de lÕenveloppe). Les factures
�nerg�tiques correspondantes sont r�duites respectivement de 13 % et de 24 %.
Ces �conomies n�cessitent un investissement allant de 4,1 milliards RMB (pour les
syst�mes �nerg�tiques) � 11,2 milliards RMB (en incluant la r�habilitation de lÕenveloppe).
Les retours sur investissement vont de 4 ans pour la modernisation des syst�mes
�nerg�tiques des h�tels et des centres commerciaux, � 8 ans pour lÕam�lioration des
syst�mes dans les bureaux (13 ans si lÕon ajoute les investissements visant � r�habiliter
lÕenveloppe de ces bureaux), et � 18 ans pour la r�novation des syst�mes �nerg�tiques
et de lÕenveloppe sur les b�timents administratifs. 

Outre des �conomies directes d’�nergie, un tel programme de r�habilitation �
grande �chelle apportera d’autres avantages pour la ville de Wuhan : 

l cr�ation de 14 000 � 40 000 emplois �quivalents temps plein sur une p�riode 
de mise en ˇuvre du programme de 4 ans ;
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l meilleur confort pour les usagers des b�timents ;
l stimulation des march�s des mat�riaux de construction, des syst�mes de climati-

sation et de ventilation, et de lÕing�nierie en g�n�ral ; 
l g�n�ration de ressources budg�taires suppl�mentaires pour le gouvernement

central et le gouvernement provincial local � travers la fiscalit� sur l’activit� 
�conomique. 

Ce programme de r�habilitation thermique de r�f�rence d�velopp� au niveau de la
ville de Wuhan pourrait �tre reproduit, comme nous lÕavons montr� dans la troisi�me
partie de cet ouvrage, au niveau de la province du Hubei, puis � l’�chelle hydrogra-
phique de Jiang Chang (couvrant les provinces du Hubei, Hunan, Jiangxi et Anhui). 

5.2. Comparaisons internationales 
Dans les sous-secteurs du b�timent s�lectionn�s pour le programme, le volume des
ressources financi�res � engager est consid�rable. Au niveau international, la r�habi-
litation thermique des b�timents dans le cadre de lÕobjectif Facteur 4 [ 17] implique la
mobilisation de montants financiers dÕampleur �quivalente. En guide dÕillustration,
le tableau 14 pr�sente les besoins financiers et les impacts sur l’emploi de programmes
� grande �chelle en Allemagne et en France dans lÕun des sous-secteurs du b�timent :
le r�sidentiel. 

Cinqui�me partie

[ 1 7 ] Le facteur 4 correspond � un objectif, fix� par la France, de division par quatre de ses �missions de gaz � effet 
de serre, dÕici � 2050, afin de contenir le r�chauffement climatique � un niveau dÕ�l�vation de 2¡C. LÕUE se fixe 
comme objectif une r�duction de 30 % de ses �missions au titre de contribution au sein dÕun accord mondial 
global et sÕengage fermement, et ind�pendamment, � une r�duction de 20 % par rapport � 1990. Au niveau 
international, on progresse vers la reconnaissance dÕun objectif global de r�duction de 50 % des �missions 
mondiales de gaz � effet de serre en 2050 (par rapport au niveau de 1990).
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5.3. Enjeux financiers 
5.3.1. LÕad�quation entre les outils de financement et le profil des projets
La faisabilit� technique et �conomique de mise en ˇuvre de larges programmes de
r�habilitation est aujourdÕhui d�montr�e et suscite l’int�r�t des pouvoirs publics.
Toutefois, les principaux ma�tres dÕouvrages et acteurs cl�s (comme la municipalit�
de Wuhan ou la Commission de la construction de la province du Hubei), comme
dans la plupart des pays de l’OCDE, doivent faire face � des difficult�s tant techni-
ques que financi�res, qui ne permettent pas de passer du stade de la d�monstration
� celui de la g�n�ralisation des investissements dans ce secteur. Une grande partie
des difficult�s est li�e au manque d’expertise interne pour la structuration technique
des projets, mais �galement � la limitation des ressources et des outils de financement
permettant de rendre plus attractives ces op�rations pour les investisseurs (en par-
ticulier, taux dÕint�r�t comp�titifs et m�canismes de garanties permettant de faciliter
les op�rations de pr�t par les banques) mais aussi de faire co�ncider les maturit�s
(dur�es des pr�ts) aux profils de temps de retour des projets.

Cinqui�me partie

Besoins dÕinvestissements Facteur 4 pour le r�sidentiel 920 461

Investissement par m2 (EUR) 277 206

Investissement annuel dÕici 2030 38,3 19,2

Investissement annuel dÕici 2050 20,9 10,5

Emplois directs g�n�r�s par an

dÕici 2030 722 642 362 420

dÕici 2050 349 340 197 680

FranceAllemagne

Source : ICE.

14Tableau Besoins de financement de la r�habilitation 
dans le logement en Allemagne et en France 
(en Md EUR)
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Le secteur priv� (les soci�t�s d’ing�nierie et de construction, les institutions financi�res
locales, les entreprises de services �nerg�tiques — ESE — bien �tablies ou en d�veloppe-
ment) consid�re le march� de la r�habilitation thermique comme une opportunit�
pour �tendre ses activit�s commerciales et/ou compenser les fluctuations du march�
de la construction neuve. Cependant, les projets de r�habilitation thermique � grande
�chelle dans le secteur du b�timent pr�sentent certains risques, notamment financiers,
qui peuvent limiter voire d�courager la participation du secteur priv�. 

Un premier risque est li� au fait que ces projets entrent en concurrence avec des
investissements plus traditionnels, consid�r�s comme plus faciles � mettre en ˇuvre,
comme les projets de centrales �lectriques et/ou les projets de d�veloppement
industriel. Un deuxi�me risque a trait � la perception que les acteurs peuvent avoir
de ces projets : ils sont en effet consid�r�s comme plus risqu�s que les projets d’offre
�nerg�tique car les �conomies dÕ�nergie attendues peuvent �tre n�gativement
influenc�es par la qualit� des travaux de r�habilitation engag�s et des �quipements
substitu�s, mais aussi par le comportement des usagers des b�timents. En outre, en
raison du statut juridique du b�timent (propri�t� publique et/ou copropri�t�), les
institutions financi�res ou les ESCO ne peuvent pas, ou tr�s difficilement, prendre
des s�curit�s sur les actifs concern�s. Enfin, dernier risque : ces projets pr�sentent
des taux de rentabilit� plus faibles et des temps de retour plus longs que les investis-
sements dans d’autres secteurs. 

Cinqui�me partie

14Sch�ma Correspondances entre profils des projets 
(temps de retour et taille) et sources de financements
(situation g�n�rale)Temps 

de retour
interne

Taille de lÕinvestissement

ESCO priv�s / ESCO publics

Fonds

Contrat de
performance

interne

PPP

Pr�t

�missions
dÕobligations

Taux dÕint�r�t r�duits /
Pr�ts subventionn�s

Auto-
financement

Certificats
n�gociables

Garanties

Source : ICE.
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Outre la mobilisation de m�canismes financiers ad�quats, une condition n�cessaire
� lÕappui au d�veloppement de ce march� est le renforcement des comp�tences
techniques et d’ing�nierie financi�re, ainsi que la mise en ˇuvre de mesures permet-
tant de s�curiser lÕintervention des investisseurs et des bailleurs.

L’�quipe de recherche a montr� que, selon le profil de qualit� thermique du b�timent
et le secteur dÕactivit� concern� par le b�timent, diff�rents types et combinaisons de
ressources financi�res pouvaient et devaient �tre mobilis�s pour r�pondre aux besoins
des acteurs impliqu�s dans la r�habilitation (propri�taires de b�timent, entreprises de la
construction, �quipementiers, ESE, etc. ).

¸ titre dÕexemple, alors que les mesures dÕinvestissement pour la r�habilitation
ciblant les syst�mes �nerg�tiques dans les h�tels pr�sentent un temps de retour sur
investissement de 4 ans, permettant une structuration financi�re du projet bas�e
sur une combinaison dÕautofinancement et de pr�ts commerciaux � moyen terme
et/ou sch�ma de tiers financement, les mesures pr�conis�es pour les b�timents
administratifs n�cessiteraient dÕ�tre financ�es par des lignes de cr�dit de maturit�s
plus longues et � taux dÕint�r�t attractif. 

Cinqui�me partie

15Sch�ma Correspondances entre profils des projets 
(temps de retour et taille dÕinvestissement) et sources 
de financements (profils des b�timents �tudi�s 
dans le cadre du programme de recherche)

ESCO priv�s / ESCO publics

Fonds

PPP

Pr�t

�missions
dÕobligations

Taux dÕint�r�t r�duit /
Pr�ts subventionn�s

Auto-
financement

Contrat de 
performance

interne

Certificats
n�gociables

Garanties
H�tels S

Centres com.S
(4 a.)

H�tels S+E 
Bureau S

Centres com.I
S+E

(6 - 8 a.) 

Admin. S
(10- 8 a.)

Bureau S+E
(13 a.) 

Admin. S+E
(15 a.) 

Temps 
de retour

interne

Taille de lÕinvestissementSource : ICE.
S = Syst�me   E = Enveloppe

Focales_N8_FR_BAT-2  17/11/11  11:58  Page 139



140
' AFD / Novembre 2011 / La r�habilitation �nerg�tique des b�timents - Enjeux et m�thodes

5.3.2. Lignes directrices pour structurer un plan de financement 
Les travaux de caract�risation des potentiels technico-�conomiques dÕ�conomie
dÕ�nergie sur le parc de la ville de Wuhan et de la province du Hubei ont montr� que
la mise en ˇuvre de programmes de r�habilitation � grande �chelle n�cessite diff�-
rents types dÕactions : 

l cibler une large gamme de cat�gories de b�timents ;
l r�pondre � diff�rents potentiels dÕ�conomie dÕ�nergie avec des combinaisons 

de mesures et dÕ�quipements divers ;
l prendre en compte des profils d’investissement vari�s (taille, temps de retour, 

risques, etc.) ;
l associer diff�rents acteurs (propri�taires, locataires, usagers, collectivit�s locales, etc.) ; 
l attirer les promoteurs de projet et faire de lÕefficacit� �nerg�tique un march� 

attractif pour le secteur du b�timent ;
l mobiliser des ressources financi�res dans des volumes compatibles avec lÕobjectif 

dÕun programme ambitieux. 

L’�quipe de recherche est parvenue � la conclusion qu’en ce qui concerne le volet
financier de programmes de r�habilitation � grande �chelle, il est n�cessaire de pro-
poser et/ou de d�velopper non pas un mais plusieurs outils de financement bien
coordonn�s ou, mieux, un m�canisme de financement suffisamment large et flexible
pour r�pondre aux besoins list�s supra.

Sur la base dÕune �tude de cas internationaux, un m�canisme global de soutien pour
le d�veloppement des programmes de r�habilitation a �t� pr�d�fini. Il repose sur la
combinaison de ressources financi�res publiques et de ressources financi�res priv�es. 

Sch�matiquement, le m�canisme envisag� consiste � r�orienter une partie des
ressources publiques nationales et locales, issues de fonds publics d�j� �tablis, des
budgets provinciaux et municipaux, des imp�ts, etc. vers un fonds de r�habilitation
thermique g�r� par Wuhan et les autorit�s du Hubei.  Les ressources publiques
collect�es seront combin�es sous formes de subventions, de syst�mes de garantie
compl�mentaires ,  de participations en capital  et dettes subordonn�es (quasi-
capital) � des ressources financi�res commerciales afin d’am�liorer l’attractivit� des
produits financiers actuellement propos�s (essentiellement des pr�ts et des fonds
propres) et dÕencourager le d�veloppement de m�canismes financiers novateurs,
tels que le tiers financement propos� par les ESE. 

Cinqui�me partie
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La forme du fonds telle que pr�sent�e sur le sch�ma 16 nÕa quÕune valeur indicative et
devra �tre affin�e dans le cadre des discussions entre les autorit�s locales, provinciales
et centrales. Cette repr�sentation a pour int�r�t dÕillustrer le grand nombre de com-
binaisons et interactions pouvant sÕ�tablir entre ressources publiques et priv�es dans
lÕobjectif de r�pondre aux besoins de financement des programmes de r�habilitation :
les travaux et �quipements de r�habilitation mais �galement les besoins des op�rateurs
(ESCO, �quipementiers, banques, etc.) sous formes de subventions, de pr�ts, de garanties,
de fonds propres et quasi fonds propres. Dans le m�me esprit, ce sch�ma sugg�re la
possibilit� ouverte pour les autorit�s centrales ou provinciales de mobiliser des lignes
de financement aupr�s des bailleurs de fonds internationaux, et en particulier ceux ayant
fait du financement des investissements en �conomie dÕ�nergie et de r�duction des
�missions de gaz � effet de serre une priorit� dÕintervention en mati�re de coop�ration
et dÕassistance technique.

5.3.3. Dimensionnement dÕun fonds de r�habilitation thermique 
� lÕ�chelle de la ville de Wuhan 

Sur la base du sch�ma tout juste expos�, il a �t� possible de d�terminer la taille d’un
fonds d�di� au soutien financier dÕun programme de r�f�rence correspondant, dans
son ampleur, � celui chiffr� par l’�quipe de recherche au niveau de la ville de Wuhan, et
repr�sentant un investissement total de 0,4 milliard EUR sur une p�riode de quatre ans. 

Cinqui�me partie

16Sch�ma Pr�figuration du fonds de r�novation thermique 
des b�timents et dÕaffectation des ressources

Source : ICE.
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La valeur dÕinvestissement de 4 milliards RMB est r�partie entre les principales sources
de financement potentielles : les aides publiques, lÕautofinancement, les pr�ts bancaires
et le financement apport� par les ESCO dans le cadre de contrats de performance.
La part estim�e de chacune de ces sources de financement serait respectivement de :
5 %, 10 %, 65 % et 20 %. En ce qui concerne la contribution sp�cifique des ESCO,
nous avons consid�r� que 20 % de la valeur des contrats de performance �taient
financ�s sur fonds propres et 80 % par des pr�ts. 

Ce calcul interm�diaire nous a permis de d�terminer la distribution secondaire des
ressources financi�res requises pour r�pondre aux besoins financiers du programme :

l aides publiques (financement en subvention) : 20 millions EUR ;
l autofinancement (financement par les ma�tres dÕouvrage) : 40 millions EUR ; 
l pr�ts bancaires : 324 millions EUR ;
l ESCO : 16 M EUR ; 

Cinqui�me partie

15Tableau R�partition des sources de financement primaires 
pour le programme de r�habilitation

ESCO 20 % 80 Action 16

Banque 65 % 260 Dette 324

Autofinancement 10 % 40 Auto- 40
financement

Subvention 5 % 20 Subvention 20
publique publique

Total 100 % 400 Total 400

Valeur 
(M EUR)

Distribution
secondaire

CommentairesPart 
de march� 
raisonnable 
des diff�rentes
sources de
financement

Valeur 
(M EUR)

Sources 
de financement : 
la distribution 
primaire

Source : ICE.

dont 20 % en
fonds propres
et 80 % � travers
le financement
de la dette
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Nous avons suppos� que le fonds de r�habilitation thermique fournirait deux types
de soutiens financiers : (i) des subventions directes pour faciliter l’�laboration dÕ�tudes
de faisabilit� n�cessaires pour la mise en ˇuvre d’un programme de r�novation �
grande �chelle, et (ii) des subventions adoss�es � des ressources financi�res de march�s
sous formes diverses pour accro�tre leur attractivit� en termes de co�t et de maturit�. 

Le tableau 16 montre lÕaffectation des ressources du fonds de r�habilitation thermique
entre les diff�rents produits financiers et outils. Une partie importante de la contri-
bution du fonds de r�habilitation thermique se ferait sous forme de pr�ts bonifi�s
(65 M EUR), ressource financi�re par nature renouvelable. Cette ressource particuli�re
pourrait �tre accord�e soit par le gouvernement ou la province, soit � partir d’une
ligne de cr�dit fournie par une ou plusieurs institutions financi�res internationales.

Cinqui�me partie

16Tableau R�partition finale des sources de financement
pour le programme de r�habilitation

Subventions pour les �tudes Pour 50 % des �tudes de faisabilit� 10
de faisabilit� jusqu’� 5 % des co�ts du projet

Appui aux ESCO Max 35 % des capitaux  6
propres/pr�ts subordonn�s 
� la participation 

Pr�ts bonifi�s 20 % des besoins d’endettement 65
global (financement par l’emprunt 
des projets  + dette des soci�t�s
de services �nerg�tiques)

Subventions pour les pr�ts 10 % des pr�ts et au maximum 6 
20 % des subventions

Garanties compl�mentaires Couverture de 20 % 2 
du march� des ESCO

Total des ressources devant 88
�tre fournies par le fonds 
sur une p�riode de 4 ans

dont :
Subventions 16 
Finance relais 72

Besoins annuels TRF financiers 22

dont :
Subventions 4
Finance relais 18

Valeur correspondante 
(M EUR)

Niveau de contribution 
aux besoins du march�

Produits/outils

Source : ICE.
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Compte tenu de l’effet de levier des ressources publiques, un programme de 0,4
milliard EUR n�cessiterait de mobiliser, au niveau du fonds de r�habilitation thermique,
un volume de 88 M EUR, dont 16 M de subventions publiques et 72 M de ressources
financi�res en pr�t (c’est-�-dire revenant au fonds apr�s remboursement des emprun-
teurs). Chaque ann�e, la contribution du fonds se r�partirait en 4 M EUR de subventions
et 16 M EUR de financement sous forme de pr�t. 

5.4. Organisation de la programmation et du financement :
la plateforme collaborative 

5.4.1. La plateforme de concertation 
Le travail de recherche men� avec la province du Hubei sur lÕefficacit� �nerg�tique
dans les b�timents existants a abouti, dans ses composantes relatives aux questions
institutionnelles et financi�res [ 18 ] , � une proposition originale, pr�sent�e au s�minaire
de restitution qui sÕest tenu � Wuhan en mai 2009 [ 19 ] : la plateforme provinciale de
dialogue et de concertation pour lÕ�laboration et la mise en ˇuvre du programme de
r�novation �nerg�tique des b�timents.

Le travail de recherche, pourtant effectu� en tr�s bonne coop�ration entre les experts
chinois et fran�ais, a mis en �vidence deux difficult�s de concertation : dÕune part,
entre les instances officielles elles-m�mes (qui, comme presque partout, raisonnent
en ˙ vertical ¨ et se fr�quentent peu) ; dÕautre part, entre les autorit�s et administrations
publiques et ˙ le march� ¨, cÕest-�-dire aussi bien les propri�taires publics et priv�s
des b�timents que les entreprises conduites � jouer un r�le dans les programmes de
r�novation (quÕil sÕagisse des bureaux dÕ�tudes, des entreprises de construction, des
fournisseurs de mat�riel et surtout des banques et autres organismes financiers).

Pour pallier cette quasi-impossibilit� de dialogue, le programme de recherche a propos�
la constitution dÕune ˙ plateforme ¨ qui r�unirait de fa�on organis�e, et en quelque
sorte institutionnalis�e, lÕensemble de ces partenaires. LÕexistence dÕune telle plate-
forme, associ�e � un programme particulier de r�novation � grande �chelle des b�ti-
ments, nous a paru indispensable et lÕid�e a �t� bien accueillie par nos partenaires
chinois, notamment lors des discussions du Cercle de novembre 2009.

Cinqui�me partie

[ 1 8 ] Groupes de travail B et C de la m�thodologie.
[ 1 9 ] S�minaire ˙ Urban Sustainable Development in Great Wuhan ¨, 12-13 mai 2009 — Ateliers B1 et B2, pr�sentations

de Mme le Professeur LI Jing.
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5.4.2. Une proposition institutionnelle globale
Peut-on, � partir de ce point de d�part, formuler une proposition institutionnelle ?
Pour ce faire,  il nous semble que certaines conditions doivent �tre r�unies :

l la cr�ation au niveau dÕune province et sur un programme particulier dÕune 
telle plateforme ne peut pas, � notre avis, �tre d�cid�e (par la partie chinoise) 
sans une approbation nationale et sans un sch�ma national qui permettrait de 
proposer une approche globale de la question de lÕarticulation �tat-march� 
souhait�e ;

l qui dit plateforme dit organisation et animation de celle-ci et, donc, pouvoir de
convocation dÕune autorit� reconnue (aussi bien par le public que par le priv�) 
et moyens de fonctionnement.

Tirer de cette proposition particuli�re une proposition institutionnelle globale est
une d�marche originale qui constitue un acquis tout � fait int�ressant du programme
de recherche. Il sÕagit en effet dÕune d�marche bottom-up, bas�e sur lÕexigence du
partenariat et de la concertation, par opposition � une d�marche top-down du
type cr�ation dÕune agence, � qui lÕon donne ensuite des missions de dialogue et de
partenariat.

On peut dire que la ˙ cellule ¨ de base de lÕ�difice institutionnel propos� est la pla-
teforme provinciale sur un th�me donn� et bien d�fini (ex : la r�novation �nerg�tique
des b�timents). Le cˇur de lÕ�difice institutionnel que lÕon pourrait proposer doit
�tre public, situ� au niveau national, et poss�der une l�gitimit�, une autorit� et un
pouvoir de convocation incontest�s. Cette question doit �tre discut�e avec les auto-
rit�s chinoises, mais il semble bien quÕun tel ˙ lieu ¨ existe au niveau de la NDRC. Si tel
est bien le cas, les branches provinciales de ce ˙ chef dÕorchestre ¨ seraient charg�es,
au niveau de chaque province, dÕorganiser, de coordonner et dÕanimer diff�rentes
plateformes sur les th�mes prioritaires de la politique nationale dÕefficacit� �nerg�tique.
Le premier de ces th�mes serait la r�novation �nerg�tique des b�timents et la cr�a-
tion, dans une ou deux r�gions, dÕune plateforme de concertation sur ce th�me. La
d�marche dÕensemble constituerait une ˙ op�ration-pilote institutionnelle ¨.

Le dispositif des plateformes ne pr�tend absolument pas tout r�soudre. Mais il r�pond,
selon nous, au premier besoin, celui de la concertation entre les acteurs qui, si elle est
bien organis�e, doit permettre � chacun de contribuer, selon ses comp�tences et ses
attributions, � lÕ�laboration et � la mise en ˇuvre des programmes. Ainsi, cet �difice
˙ facilitateur ¨ ne se substitue � aucun organisme ou acteur, mais aide � ce que chacun
puisse participer � une d�marche collectivement construite.

Cinqui�me partie
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Conclusion
Le programme de recherche pr�sent� dans cet ouvrage sÕest d�roul� sur une p�riode
de trois ans, de lÕautomne 2006 � lÕautomne 2009. Portant sur un sujet tout � fait
nouveau dans la province du Hubei, il a permis de cr�er les bases dÕune r�elle dyna-
mique de d�veloppement de la r�habilitation �nerg�tique des b�timents dans la ville
de Wuhan et au-del�.

Apr�s une s�rie de contacts entre le d�partement de la Recherche de l ÕAFD et le
d�partement de la Construction de la province du Hubei, qui ont conduit � un accord
de coop�ration sur le programme de recherche commun, une premi�re phase des
travaux a port� sur lÕ�laboration de propositions m�thodologiques par les experts
de lÕAFD. Les propositions ont ensuite �t� pr�sent�es � la partie chinoise et ont fait
lÕobjet de longues discussions, pour aboutir � la m�thodologie du programme de
recherche expos�e dans ce document.

Cette phase, essentielle pour �tablir le cadre de lÕensemble du programme ainsi que
la constitution des groupes de travail, a �t� indispensable pour cr�er un climat de
confiance et de compr�hension mutuelle entre les acteurs du programme, lÕadminis-
tration de la province du Hubei et de la ville de Wuhan, les universitaires et lÕ�quipe de
lÕAFD. Ce dialogue, souvent anim�, a montr� que, si les questions purement techniques
�taient bien comprises, les questions �conomiques, institutionnelles et financi�res
lÕ�taient moins, et quÕil existait une tendance naturelle vers un d�roulement l in�aire
de la recherche, par �tapes cons�cutives. La d�marche m�thodologique dÕune
approche parall�le et interactive des diff�rents th�mes, surprenante au d�but des
discussions, a �t� adopt�e gr�ce � la prise de conscience de lÕimportance dÕune
approche globale et compl�mentaire (ne serait-ce que pour convaincre les d�cideurs
de lÕimportance des enjeux et de lÕint�r�t des impacts de la r�habilitation � tous
les niveaux).

Cette difficult�, que lÕon peut associer � la transition que vit actuellement la Chine
entre une �conomie planifi�e et �tatique et une �conomie de march� (dans le cadre
cependant de fortes directives du gouvernement, notamment sur lÕefficacit� �ner-
g�tique), nÕest pourtant pas sp�cifique � ce contexte : on la retrouve dans presque
tous les pays. LÕouverture dÕesprit dont ont fait preuve tous les partenaires a �t� un
facteur d�terminant de lÕ�laboration d�finitive de la m�thodologie, du d�roulement
et des r�sultats du programme, qui ont permis de v�rifier sa pertinence.
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La deuxi�me phase du programme de recherche a port� sur les travaux des trois
groupes de travail : analyse technique et �conomique (groupe A), questions institution-
nelles et organisationnelles (groupe B) et financement des investissements (groupe C).
Cette phase a �t� ponctu�e par des r�unions de coordination permettant de faire le
point sur lÕavanc�e des travaux, de proc�der � des r�ajustements et dÕen am�liorer
la poursuite.

Ind�niablement, ce sont les travaux du groupe A qui ont �t� les plus aboutis, et cela
pour plusieurs raisons. 

La premi�re est que ˙ lÕart de lÕing�nieur ¨ est une discipline tr�s bien d�velopp�e en
Chine et quÕil nÕy avait pas de ˙ surprise ¨ dans ce domaine de la part des partenaires
chinois. Les �quipes �taient donc bien �quip�es pour r�aliser ce travail et le transfert
des comp�tences sur des sujets comme lÕaudit �nerg�tique et les mod�les de simu-
lation a suscit� un grand int�r�t. Les questions �conomiques �taient, en revanche,
plus nouvelles, surtout sÕagissant de lÕ�valuation des impacts de la r�habilitation �
tous les niveaux, du consommateur � la collectivit�. 

La deuxi�me raison de cette r�ussite est que, du c�t� des experts de lÕAFD, une
exp�rience en Chine sur lÕefficacit� �nerg�tique des b�timents �tait d�j� acquise
par des coop�rations ant�rieures (notamment dans le nord du pays), que lÕAFD avait
anticip� sur ce programme en soutenant des formations sur lÕaudit �nerg�tique, et
que la pr�sence permanente en Chine de collaborateurs du bureau dÕ�tudes TERAO
permettait de participer de plus pr�s aux travaux de ce groupe. Enfin, lÕimplication
de la partie chinoise y a �t� plus importante et plus experte en g�n�ral que dans les
autres groupes.

On a pu constater que la d�marche propos�e dans la m�thodologie a �t� respect�e
de tr�s pr�s par les travaux du groupe A, depuis lÕ�laboration de la typologie des
b�timents jusquÕ� lÕ�valuation des impacts de programmes � grande �chelle, du
niveau de la ville de Wuhan � celui du bassin du fleuve Yang-Ts�.

Ce ˙ degr� de satisfaction ¨ explique lÕimportance de la troisi�me partie de cet ouvrage
(et ses annexes). En effet, il a paru souhaitable de bien montrer � la fois la progression
de la recherche �tape par �tape, le degr� de complexit� mais aussi de pr�cision des
diff�rentes pratiques et instruments � mettre en ˇuvre (diagnostic �nerg�tique, mod�les
de simulation, �valuation des co�ts, calcul des impacts) et la qualit� des r�sultats
obtenus.

La progression a �t� plus difficile sur les questions institutionnelles et organisationnelles
trait�es par le groupe B. Sur ce sujet, la situation de transition de lÕ�conomie chinoise et

Conclusion
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ses cons�quences sur la structure de la prise de d�cision et lÕimplication des acteurs
a jou� un r�le important. En effet, lÕid�e fortement ancr�e que ˙ tout d�pend de
lÕ�tat ¨ (i.e. du gouvernement central mais aussi de ses d�clinaisons provinciales et
locales) conduit � n�gliger lÕimportance du r�le des autres acteurs (consommateurs,
entreprises, collectivit�s de tous les niveaux, organismes financiers) et, donc, lÕimpor-
tance du partenariat. On a vu, par exemple, que les quelques programmes dÕenvergure
de r�habilitation thermique r�alis�s dans les r�gions du Nord �taient ˙ command�s
dÕen haut ¨ et pourtant, dans une situation o� le gouvernement �tait de fait le ma�tre
dÕˇuvre, la question de la mobilisation des acteurs sÕ�tait pos�e. La n�cessit� du par-
tenariat est donc bien r�elle dans une �conomie centralis�e, m�me si elle est le plus
souvent ignor�e ou n�glig�e ; elle devient en revanche cruciale dans une �conomie
en transition.

De nombreuses discussions ont eu lieu sur ces questions et un travail tr�s important
a �t� effectu� par la partie chinoise sur ce th�me, nouveau pour elle, de lÕidentification
des partenaires et de lÕanalyse du ˙ jeu des acteurs ¨ pr�sent�e en quatri�me partie
de cet ouvrage. CÕest dÕailleurs une question sur laquelle lÕexp�rience des experts
fran�ais a �t� pr�cieuse car la France, bien quÕayant une �conomie de march�, est un
pays tr�s centralis�, avec un secteur public puissant, y compris au niveau des
entreprises.

Ce travail sur lÕidentification des acteurs, lÕanalyse de leurs int�r�ts et leur motivation
vis-�-vis de la r�habilitation �nerg�tique des b�timents est tout � fait original et
constitue un r�sultat particuli�rement int�ressant et innovant du programme de
recherche. CÕest en effet sur la base de ce travail, en compl�ment des travaux sur
les questions de financement, que lÕon aboutit � la proposition de la ˙ plateforme
collaborative ¨, �voqu�e en cinqui�me partie de cet ouvrage.

La question financi�re, objet des travaux du groupe C, �tait certainement la plus
nouvelle. LÕaspect le plus novateur de la d�marche est le fait m�me dÕint�grer les
questions financi�res dans un tel programme de recherche. Autant les questions
techniques et les calculs �conomiques, voire les questions r�glementaires sont tout
naturellement admis comme l�gitimes dans un tel programme, autant il est tr�s rare
que les questions institutionnelles et, encore plus, les questions financi�res soient
consid�r�es comme relevant de la recherche. En g�n�ral, on consid�re que les ques-
tions financi�res viennent ˙ en bout de ligne ¨, quÕelles ne concernent pas la recherche,
quÕelles ne sont pas ˙ nobles ¨ et quÕil sÕagit dÕune ˙ cuisine ¨ laiss�e soit � la puissance
publique (qui doit investir ou donner des subventions), soit aux banquiers (� condition
quÕils sÕint�ressent � ce domaine dÕactivit�s). 

Conclusion
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La r�alit� est tout autre : la question du financement est centrale si lÕon veut r�aliser
des programmes � grande �chelle. Il est donc essentiel de lÕaborder d�s le d�but de la
r�flexion, si lÕon ne veut pas se heurter a des difficult�s et, au final, �tre dans lÕimpos-
sibilit� de passer de ˙ projets pilotes ¨, r�ussis gr�ce au financement public (forc�ment
limit�), � des projets � grande �chelle.

LÕ�valuation des enjeux �conomiques et financiers conduit ainsi, en cinqui�me partie
de cet ouvrage, � analyser les outils de financement existants et � travailler sur leur
adaptation aux projets de r�habilitation �nerg�tique des b�timents. Si, quel que soit
le pays, cette adaptation reste insuffisante, elle lÕest notamment dans le contexte chinois,
compte tenu de la tr�s faible implication des banques. Il est donc n�cessaire de pro-
poser des instruments financiers innovants qui allient lÕintervention la plus intelligente
possible de la puissance publique et la mobilisation de financements priv�s. CÕest
ainsi que sont propos�s (i) la cr�ation dÕun ˙ fonds de r�habilitation �nerg�tique des
b�timents ¨ � lÕ�chelle de la ville de Wuhan, (ii) le d�veloppement dÕESCO capables de
prendre en charge la r�alisation et le financement des investissements (sur le principe
du ˙ tiers financement ¨), et (iii) lÕintervention des banques chinoises (stimul�e par
des coop�rations avec les IFI, permettant la mise en place de ligne de financement
d�di�es aux op�rations de r�habilitation). 

La question institutionnelle et la question financi�re se rejoignent autour dÕune
proposition originale, fruit de ce travail de recherche (apr�s de longues discussions) de la
constitution, � lÕ�chelle de la province, dÕune ˙ plateforme collaborative ¨ qui consti-
tuerait le lieu de la concertation sur lÕ�laboration, lÕorganisation et le financement
des programmes de r�habilitation �nerg�tique des b�timents. Cette id�e, de caract�re
d�centralis� (i.e. ˙ � partir du terrain ¨), conduit � une proposition organisationnelle
globale (i.e. au niveau du pays) sur lÕanimation et lÕorganisation du partenariat.

La troisi�me et derni�re phase du programme de recherche a consist� en la pr�pa-
ration et la pr�sentation d�taill�e de la d�marche et des r�sultats du programme de
recherche, lors du s�minaire de port�e nationale organis� � Wuhan les 12 et 13 mai
2009, sur le th�me du ˙ d�veloppement urbain durable dans le Grand Wuhan ¨
(AFD, 2010). Ce s�minaire a �t� poursuivi par la tenue du Cercle franco-chinois sur
lÕefficacit� �nerg�tique dans les b�timents (17 au 24 octobre 2009, Paris).

Conclusion
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Annexe 1
Exemple de collecte de donn�es pour lÕaudit 

du b�timent du Bureau de lÕefficacit� 
�nerg�tique de la ville de Wuhan

Observations g�n�rales sur les environs et lÕenveloppe 
du b�timent
Le b�timent concern� est de faible hauteur (huit �tages) et est entour� dÕun certain
nombre de b�timents, dans toutes les orientations, qui agissent comme des masques le
prot�geant des rayonnements solaires. 

3Photo Photo satellite du b�timent du bureau de lÕefficacit� 
�nerg�tique de la ville de Wuhan 

Source : Google.
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Les photos 4 � 7 montrent lÕ�tat et la conception de lÕenveloppe du b�timent. 

Annexes

4, 5, 6 et 7 Photos Fa�ades du b�timent du Bureau de lÕefficacit�
�nerg�tique de la ville de Wuhan 

Cr�dits : �quipe projet.

4 5

6 7

Les fa�ades sont moyennement vitr�es, avec un ratio de surfaces vitr�es de 25 %, un
cas raisonnable � Wuhan. Les parois opaques ne sont pas isol�es et les baies vitr�es
sont compos�es de simples vitrages avec des ch�ssis m�talliques coulissants. Il nÕy a pas
non plus de protections solaires. Cet �tat des lieux est typique dÕun b�timent
construit selon les normes de construction de 1980 (avant quÕapparaissent les r�gle-
mentations �nerg�tiques, en 2005). La ventilation est naturelle (pas de VMC) ; elle se
fait par ouverture des fen�tres. Compte tenu du fait que le b�timent est chauff� et
climatis�, cet �tat de fait est cause dÕun grand gaspillage dÕ�nergie.

Le bilan des surfaces donne :
l SHON = 5 617 m2

l SU = 4 700 m2

l Emprise au sol = 700 m2

l Le ratio SU/SHON dÕenviron 85 % est une valeur courante.
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Donn�es dÕoccupation
LÕaudit rel�ve une occupation de 400 personnes environ ; ce sont les occupants r�guliers.
Il y a une autre contribution, celle des visiteurs. Elle est non n�gligeable puisque lÕon
compte entre 500 et 600 visiteurs par jour, r�partis dans la journ�e.

Les horaires dÕoccupation sont de 8h30 � 17h30 avec une pause d�jeuner de 12h30 �
14h30. Le b�timent est inoccup� le week-end et il y a entre 5 et 15 jours de cong�s par
an, soit une occupation de 251 jours/an.

Autres donn�es dÕapports internes de chaleur
Outre lÕoccupation, il est important de prendre en compte les donn�es relatives �
tout �quipement susceptible dÕinfluencer les consommations de climatisation et de
chauffage, ainsi que lÕusage direct dÕ�lectricit�. Typiquement, dans un b�timent de
bureaux, ces contributions sont lÕ�clairage et la bureautique. Il y a environ 13W/m2

de puissance dÕ�clairage install�e. CÕest une valeur assez �lev�e pour des bureaux
alors quÕils sont �quip�s de lampes basse consommation ; ce chiffre r�v�le un �clai-
rage surdimensionn�.

La plupart des bureaux sont �quip�s dÕordinateurs. Leur puissance moyenne en
fonctionnement est estim�e � 15W/m2, un chiffre typique des bureaux � occupation
moyennement dense.

Installations techniques

Annexes

8 � 11Photos Installations de g�nie climatique du b�timent du Bureau 
de lÕefficacit� �nerg�tique de la ville de Wuhan

8 9
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La production de froid et de chaud est assur�e par un syst�me � absorption au gaz
naturel. Les puissances froid et chaud sont chacune de 780 kW. Ce syst�me a un faible
rendement : COP de 1 en mode froid et de 0,85 en mode chaud. Le br�leur gaz est
r�cent car le changement de combustible a �t� effectu� ; le groupe �lectrog�ne pr�sent
fonctionne au diesel. Les dispositions de s�curit� du local chaufferie sont respect�es
(ventilation et coupure gaz). Il y a deux tours de refroidissement en toiture et une
pompe de 30 kW sur le circuit de refroidissement. Le circuit de distribution contient
une pompe de 30 kW �galement. Les colonnes de distribution alimentent des circuits
secondaires qui se terminent par des ventilo-convecteurs en faux-plafond dans les
bureaux. En Chine, ce type dÕunit� terminale est la plus courante dans les bureaux.
Enfin, la conduite de lÕinstallation �tant assur�e manuellement par le gestionnaire
quotidiennement, il nÕy a donc pas de GTB. Il r�gle les temp�ratures de fonction-
nement des circuits dÕeau et anticipe les heures dÕoccupation en ce qui concerne le
chauffage.

Cet exemple illustre comment la collecte des donn�es permet de comprendre les
performances de lÕexistant et de faire le lien avec les donn�es des factures.

Cr�dits : �quipe projet.

10 11

Annexes
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Annexe 2
Exemple de lÕaudit de lÕh�pital 

de lÕuniversit� des sciences et technologies 
du Hubei men� dans le cadre dÕun diagnostic 

des consommations �nerg�tiques

Un b�timent plus repr�sentatif des �chantillons vis�s par la r�habilitation � grande
�chelle est lÕh�pital de lÕuniversit� des sciences et technologies de la province du Hubei ;
cette repr�sentativit� est li�e � sa taille et � ses consommations. Il est un candidat
privil�gi� � la r�habilitation car il appartient � une cat�gorie �nergivore (comme
nous lÕavons soulign� dans les statistiques rassembl�es par les enqu�tes r�alis�es sur
lÕ�chantillon de 389 b�timents).

Description g�n�rale
Cet �tablissement hospitalier est compos� de plusieurs b�timents totalisant une surface
construite de 45 761 m2. Elle inclut notamment des locaux dÕhospitalisation, des lieux de
consultation, un centre de beaut�, des locaux administratifs, une cantine et la r�sidence
des employ�s.

Annexes

12 et 13Photos B�timents dÕhospitalisation (12) et de consultation (13)
de lÕh�pital de lÕuniversit� des sciences et technologies
du Hubei

12 13

Cr�dits : �quipe projet.
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Comme beaucoup de b�timents de Wuhan, la composition de lÕenveloppe est
classique, constitu�e dÕune structure de poteaux en b�ton et de murs ext�rieurs en
briques rouges de 24 cm. On trouve des simples vitrages sur toutes les fa�ades. Les
diff�rents b�timents ont 4 � 5 niveaux, � part la cantine qui est sur deux niveaux. Les
b�timents font entre 15 et 30 m de haut.

�quipements �lectriques particuliers 
et autres apports internes
Le b�timent dÕhospitalisation compte trois ascenseurs de 11 kW chacun, et un ascenseur
de 18 kW ; le b�timent de consultation en compte deux, de 12 kW chacun. Il y a de
nombreux �quipements m�dicaux qui consomment de lÕ�lectricit� et cr�ent des
apports internes [ 20 ].

Nous avons ici un exemple dÕaudit incomplet puisque les personnes en charge de
cette proc�dure nÕont pas relev� la puissance dÕ�clairage install�e ni les donn�es
dÕoccupation.

Syst�mes actifs
Il y a trois chaudi�res vapeur utilisant le charbon comme combustible. Elles fonc-
tionnent toute lÕann�e et ont un tr�s faible rendement dÕenviron 55 %. La vapeur ainsi
g�n�r�e va alimenter la boucle dÕeau chaude via un �changeur � plaque et la boucle
dÕeau glac�e par lÕinterm�diaire dÕun groupe froid � absorption. 

La climatisation et le chauffage sont assur�s par une distribution dÕair neuf pr�condi-
tionn� et avec des terminaux ventilo-convecteurs. Le chauffage fonctionne 100 jours
en hiver, et la climatisation 4 mois en �t�.

Les usages additionnels caract�ristiques des usages hospitaliers sont la cantine, la pro-
duction importante dÕeau chaude sanitaire et les proc�d�s de st�rilisation. Ils expliquent
en partie le caract�re �nergivore dÕun b�timent hospitalier. Il faut �galement prendre
en compte le crit�re de confort des usagers, bien sup�rieur � celui dÕun b�timent de
bureaux par exemple. La temp�rature de chauffage est de 22¡C, 24h/24 alors quÕun
b�timent de bureaux est plut�t chauff� aux alentours de 20¡C pendant 8h/jour.
Le syst�me consid�r� est tr�s centralis� puisquÕil dessert les locaux de consultation,
dÕhospitalisation, les locaux administratifs ainsi que les r�sidences des employ�s.

Annexes

[ 2 0 ] Nous disposons dÕune liste exhaustive recensant ces �quipements ; nous ne la d�taillons cependant pas dans 
cette partie, purement illustrative. 
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Annexes

Chaudi�re charbon DZL6-1.27-A — Charbon 1

Chaudi�re charbon DZL4-1.27-A — Charbon 2

Groupe froid TSA-SFC-32 Puissance : 1 196 kW Vapeur 2

Tour de refroidissement CTA-400UFWH Puissance : 15.2 kW �lectricit� 2

Pompe dÕeau glac�e V180L-4 D�bit : 187 m3/h �lectricit� 4
P : 22 kW

Pompe V200L-4 D�bit : 400 m3/h �lectricit� 4
de refroidissement P : 30 kW

NombreType dÕ�nergieR�f�renceType�quipement

Source : �quipe projet. 

17Tableau Fonctionnement des installations de lÕh�pital 
de lÕuniversit� des sciences et technologies du Hubei 

14, 15 et 16Photos Chaudi�res 4 tonnes (14) et 6 tonnes (15) 
et pompes dÕeau glac�e (16) 
de lÕh�pital de lÕuniversit� des sciences 
et technologies du Hubei 

14 15
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Analyse des factures
Afin de pouvoir faire le lien entre lÕinventaire des �l�ments de lÕenveloppe, les syst�mes
actifs et les autres types de contributions aux bilans �nerg�tique et thermique, il faut
analyser de mani�re d�taill�e la structure des factures. Plus on peut en disposer,
mieux cÕest. En effet, pour certains types de b�timents, la consommation sera assez
fid�lement constante dÕune ann�e sur lÕautre alors que, dans dÕautres cas, on obser-
vera une variation de 20 %, par exemple. Si lÕon ne peut obtenir quÕune ann�e, alors
il faut sÕen contenter, mais dans le cas o� lÕon obtient plusieurs ann�es, on peut
appr�cier les variations relatives et voir si elles sont dues aux comportements, � un
changement dÕ�quipement ou � une variation climatique. Le but de cet exercice est
de pouvoir extraire de ces factures la d�composition par usage de lÕ�nergie finale.

Dans le cas de cet h�pital, nous avons pu r�cup�rer les factures des ann�es 2005, 2006
et 2007 compl�tes. Les consommations annuelles par combustible sont pr�sent�es
dans le tableau 18 et le graphique 34.

Annexes

16

Cr�dits : �quipe projet.
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Annexes

2005 1 504 032 2 793

2006 1 593 135 3 060

2007 1 663 013 2 063

Moyenne 1 586 726 2 639

Usages concern�s �clairage, appareils m�dicaux, R�seau vapeur pour chauffage, 
ventilation, ascenseurs, d�sinfection, eau chaude sanitaire
ordinateurs, t�l�viseurs et restauration

Charbon (tonnes)   �lectricit� (kWh) Ann�e

Source : �quipe projet. 

Source : �quipe projet. 

18Tableau Consommations annuelles par types de combustibles 
de lÕh�pital de lÕuniversit� des sciences et technologies
du Hubei
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34Graphique Consommations annuelles par combustibles 
de lÕh�pital de lÕuniversit� des sciences et technologies
du Hubei
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Les consommations �lectriques sont relativement constantes ; celles de charbon le sont
�galement sur 2005 et 2006. On observe cependant une baisse non n�gligeable en 2007.
Il nous faudrait la donn�e de 2008 pour d�terminer si cette baisse est un ˙ accident ¨
d� � une panne du mat�riel ou � une gestion diff�rente, ou si elle r�v�le un d�but de
tendance de baisse des consommations.

LÕ�tude de la consommation des b�timents � grande �chelle suppose que lÕon nor-
malise les donn�es de consommation. La normalisation la plus courante est celle qui
ram�ne en unit� de surface construite. Par ailleurs, en Chine, lÕunit� standard des
consommations est le kilogramme de charbon �quivalent (kgce). Elle sert � exprimer les
consommations en �nergie primaire. Les conversions sÕeffectuent ainsi : 1kWh �lec-
trique = 0,3619 kgce.

Annexes

2005 32,9 11,9 61 43,6 153,3 55,5

2006 34,8 12,6 66,9 47,8 166,8 60,4

2007 36,3 13,2 45 32,2 125,3 45,4

Moyenne 34,7 12,6 57,7 41,2 148,5 53,7

kgce/m2/an
(�nergie

primaire)

kWh/m2/an
(�nergie

finale)

Total

kgce/m2/an
(�nergie

primaire)

kg/m2/an
(�nergie

finale)

Charbon

kgce/m2/an
(�nergie

primaire)

kWh/m2/an
(�nergie

finale)

�lectricit�Ann�e

Source : �quipe projet.

19Tableau Consommations dÕ�nergie finale et dÕ�nergie primaire
annuelles par type de combustibles de lÕh�pital 
de lÕuniversit� des sciences et technologies du Hubei 

On voit donc sur ces factures que cÕest la consommation de charbon qui est dominante
dans lÕ�nergie finale, comme lÕillustre le graphique 35.
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Le charbon repr�sente donc de 60 � 70 % de la consommation totale en �nergie finale
et 70 � 80 % pour le bilan en �nergie primaire. Puisque lÕon se place dans lÕoptique
dÕune r�habilitation � grande �chelle, i l  est pertinent de penser aussi en termes
dÕ�nergie primaire puisque les �conomies dÕ�nergie combin�es de nombreuses
r�habilitations pourront avoir un impact non n�gligeable sur la fili�re �nerg�tique.
En dÕautres termes : le choix de combustibles ou de syst�mes � r�nover pouvant
avoir un impact sur les �missions directes de gaz � effet de serre dÕune ville ou dÕune
province, il convient dÕint�grer cet effet dans la d�marche.

Annexes
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35Graphique R�partition de lÕ�nergie finale par combustible 
pour lÕh�pital de lÕuniversit� des sciences 
et technologies du Hubei 

2006 2007

Source : �quipe projet.
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�lectricit�

Annexes

Source : �quipe projet. 
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36Graphique Consommations �lectriques mensuelles de lÕh�pital
de lÕuniversit� des sciences et technologies du Hubei 

On voit clairement, sur le graphique 36, quÕil y a une saisonnalit� de la consommation.
En mi-saison, on enregistre une consommation de base, qui est probablement constante
toute lÕann�e et qui correspond aux usages qui ne sont pas li�s aux saisons (�clairage,
soins m�dicaux, etc.). Cette consommation de base est dÕenviron 1 000 000 kWh/mois.
Ce chiffre, obtenu en effectuant la somme des puissances des �quipements li�s aux
usages cit�s supra et en interrogeant le gestionnaire sur les temps de fonctionnement,
permet �galement de d�duire un coefficient dÕutilisation des divers �quipements.

En revanche, on rel�ve �galement des pics de consommations en hiver et en �t�. Si
le pic estival est le plus fort, ceci est simplement d� au poids relatif chauffage/clima-
tisation (environ 60 %). En effet, la typologie, dans ce cas, est celle dÕun syst�me de
distribution de lÕair neuf pr�rafra�chi ou pr�chauff� (dit souffl� � enthalpie neutre) par
CTA centrale avec des terminaux ventilo-convecteurs pour assurer la temp�rature
de consigne d�sir�e localement (cf. description g�n�rale ci-avant). Le pic de consom-
mation observ� correspond aux ventilo-convecteurs.

Focales_N8_FR_BAT-2  17/11/11  11:58  Page 166



167
' AFD / Novembre 2011 / La r�habilitation �nerg�tique des b�timents - Enjeux et m�thodes

On constate ainsi que la lecture d�taill�e dÕune facture �nerg�tique peut d�j� nous
apporter beaucoup de renseignements, et permet m�me de v�rifier la coh�rence
des donn�es recueillies sur site. CÕest une d�marche dÕit�ration avec les responsables
du b�timent pour converger vers lÕidentification r�elle des usages de lÕ�nergie.

Nous pouvons d�sormais �galement analyser les co�ts engendr�s par ces consomma-
tions �lectriques, une �tape importante dans le processus de r�habilitation �nerg�tique.

Annexes

Source : �quipe projet. 
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37Graphique Co�t de lÕ�lectricit� consomm�e de lÕh�pital 
de lÕuniversit� des sciences et technologies du Hubei
(en RMB)

Le co�t moyen de lÕ�lectricit� en 2005, 2006 et 2007 est de 0,93 RMB/kWh. On
observe de l�g�res variations saisonni�res : la courbe des co�ts reproduisant assez
fid�lement la courbe des consommations, le syst�me de ventilo-convecteurs r�v�le
son d�savantage en termes de co�ts dÕexploitation (puisquÕil occasionne des d�penses
additionnelles significatives en �t� et en hiver).
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Charbon
Concernant le charbon, seules des donn�es annuelles ont pu �tre recueillies. 

Annexes

Le charbon est une �nergie polluante et les chaudi�res correspondantes ont en
g�n�ral de mauvais rendements. Mais cÕest aussi une �nergie bon march� : le co�t du kg
de charbon est de 0,4 RMB. Sachant que le kg de charbon est �quivalent � 1,4 kWh,
on a un prix de 0,285 RMB/kWh. On voit que, compar� au 0,93 RMB/ kWh de
lÕ�lectricit�, le charbon est moins attractif pour les actions dÕ�conomie dÕ�nergie.
Pour une m�me �conomie dÕ�nergie finale, le temps de retour brut avec du charbon
sera 3,3 fois plus long ; cet �l�ment est souvent prohibitif. 

2005 Charbon achet� (T) 2 793

Co�t (RMB) 1 125 691

2006 Charbon achet� (T) 3 060

Co�t (RMB) 1 229 199

2007 Charbon achet� (T) 2 063

Co�t (RMB) 875 595

Source : �quipe projet. 

20Tableau Consommation annuelle de charbon et co�t 
de la consommation pour lÕh�pital de lÕuniversit� 
des sciences et technologies du Hubei
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Synth�se sur les co�ts dÕexploitation
Il est maintenant possible de voir le poids relatif de lÕ�lectricit� et du charbon sur le
co�t total dÕexploitation.

Annexes
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38Graphique R�partition du co�t dÕexploitation par combustible
de lÕh�pital de lÕuniversit� des sciences et technologies
du Hubei

2006 2007

Source : �quipe projet.

�lectricit�      Charbon

Alors que, pour les consommations dÕ�nergie finale, le charbon repr�sentait entre
60 et 70 % du total, il ne repr�sente que 40 % environ du co�t dÕexploitation. Du
point de vue de la r�habilitation �nerg�tique, il faudrait concentrer les efforts en
priorit� sur les postes de consommation �nergivores, autrement dit les usages li�s �
la consommation de charbon. Toutefois, du point de vue de la faisabilit� �conomique,
il est probable que les actions de r�duction de consommation dÕ�lectricit� soient bien
plus attractives, m�me si elles g�n�rent moins dÕ�conomie dÕ�nergie dans lÕabsolu.

D�termination du profil de consommation de lÕh�pital
Il existe diff�rentes approches pour d�terminer la r�partition par usage de la consom-
mation dÕ�nergie : mesures sur site, installation de compteurs d�di�s, simulation ther-
mique dynamique (cf. troisi�me partie) ou utilisation de m�thodes simplifi�es � partir
des puissances install�es, temps de fonctionnement et coefficients dÕutilisation.
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¸ lÕ�poque de lÕaudit de cet h�pital, la m�thode simplifi�e a �t� utilis�e. Elle permet
dÕavoir une id�e de ce qui est dominant et de ce qui ne lÕest pas. CÕest une premi�re
entr�e pour d�terminer quelles techniques de r�habilitation seront les plus appro-
pri�es pour un type de b�timent donn�.

Dans le cas pr�sent�, le profil de consommation est le suivant (on se base sur les
moyennes des trois ann�es) :

l lÕusage le plus �nergivore regroupe tous les usages courants de lÕh�pital (ECS, 
d�sinfection, cantine et laverie) ; viennent ensuite la climatisation, le chauffage,
lÕ�clairage, les �quipements m�dicaux et enfin les ascenseurs ;

l les usages sp�cifiques qui sont les plus �nergivores forment, quant � eux, la partie
o� des technologies sp�cifiques de lÕh�pital pourraient �tre envisag�es (r�cu-
p�ration de chaleur sur les eaux us�es) ; 

l cÕest, bien entendu, un cas o� la r�duction des consommations de climatisation 
est une priorit�. 

Annexes

On note ici un point important : les cat�gories climatisation et chauffage incluent les
consommations de leurs auxiliaires. 

On voit, en conclusion de cet exemple, comment un audit d�taill� permet dÕ�tablir
un v�ritable diagnostic de la consommation �nerg�tique. ¸ partir de ce profil, peuvent
�tre effectu�es des investigations plus pr�cises sur dÕ�ventuels mauvais r�glages des
syst�mes, ou des simulations thermiques pour d�terminer le poids relatif de la mau-
vaise qualit� de lÕenveloppe sur cet �tat de fait. Ces travaux permettront de ˙ pr�parer
le terrain ¨ pour �laborer des propositions dÕam�liorations. Cette m�thode permet donc
de d�passer largement ce que les enqu�tes pr�liminaires avaient permis dÕ�tablir.

39Graphique R�partition des usages de lÕ�nergie finale de lÕh�pital 
de lÕuniversit� des sciences et technologies du Hubei

ECS, d•sinfection, cantine et laverie

Climatisation

Chauffage

€clairage

€quipements m•dicaux
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34,8 %

30 %

20,4 %

7,5 %
7 %

0,2 %

Source : �quipe projet.

Total = 115,8 kWh/m2/an
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Liste des sigles et abr�viations
ADEME Agence de lÕEnvironnement et de la Ma�trise de lÕ�nergie

AFD Agence Fran�aise de D�veloppement

AIE Agence internationale de lÕ�nergie

APD Aide publique au d�veloppement

BEURR Bureau des �conomies dÕ�nergie et de lÕutilisation rationnelle 
des ressources

COP Coefficient de performance

CTA Centrale de traitement dÕair

CVC Chauffage, ventilation et climatisation

DRC Development and Reform Commission

ECS Eau chaude sanitaire

EMCA China Energy Management Company Association

ERI Energy Research Institute

ESCO Energy Service Company

ESE Entreprise de services �nerg�tiques

ETH Eidgen�ssische Technische Hochschule

FFEM Fonds fran�ais pour lÕenvironnement mondial

GT Groupe de travail

GTB Gestion technique du b�timent

IFI Institution financi�re internationale

IPAC Integrated Policy Assessment Model for China 

ISI Institut f�r System und Innovationsforshung

Kgce kilogramme de charbon �quivalent

MOHURD Minist�re du logement et du d�veloppement urbain et rural 
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Liste des sigles et abr�viations

NDRC National Development and Reform Commission

OCDE Organisation de coop�ration et de d�veloppement �conomiques

PAC Pompe � chaleur

PIB Produit int�rieur brut

RMB Ren min bi (monnaie chinoise)

SHON Surface hors ˇuvre nette

SU Surface utile

Tep Tonne �quivalent p�trole

TGBT Tableau g�n�ral basse tension

UE Union europ�enne

VAV Volume dÕair variable

VMC Ventilation m�canique contr�l�e
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¥ ' Agence Fran�aise de D�veloppement
5, rue Roland Barthes — 75598 Paris cedex 12

T�l. : 33 (1) 53 44 31 31 — www.afd.fr
D�p�t l�gal : 4e trimestre 2011 

ISSN : 2105-5386

�tablissement public, l ÕAgence Fran�aise de D�veloppement (AFD) agit depuis
soixante-dix ans pour combattre la pauvret� et favoriser le d�veloppement dans les
pays du Sud et dans lÕOutre-mer. Elle met en ˇuvre la politique d�finie par le
Gouvernement fran�ais. 

Pr�sente sur le terrain dans plus de 50 pays et dans 9 d�partements et collectivit�s
dÕOutre-mer, lÕAFD finance et accompagne des projets qui am�liorent les conditions de
vie des populations, soutiennent la croissance �conomique et prot�gent la plan�te :
scolarisation, sant� maternelle, appui aux agriculteurs et aux petites entreprises,
adduction dÕeau, pr�servation de la for�t tropicale, lutte contre le r�chauffement
climatiqueÉ

En 2010, lÕAFD a consacr� plus de 6,8 milliards dÕeuros au financement dÕactions dans
les pays en d�veloppement et en faveur de lÕOutre-mer. Ils contribueront notamment
� la scolarisation de 13 millions dÕenfants, lÕam�lioration de lÕapprovisionnement en eau
potable pour 33 millions de personnes et lÕoctroi de microcr�dits b�n�ficiant � un
peu plus de 700 000 personnes. Les projets dÕefficacit� �nerg�tique sur la m�me
ann�e permettront dÕ�conomiser pr�s de 5 millions de tonnes de CO2 par an.

www.afd.fr

QuÕest-ce que lÕAFD ?
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La r�habilitation �nerg�tique des b�timents 
Enjeux et m�thodes   
La r�habilitation �nerg�tique des b�timents existants a longtemps �t� d�laiss�e par les auto-
rit�s publiques au profit de politiques �nerg�tiques dans les b�timents neufs, plus faciles
� mettre en ˇuvre. Elle sÕav�re en effet plus complexe et plus d�licate � organiser du fait
de lÕextr�me diversit� des b�timents existants, des situations administratives et des statuts
dÕoccupation. �laborer des programmes de r�habilitation thermique n�cessite, certes, une
bonne connaissance technique mais exige �galement de porter une plus grande attention
aux situations �conomiques, sociales et institutionnelles locales. La r�habilitation �nerg�tique
des b�timents existants est � ce jour rendue indispensable � toutes les �conomies, y compris dans
les pays �mergents, compte tenu des contraintes li�es � la s�curit� �nerg�tique, au change-
ment climatique ainsi que par le potentiel consid�rable dÕ�conomies dÕ�nergie quÕelle repr�sente.

Le pr�sent ouvrage, r�alis� � partir de lÕexp�rience acquise au cours dÕun programme de trois
ann�es de recherche appliqu�e, men� par lÕAFD et la province du Hubei en Chine, d�veloppe
la m�thodologie utilis�e en lÕillustrant pas � pas, par son application � un cas r�el . Ce cadre
m�thodologique peut bien �videmment �tre appliqu� � une autre r�gion ou � un autre pays. 
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